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Comme nous 1'avons deja vu, la gravit6 du probl~me de
dopage dans le sport a commenc6 A etre largement admise
au d6but des ann6es 1960 . Depuis, les gouvemements et
certains organismes sportifs ont tente d'eliminer ou de

restreindre ce probl~me au moyen d'ententes et d'initiatives,
ainsi que de r~glements. Malgre ces efforts, le probl'eme du
dopage dans le sport a non seulement persiste, mais il s'est
r6pandu. On sait maintenant que les diverses mesures prises
ont et6 inefficaces . Par cons6quent, si on veut 6viter ~
1'avenir que les athlkes contoument les r~glements anti-
drogues, il est n6cessaire d'examiner de plus pr~s les
tentatives anterieures.

INITIATIVES INTERNATIONALES DU CANADA

Le gouvernement canadien joue un role important fac e
au probkme des substances et des pratiques interdites dans
le sport et il participe depuis 1985 ~ diverses initiatives
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internationales dont il est parfois le promoteur . Par 1'inter-

mediaire de son ministre a la Condition physique et au
Sport amateur, le Canada a fait connaitre au monde son
opposition a ce qu'il considere comme la perversion

insidieuse de l'ideal sportif .
En 1985, le Canada a demande et obtenu le statut d'obser-

vateur au sein du Comite pour le developpement du sport/
Comite d'experts sur la lutte antidopage dans le sport du
Conseil de 1'Europe, devenant le premier pays non membre
a recevoir le statut d'observateur permanent . Le Conseil de
1'Europe est un parlement qui reunit des representants de
vingt et un pays d'Europe de 1'Ouest . Fonde en 1949, il
siege a Strasbourg, en France, et comprend huit portefeuilles,
dont celui du sport . En 1985, le Conseil etait le principal
forum multigouvernemental interesse a la lutte antidrogue .

En 1986,1'honorable Otto Jelinek, ministre d'Etat a la
Condition physique et au Sport amateur, a pris la parole
a la Conference des ministres des Sports du Conseil de
I'Europe a Dublin. Le Canada a alors presente une serie de
propositions visant 1'adoption d'une charte antidopage
mondiale fondee en partie sur la charte antidopage euro-
peenne. Le but vise etait l'uniformite, le leadership mondial
en la matiere devant etre confie au Comite international
olympique, entre autres . Ces propositions ont re~u 1'adhe-
sion des ministres europeens des Sports, apres quoi des
travaux de planification pour promouvoir le concept ont
ete entrepris. La redaction de la Charte a ete confiee a un
groupe de travail compose de representants du Canada, du
Conseil de 1'Europe, du CIO et du Comite olympique des
Etats-Unis. Le groupe a immediatement decide que la
charte antidopage internationale devrait etre un projet
conjoint des gouvernements et de la collectivite sportive .

Durant les Jeux olympiques d'hiver de Calgary en 1988,
M . Jelinek a organise une rencontre entre les ministres des
Sports d'un certain nombre de pays. Ensemble, ceux-ci ont
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etudie puis propose 1'idee d'une conference mondiale sur
la lutte antidopage au niveau de la politique . Le Canada a
ensuite soumis cette idee au president de la Commission
medicale du CIO ainsi qu'au president du CIO qui Font
tous deux appuyee .

Lors d'une reunion subsequente a Calgary, a laquelle
assistaient des representants des principaux pays du bloc

socialiste et de l'Europe de l'Ouest, de meme que des Etats-
Unis, il a ete decide que le Canada accueillerait et presi-
derait conjointement la Premiere Conference mondiale
permanente sur 1'antidopage dans le sport, tenue a Ottawa
en juin 1988 . Les objectifs et le mandat de la conference
ont de plus ete precises .

Des representants de Condition physique et Sport ama-
teur ont effectue une tournee dans trois pays en avril 1988
dans le but d'obtenir du soutien et des conseils relativement
aux objectifs et au concept de la conference a venir . A
Paris, ils ont rencontre le prince Alexandre de Merode
(vice-president du CIO) et George Walker (secretaire
general, Conseil de 1'Europe, Division du sport) ; a Berlin-
Est, ils ont rencontre des membres du Comite sportif de la
RDA; et a Cologne, des membres du Comite sur le dopage
de la Conference sportive europeenne .

La Premiere Conference mondiale permanente sur
1'antidopage dans le sport a Ottawa a accueilli les leaders
sportifs de vingt-huit pays representant les federations et
les conseils sportifs nationaux de chacune des cinq regions
geographiques du monde; les organismes sportifs interna-
tionaux; et divers groupes speciaux comme le Conseil de
1'Europe, la Conference sportive europeenne et le Conseil
superieur du sport en Afrique . De plus, des hauts fonction-
naires des administrations gouvernementales de ces pays
ont participe a la Conference dans le but de trouver, avec
les intervenants du monde du sport, une solution concertee
au probleme du dopage dans le sport .
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Un projet de charte antidopage internationale a ete
etudie puis adopte comme modele par les delegues a la
Conference . Suite a la Conference, un groupe de travail
international a ete mis sur pied, charge de promouvoir une
strategie ainsi qu'un plan de promotion pour une campagne

antidopage internationale et, plus specialement, de pro-
mouvoir le projet de charte antidopage internationale . Le
secretariat de ce groupe de travail, dont le Canada assume
la copresidence, se trouve au Canada .

Dans sa declaration finale, la Conference condamnait
1'administration et 1'usage de drogues prohibees, de meme
que le recours a des pratiques interdites, et demandait des
mesures concertees a 1'echelle mondiale pour lutter contre
le dopage dans le sport . Elle demandait egalement aux
deux copresidents, soit le president de la Commission medi-
cale du CIO, le prince de Merode, et le Canada, de presen-
ter officiellement les documents et les recommandations
finals au president du CIO en vue de la reunion de Seoul
et d'inviter le CIO a adopter la charte .

Le CIO a bel et bien adopte la charte, y compris le
« Mod'ele de programme antidopage national » en annexe,
a sa 96e session tenue a Seoul . L'initiative opportune du
Canada d'organiser la Conference a ete applaudie par
les delegues .

CONSEIL DE L'EUROPE

En 1967, le Comite des ministres du Conseil de 1'Europe,
en reponse a la preoccupation croissante du public au sujet
de 1'abus des drogues dans le sport, a adopte une resolution
sur le dopage dans le sport . Il s'agit du premier texte inter-
national du genre sur la question. Plus tard la meme annee,
le Comite international olympique instituait pour la pre-
miere fois des controles antidopage. Dans la resolution de
1967, le dopage etait defini de fa~on assez large pour inclure
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des pratiques inconnues a 1'epoque (par exemple, le dopage
sanguin) . La resolution qualifiait le dopage de tricherie et

demandait aux gouvernements de persuader les organismes
directeurs de sport d'instituer des controles et de punir les
contrevenants . Elle soulignait les principes moraux et
ethiques en jeu et les risques pour la sante des athletes . Elle
demandait aux gouvernements de prendre eux-memes des
mesures si les organismes directeurs de sport n'agissaient
pas dans les trois ans . Plusieurs gouvernements ont peu
apres adopte des lois antidopage (la Belgique et la France

1'avaient deja fait en 1965) et, dans les annees 1970, les
organismes sportifs nationaux ont commence a agir.

La Charte europeenne contre le dopage dans le sport a
ete redigee par le Comite pour le developpement du sport
du Conseil de 1'Europe en 1983 et adoptee par le Comite
des ministres en 1984 . On esperait que cette charte, malgre
qu'elle ne soit pas legalement obligatoire, aurait un << impact
moral, politique et pratique » 1 .

L'annee suivante, l'Association generale des federations
internationales des sports, le Comite international olym-
pique et 1'Association des comites nationaux olympiques
europeens ont tous adopte des resolutions a 1'appui d e
la Charte .

La Ve Conference des ministres europeens des sports
(Dublin, 1986) a approuve les propositions du Canada en
vue de renforcer la Charte et d'en elargir 1'application . Ces
propositions portaient entre autres sur 1'etablissement de
controles hors competition et de programmes antidopage
multilateraux et bilateraux entre differents pays . Par la
suite, le Comite des ministres a etendu les principes de la
Charte par 1'adoption d'une recommandation visant la
mise en place de controles hors competition sans preavis .

Dans le but de faire avancer la lutte contre le dopage
dans le sport, le Conseil de 1'Europe se tient au courant des
nouvelles lois en ce domaine dans les pays europeens et fait
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rapport sur la question . De plus, on a aussi present6 de
1'information sur les controles antidopage en Europe au
Symposium mondial sur le dopage dans le sport (Florence,
1987) organise par la Federation internationale d'athletisme
amateur et la Federation italienne d'athletisme . Des t6moi-
gnages sur ce sujet ont aussi 6t6 entendus par la pr6sente
Commission d'enquete .

ETUDE DES PAYS DE L'EUROPE DE L'OUEST

Avant 1988, malgr6 la Charte europ6enne contre le dopage
dans le sport, le probl~me soulev6 par ce ph6nom6ne semble
avoir 6te aborde de fa~on assez peu uniforme, comme l e
montre 1'aper~u suivant des initiatives prises dans plusieurs
pays d'Europe . Les renseignements qui suivent sont extraits
en partie de 1'information recueillie par le Conseil d e
1'Europe et present6e au Comite pour le developpement
du sport en f6vrier 1989 .

Allemagne de 1'Oues t

Le gouvemement ouest-allemand, par 1'entremise de
l'Institut f6d6ral du sport, est responsable du sport de haut
calibre . Les activit6s de controle du dopage ont debut6 en
1974 et un programme d' 6ducation et d'information est
en place depuis cette date .

Depuis 1983-1984, des tests « hors saison » sont exiges
dans tous les sports . Au moment du Symposium mondial de
la FIAA en 1987, cependant, seule la Fed6ration allemande
de natation se conformait a cette prescription .

Le nombre de tests antidopage en Allemagne de I'Ouest
varie d'un minimum de 465 en 1977 a un maximum de
2165 en 1986 . Le pourcentage des tests positifs vari e
de 0,65 p . 100 en 1977 a 3,65 p. 100 en 1986 .
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Autriche

En Autriche, le ministere de la Culture et des Sports, en
collaboration avec la Federation sportive autrichienne, a
prepare des directives sur la lutte contre 1'abus des drogues
dans le sport . Des reglements traitent du choix et d e
1'application des methodes de test, ainsi que des sanctions
possibles. Des tests sans preavis sont effectues depuis 1986
et des tests hors competition depuis 1987 .

Belgique

La Belgique a adopte en 1965 une loi interdisant le dopage
dans le sport . Cette loi s'applique aux athletes eux-memes
et a quiconque est susceptible d'encourager le recours a
des substances ou a des pratiques interdites . Des tests sont
inities par des autorites judiciaires ou des fonctionnaires
nommes par le ministre de la Sante, avant, pendant ou
apres une competition sportive . La loi prevoit des sanctions
penales (amendes ou peines de prison) . Un comite anti-
dopage qui rel'eve du ministre de la Sante donne des con-
seils sur les problemes lies a 1'abus des drogues, a la liste des
substances prohibees, a la procedure d'echantillonnage e t
a la validite des laboratoires .

Chypre

A Chypre, le premier test antidrogue a ete effectue sur des
athletes durant une manifestation sportive annuelle en
1985, a la demande de la FIAA. Ces tests ont ete admi-
nistres par la Federation d'athletisme amateur de Chypre,
en cooperation avec un expert de la FIAA. L'Organisation
cypriote des sports collabore actuellement avec le ministere
de la Sante a la mise sur pied d'un centre de controle qui
pourra detecter systematiquement les abus de drogues dans
tous les sports .



Initiatives de lutte contre le dopage avant 1988 47 1

Espagne

En Espagne, le Conseil superieur des sports releve du minis-
tere de la Culture . Ces demieres annees, il a pris diverses
mesures en vue de controler 1'utilisation des drogues dans
le sport, dont des tests hors competition (1988) ; une cam-
pagne antidrogue ; et des tests antidopage au football (1987) .
Le Conseil superieur des sports subventionne les athletes
de haut calibre et exige que ceux-ci s'engagent a se soumet-
tre a des tests sans preavis. (Une nouvelle loi antidopage
est actuellement en voie d'elaboration et sera presentee au
Parlement espagnol apres consultation avec des federations
sportives, des centres d'entrainement, des partis politiques
et des autorites regionales et locales . )

France

Le ministere de la Jeunesse et des Sports,l'organisme res-
ponsable du sport en France, a demande en 1967 aux fede-
rations sportives du pays d'inclure des dispositions antidopage
dans leurs reglements . Un decret adopte en 1977 exigeait
que les federations sportives effectuent des controles anti-

dopage reguliers. Le Ministere fournissait son appui financier,
1'acces a des laboratoires de toxicologie et la cooperation
d'un groupe de medecins specialises . Au moment du Sym-
posium mondial de la FIAA en 1987, un nouveau decret
devait etre adopte pour permettre au Ministere d'effectuer
ses propres controles advenant qu'une federation sportive

refuse d'obeir a la directive ministerielle . Ce decret autori-
sait le Ministre a couper les subventions a toute federation

qui n'appliquerait pas des controles antidopage efficaces et
il prevoyait que ces controles aient lieu pendant les seances
d'entrainement . (Ce decret est devenu loi en juin 1989 et
prevoit des tests hors competition effectues au hasard . Le

programme est la responsabilite d'un comite national
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independant compose de representants du gouvernement
et du monde sportif, y compris des athletes, ainsi que de
juristes et de scientifiques locaux . )

Grece

En Grece, la loi de 1975 interdisant le dopage dans le sport
a ete abrogee puis remplacee, en 1986, par une mesure
legale prevoyant des sanctions contre les athletes, les tra-

vailleurs, les medecins et les entraineurs sportifs impliques
dans l'usage des drogues dans le sport .

Italie

En Italie, l'organisation sportive existe principalement
au niveau des clubs, mais il existe aussi quelques centres
d'entrainement de haut calibre . En 1975, le ministere ita-
lien de la Sante publique a adopte un decret sur I'abus des
drogues qui porte egalement sur l'utilisation par les athletes
de substances destinees a augmenter la performance . L'Italie
a commence a faire des tests antidopage en 1983 et, d'apres
le rapport presente au symposium mondial de la FIAA en
1987, a continue depuis a augmenter le nombre de tests
chaque annee . Les tests sont administres par la Federation
italienne de medecine sportive qui dispose de deux labora-
toires, un a Florence, et 1'autre a Rome ; ce dern ier est
accredite par le CIO.

Portugal

En 1979 et 1980, le Portugal a adopte divers decrets obli-
geant tous les athletes ou praticiens des sports, qui prennent
part a des competitions officielles, a se soumettre a des tests
de depistage de drogues. Ces decrets incluent une liste des
sanctions possibles. Une nouvelle loi, actuellement en pre-
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paration, vise a mettre a jour les dispositions en vigueur .
Celle-ci permettra de controler les ordonnances de drogues
destinees a augmenter la performance; d'effectuer des tests
hors competition; de demander aux organisations sportives
d'adopter des reglements antidopage efficaces; de penaliser
les equipes pour les delits commis par leurs membres ;
de penaliser les complices d'une infraction ; et de donner
au Ministre 1'autorite necessaire pour effectuer des tests
antidopage .

BLOC DE L'EST

Allemagne de 1'Est

En Allemagne de 1'Est, les test sont confies a la Commission
de controle antidopage du Service de medecine sportive de
la RDA. Des tests « hors saison >> sont realises depuis 1977
et 3 429 tests ont ete effectues en 1986 . (On ne possede
aucune information sur le taux de resultats positifs . ) En
1987 et 1988, 1 091 tests ont ete faits, dont 917 en athle-
tisme seulement . En 1988, les resultats de 23 p . 100 des
1 400 tests effectues a 1'entrainement etaient positifs et la
plupart des contrevenants etaient des halterophiles .

La vente des drogues est strictement controlee et toutes
les substances apparaissant sur la liste des drogues interdites
de la FIAA doivent faire l'objet d'ordonnances puis etre
obtenues dans des pharmacies autorisees . Chaque comte a un
commissaire responsable du controle antidopage qui admi-
nistre les tests a la demande a bref delai de la Commission .

Union Sovietique

Le sport en U.R.S .S. est entierement finance par le gouver-
nement et releve du Comite d'Etat sovietique a la culture
physique et au sport. L'U.R.S.S. a mis sur pied un programme



474 Chapitre 2 1

de controle antidopage en 1970 . En 1986, 5 000 tests ont
ete faits, dont 17 p. 100 aupres de ceux qui pratiquent
1'athletisme . Le nombre des tests dans cette discipline a gra-
duellement augmente depuis 1982 et, a ce jour, 3 000 per-
sonnes pratiquant 1'athletisme ont ete soumises a des tests
(60 p. 100 des tests ont ete effectues en competition e t
40 p. 100 durant 1'entrainement) . On a enregistre des resul-
tats positifs dans 1,6 p . 100 des cas (75 p . 100 de ces resultats
sont attribuables a la presence de steroides anabolisants et
25 p. 100, a celle de stimulants ou de diuretiques) .

Les recents rapports qui emanent des pays d'Europe de
1'Est tendent a corroborer les rumeurs voulant que les
controles antidopage ont pour seul but d'etablir les delais
d'elimination et de s'assurer que les athletes n'obtiennent
pas de resultats positifs dans les competitions a l'etranger.
Cependant, en 1987 et encore en 1988, les ministres
socialistes du Sport ont publie une declaration importante
(Appel des ministres socialistes du Sport) dans laquelle ils
reclament une campagne antidopage intemationale active
et coordonnee. Seul le temps nous dira si cette initiative
represente une nouvelle attitude a 1'egard du dopage dans
le sport et si elle debouchera sur des methodes efficace s
de dissuasion .

CONFEDERATION DES PAYS NORDIQUES

Le premier effort, et le plus concerte d'un organisme sportif
national en vue de s'attaquer au probleme du dopage dans
le sport a ete celui des federations sportives des pays nordi-
ques (Finlande, Norvege, Suede, Danemark et Islande) . La
Convention antidopage des pays nordiques, adoptee en 1985,
comprend des regles, sanctions et procedures auxquelles les
federations sportives de ces pays se soumettent en matiere
de mesures antidopage dans le sport . Les athletes peuvent
etre testes par les representants de la federation de n'importe
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quel pays . Les el6ments essentiels de la Convention sont
les suivants :

[Traduction]
A. L'utilisation des agents ou des formes de dopage 6num6r6s est
interdite pour la comp6tition ou 1'entrainement . Cette interdic-

tion s'applique ~ toutes Iles substances et les pratiques] sur la liste
du CIO. . . et des f6d6rations sportives intemationales . L'incita-
tion ou la complicit6 sont 6galement interdites .

B. Tout athlete qui est membre d'un organisme ou qui participe A
des comp6titions organis6es par des organismes sportifs associ6s
A 1'organisme sportif national en question peut etre soumis A

des contr8les antidopage . . . Ces controles peuvent avoir lieu ~

n'importe quel moment de 1'ann6e, ou que soit 1'athkte, A 1'entrai-

nement comme en comp6tition . . . Ils peuvent etre faits sans

presavis . . . Toute personne qui d6missionne d'un organisme sportif

national reste oblig6e de se soumettre A des controles antidopage

jusqu'~ un mois aprPs sa d6mission . Les athletes des pays nordi-

ques qui vivent, disputent des comp6titions ou s'entrainent ~

1'6tranger peuvent aussi etre soumis A des controles .

C. Les controles antidopage doivent etre conformes aux . . . ri'gle-
ments adopt6s par le CIO et les f6d6rations sportives intematio-
nales . Chaque organisme sportif national est tenu d'6tablir ses
propres directives concemant 1'administration des controles
antidopage .

D. Ne pas se pr6senter ~ un controle 6quivaut A obtenir un
r6sultat positif.

E. [La sanction impos6e pour une premi&e infraction est une

suspension] d'au moins 18 mois .

F. [Diverses sanctions peuvent etre impos6es A quiconque contri-
buel ~ 1'utilisation d'un agent de dopage par un athkte ou omet
de se pr6senter. . . ~ un controle antidopage .

G. Des organismes distincts doivent etre charg6s de signaler les
infractions et de les sanctionner, et 1'individu vis6 doit pouvoir
faire une d6claration . . . il doit etre possible d'en appeler ~ une
autorit6 sup6rieure . . . les autorit6s responsables peuvent suspendre
temporairement 1'athli'te en cause2 .

ii
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Meme si tous les pays signataires se soumettent aux
conditions de la convention, la Norvege, la Suede et le
Danemark sont ceux qui semblent avoir les programmes
antidopage les plus complets . Les organismes de reglemen-
tation du sport dans ces pays s'interessent particulierement
a 1'education et a 1'information, et ils ont produit des docu-
ments d'information, des videos et du materiel pour des
seminaires organises a 1'intention des athletes et du grand
public .

Norvege

Des controles hors competition sont effectues en Norvege
depuis 1977 et comptaient, en 1988, pour 75 p . 100 de
1'ensemble des tests . Le systeme nordique « suit » les athletes
ou qu'ils aillent et durant toute 1'annee. Comme nous
1'avons vu, la Convention antidopage des pays nordiques
inclut une entente en vertu de laquelle les athletes peuvent
etre soumis a des controles en tout temps, qu'ils soient ou
non dans un pays nordique . Les Norvegiens croient qu'une
disposition semblable devrait figurer dans les ententes
bilaterales et multilaterales, de fa~on que les athletes d'un
pays donne, qui s'entrainent ou disputent des competitions
dans un autre pays, puissent etre testes par les responsables
du controle antidopage du pays hote conformement aux
procedures en vigueur a cet endroit .

Suede

La Confederation suedoise des sports, chargee de la regle-
mentation du sport en Suede, obtient tout son financement
du gouvemement suedois . La Commission sur le dopage est
un organisme qui releve de la Confederation suedoise des
sports . Les membres de la Confederation sont elus par les
federations sportives et les organisateurs sportifs locaux . 11
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n'existe pas de ministere du sport comme tel en Suede . En
1977, une sous-commission sur le dopage a ete creee et
chargee de 1'education, de la documentation et de la
recherche en matiere de dopage . Des tests hors competition
sont effectues depuis 1981 . Le nombre des tests est passe de
quelques centaines seulement au debut, a 2 000 environ en
1988 (85 p. 100 hors competition et le reste dans le cadre
de competitions nationales) .

Les responsables des tests antidopage se presentent sans
s'annoncer sur les lieux d'entrainement sur les campus ou
au domicile des athl'etes . (Ils se sont egalement rendus
aux ttats-Unis et en Grande-Bretagne.) Selon M. Arne
Ljungqvist, membre du Conseil de la Confederation suedoise
des sports, la majorite des tests sont effectues « totalement
par surprise, sur les lieux de 1'entrainement » . Cependant,
il peut aussi arriver que les athletes soient avises par cour-
rier recommande de se presenter pour des tests a un endroit
et a un moment donnes. La Commission a habituellement
recours a ce procede lorsqu'elle est incapable de rejoindre
un athlete autrement.

Dans son temoignage devant la presente Commis-
sion d'enquete, M . Arne Ljungqvist s'est dit d'avis que
2 000 tests par an, dont 85 p . 100 hors competition, ne
suffisent pas. Avec une population de 8,5 millions d'habi-
tants, pour que les athletes sentent qu'ils courent vraiment
le risque d'avoir a subir des tests, il faudrait en faire 15 000
ou plus par an. M. Ljungqvist estime qu'a 1'heure actuelle
les laboratoires (accredites) du monde peuvent verifier les
resultats d'environ 50 000 tests par annee .

Aux termes du Programme de controles antidopage
effectues au hasard en vigueur en Suede, ce sont les agents
locaux qui administrent les tests dans chaque region (il
existe plus de quarante regions) . L'element essentiel es t
la surprise . M. Ljungqvist a declare :

I ,
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[Traduction]
Le problPme du dopage ne pourra jamais etre regle sans controles
hors competition sans preavis, comme ceux que pr6voit le
Programme de controles antidopage de la Su~de3 >> .

De plus, le programme suedois est fortement axe sur 1'infor-
mation des athletes, des entraineurs et des administrateurs
sportifs, ainsi que sur 1'education des jeunes .

La Confederation suedoise des sports adopte la
definition du CIO concernant le dopage et interdit toute
autre substance ou methode prohibee dans les reglements
d'une federation internationale. Seuls les athl'etes qui
acceptent de subir des tests a n'importe quel moment de
1'annee peuvent etre selectionnes pour les competitions
nationales et internationales . Le fait de ne pas se presenter
a un controle antidopage equivaut a un resultat positif .
Pour une premiere infraction aux reglements antidopages,
les athletes sont bannis des competitions pour un minimum

de deux ans. Des sanctions plus severes sont prevues en cas

de recidive . Toute personne qui contribue a 1'utilisation
d'agents de dopage par un athlete est exclue des competi-
tions et de tout poste au sein d'un organisme sportif affilie .
Ici aussi des sanctions plus severes sont prevues en cas

d'infractions repetees .

Danemark

Le Danemark ne possede pas de legislation sur 1'abus des
drogues dans le sport . L'utilisation des substances dopantes
est regie par les lois et reglements generaux sur la produc-
tion, l'importation, la vente et la prescription des medica-
ments. Les tests antidopage et les sanctions eventuelles
contre les athl'etes et leurs entraineurs sont confies a la
Federation danoise des sports qui suit les regles strictes de
la Federation et celles de la Convention antidopage des
pays nordiques .
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Fait significatif, avant 1988, la Convention des pays
nordiques, seul programme ayant un effet de dissuasion
reel sur 1'utilisation des substances prohibees et prevoyant
des tests au hasard et hors competition, relevait non pas
du gouvernement, mais d'un organisme groupant des
federations sportives .

CONFERENCE SPORTIVE EUROPEENNE

La Conference sportive europeenne, fondee en 1973,
regroupe des representants des organismes sportifs nationaux
de trente-cinq pays d'Europe de 1'Ouest et de 1'Est . Elle se
reunit tous les deux ans . Un groupe de travail antidopage
dirige par la Grande-Bretagne a ete mis sur pied en 1985,
lors de la septieme conference organisee a Cardiff, au pays
de Galles. Son mandat etait d'etudier diverses fa~ons de
promouvoir et d'appliquer des mesures antidopage efficaces
dans les pays membres . Dans 1'appel qu'il a lance aux mem-
bres, le groupe de travail declarait que « le dopage est une
infraction aux regles du fair-play et a tous les autres prin-
cipes ethiques du sport4 » . Le groupe de travail a presente
son rapport final lots de la conference de 1988 a Borlange,
en Suede. Selon Lyle Makosky, sous-ministre adjoint a la
Condition physique et au Sport amateur, l'un des documents
produits par le groupe devait faire partie de la Charte inter- .
nationale olympique contre le dopage dans le sport .

ROYAUME-UNI

Le Conseil des sports

La gravite du probl'eme du dopage dans le sport est un fait
reconnu au Royaume-Uni depuis au moins 1978 . On a
adopte depuis cette date un train de mesures de plus en
plus rigoureuses pour y remedier.
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Au Royaume-Uni, les sports sont regis par le Conseil
des sports (Sports Council), organisme independant etabli
en 1972 en vertu d'une charte royale . Cet organisme,
dont le mandat s'etend 'a 1'ensemble des sports en Grande-
Bretagne, s'occupe surtout du sport en Angleterre, car il
existe des conseils separes pour 1'Ecosse, le pays de Galles
et l'Irlande du Nord . Le Conseil des sports comprend les
membres du conseil, tous nommes par le secretaire d'Etat a
l'environnement, et environ 600 employes permanents. Il
est subventionne par 1'Etat - 37,15 millions de livres ster-
ling en 1977-1978, 39 millions en 1988-1989 - et recueille
egalement des fonds de sources non gouvernementales .
(Ainsi, il fait appel a des commanditaires pour divers pro-
grammes et s'engage dans des activites commerciales d'edi-
tion et de promotion; ces revenus en provenance d'autres
sources se sont eleves a 6,5 millions de livres sterling en
1987-1988). Les dix conseils regionaux des sports et des
loisirs d'Angleterre sont des organismes independants reu-
nissant autorites locales, organismes benevoles et divisions
regionales d'organismes directeurs de sport

Le Groupe consultatif sur 1'abus des drogues (Drug Abuse
Advisory Group), sous-comite du Conseil des sports, fut
etabli en 1980. Son mandat s'enonce comme suit :

[Traduction]
a . Renseigner le Conseil des sports sur les activites ayant pour
objet 1'abus des drogues dans les sports au Royaume-Uni et sur
la sc~ne intemationale .

b. Conseiller le Conseil des sports sur la politique et les mesures
que le Groupe juge opportun d'adopter en rapport avec la repres-
sion de 1'abus des drogues au Royaume-Uni .

c . Conseiller le Conseil des sports concemant les fonds affects
au fonctionnement du Centre de depistage antidrogue et d'ensei-
gnement (Drug Control and Teaching Centre) et aux recherches
qu'il commande sur les m6thodes destinees a detecter 1'abus des
drogues dans le sport.
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d . ttudier les propositions faites par des organismes intemationaux,
en particulier le Conseil de 1'Europe et ses membres, en faire part
au Conseil des sports et conseiller celui-ci sur les mesures qui
s'imposent pour r6primer 1'abus des drogues dans le sport, tant
sur la sc~ne nationale que sur la scene intemationale .

e . Faire des propositions pour contribuer A esliminer 1'abus des
drogues dans le sports .

Le controle des substances susceptibles d'ameliorer la
performance est regi au Royaume-Uni par la Loi sur les
medicaments (Medicines Act) de 1968, dont 1'application
releve du ministere de la Sante et de la Securite sociale
(Department of Health and Social Security) . On doit
obtenir des licences particulieres pour fabriquer, vendre ou
importer un medicament. En vertu de cette loi, il y a cer-
tains medicaments, dont les steroides anabolisants, les
betabloquants et le probenecide, que le grand public ne
peut se procurer licitement qu'en pharmacie, sur ordonnance
medicale. Ainsi, quiconque fait sans licence le commerce
de steroides anabolisants et en obtient sans ordonnance
commet une infraction a la Loi sur les medicaments et est
passible de poursuites au criminel . Dans le cas du commerce
sans licence, le prevenu encourt, sur declaration sommaire
de culpabilite, une amende n'excedant pas 2 000 £, ou une
peine d'emprisonnement . S'il est declare coupable par suite
d'une mise en accusation, une peine plus severe, y compris
1'emprisonnement, peut lui etre imposee .

En 1985, le Conseil des sports a intensifie ses efforts en
vue de reprimer 1'abus des drogues dans le sport . Des lignes
de conduite et des reglements concernant le dopage ont ete
etablis et diffuses par le Groupe consultatif sur 1'abus des
drogues. Le Conseil des sports a adopte la liste des substances
prohibees etablie par le Comite international olympique et
a en outre procede a des tests sur 1'usage de 1'herotne, de la
cocaine et d'autres drogues . Depuis 1985, des credits sont
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alloues au Conseil pour le financement de 1'analyse anti-
dopage par les federations sportives . En raison de 1'appre-
hension exprimee par certaines federations sportives, les
frais de laboratoire sont entierement assumes par le Conseil
des sports . Le Conseil a egalement mis sur pied des centres
antidopage mobiles, et quatre-vingt-seize associations spor-
tives, representant trente sports, ont accepte de participer a
ce programme. Les laboratoires antidopage mobiles procedent
a des tests non annonces, aussi bien pendant les evene-
ments sportifs que pendant les seances d'entrainement .

Depuis avril 1988, le Conseil des sports lui-meme, et
non les federations sportives, administre le programme de
depistage antidopage . Auparavant, les federations etaient
tenues de soumettre des programmes de depistage au
Conseil, faute de quoi on leur coupait les vivres . (Le Con-
seil offrait toutefois les services d'une equipe de depistage
independante aux federations qui n'avaient pas les moyens
d'organiser leurs propres controles antidopage ; il contribuait
aussi au paiement des frais juridiques engages pour 1'elabo-
ration de reglements antidopage .) On en est finalement
venu a la conclusion que, pour etre vraiment efficace, un
tel programme devrait relever dun organisme exterieur aux
federations sportives .

Centre de depistage antidrogue et d'enseignement

Le Centre de depistage antidrogue et d'enseignement (Drug
Control and Teaching Centre), qui est finance par le Con-

seil des sports, fut etabli en 1978 . Dans ses locaux du King's

College, a Londres, il est en mesure de faire annuellement
4 000 analyses d'urine de participants a des competitions
sportives nationales et internationales. Les organisations
sportives professionnelles peuvent utiliser les laboratoires
de depistage de King's College, mais le cout du service leur
est facture integralement, tout comme aux organisations
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sportives qui ne sont pas du Royaume-Uni . Le centre de
King's College est accredite par le Comite international
olympique aux fins des tests antidopage .

RESUME

De ce qui precede, il ressort que, si les ententes, les con-
ventions, les conferences et les exposes de politique etaient
efficaces en eux-memes, le probl'eme du dopage aurait ete .
elimine depuis longtemps . Avant 1988, cependant, nom-
breux etaient les organismes directeurs de sports qui ne
faisaient guere d'efforts pour appliquer et faire respecter les
mesures antidopage, de sorte qu'en fait l'incidence du dopage
chez les athletes a augmente . A 1'exception de la Confe-
deration nordique, aucun groupe, avant 1988, n'avait vrai-
ment mis en oeuvre de fa~on positive ce que Pon reconnait
etre 1'unique moyen de dissuasion vraiment efficace : un
programme de controles hors competition effectues au
hasard et sans preavis . Malgre ses efforts courageux en vue
d'inciter les federations sportives a se doter d'un tel pro-
gramme, le .Conseil des sports de Grande-Bretagne a finale-
ment ete oblige de conclure, en avril 1988, que la seule
solution viable etait d'en prendre lui-meme la responsabilite .



Initiatives de lutte contre
le dopage depuis 1988

Dans ma declaration d'ouverture lors des audiences publiques
de la presente Commission, j'ai dit que je ferais enquete sur
les efforts deployes au Canada, ainsi que dans d'autres pays,
pour supprimer le recours a des drogues ameliorant la per-
formance et a d'autres pratiques interdites dans le sport .

La preuve recueillie par la Commission a demontre
que le recours aux drogues ameliorant la performance et a
d'autres pratiques interdites etait repandu tant au Canada
que dans les competitions internationales . Pour determiner
s'il y aura dans 1'avenir des regles du jeu equitables pou r
les athletes canadiens qui font de la competition entre
eux et qui participent aux epreuves internationales, il faut

examiner les mesures qui ont ete prises depuis le debut de
1'enquete pour eliminer le dopage au Canada et a 1'echelle
internationale .
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Avant la tenue des audiences publiques de la Commis-
sion, la seule mesure prise pour supprimer le dopage dans
la competition intemationale a ete, a quelques exceptions
pres, 1'administration de tests pendant les competitions .
Comme il y a eu relativement peu de tests positifs au cours
des competitions, le public a ete amene a croire que le
dopage n'etait pas frequent dans les competitions inte rna-
tionales et que ceux qui enfreignaient les regles seraient
detectes . De nombreux organismes sportifs nationaux et
internationaux ont egalement invoque cette excuse pour
justifier leur peu d'empressement a prendre des mesures
plus severes . Les temoignages entendus par la Commission
ont demontre que, du fait que les steroides anabolisants et
les drogues apparentees sont utilises pendant 1'entrainement,
les tests effectues a 1'occasion des competitions se revelent
un moyen inefficace de deceler 1'utilisation de ces sub-
stances ou de determiner 1'ampleur d'une telle utilisation
chez les athletes . Meme si cette realite etait bien connue
des cadres des principaux organismes sportifs, ainsi que des

entraineurs et des athl'etes, elle n'etait pas de notoriete
publique . Toutes les personnes qui ont temoigne sur cette
question devant la Commission ont admis qu'il fallait faire
plus que des tests pendant les competitions pour assurer
une detection efficace et produire un effet de dissuasion .

Au fur et a mesure que progressaient les audiences
publiques, il y a eu de nombreuses conferences internatio-
nales sur la lutte contre le dopage et le Canada a assume un
role de chef de file dans certaines d'entre elles . Malgre les
pieuses declarations favorisant une vaste politique de tests
au hasard qui sont ressorties de ces conferences, il n'y a
guere eu de mesures concretes . En effet, il a semble pendant
un certain temps que les principales federations sportives
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internationales etaient satisfaites de maintenir le statu quo .
Cependant, au cours des derniers mois, nous avons assiste a
une activite nationale et intemationale considerable qui a
abouti a des propositions definitives qui, si cites sont menees
a bien, nous permettent d'esperer .

Depuis juin 1988, le Canada a pris la tete du mouvement
visant a favoriser la collaboration internationale pour sup-
primer le dopage dans le sport . Toutefois, s'il doit insister
pour qu'il se fasse quelque chose a 1'echelle internationale,
il faut d'abord voir a ce que des mesures efficaces soient
prises au Canada pour eliminer le dopage .

INITIATIVES CANADIENNES

L'Association canadienne d'athletisme

L'ACA a adopte en 1982 une politique concernant 1'admi-
nistration de tests au hasard hors competition et la lutte
contre le dopage . Toutefois, son conseil d'administration
n'a approuve les methodes de mise en oeuvre de la poli-
tique qu'en decembre 1987 et rien pour y donner suit e
n'a ete fait avant novembre '1988 . Le budget administratif
reserve au programme a ete fixe a 24 340 $, puis reduit a
15 160 $. On prevoyait effectuer quelque 54 tests entre
avril 1988 et mars 1989, mais seulement 43 tests hors com-
petition ont ete administres, non avant les Jeux olympiques
de Seoul mais apres, soit entre novembre 1988 et juin 1989 .

En 1988,1'ACA a prevu un cout de 39 200 $ pour
instaurer son nouveau programme de lutte contre le
dopage . A 1'origine, Sport Canada avait approuve un
montant de 20 000 $, mais au moment ou 1'approbation
a ete accordee, 1'ACA avait deja depense la somme de
22028 43 $, repartie de la fa~on suivante :
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• Deplacements (agent de controle antidopage
et colloque sur les tests hors competition
qui a eu lieu en Suede, a 1'automne 1988) 5500,00$

• Repas et hebergement, y compris le colloque
tenu en Suede 6500,00$

• Honoraires verses aux agents de controle
antidopage (tests pendant les competitions
et hors competition) 4500,00$

• Documentation educative 2978,43$

• Services d'expedition et de messagerie 1050,00$

• Administration 1 500,00 $

22028,43 $

Il vaut la peine de souligner qu'une tranche de 12 000 $
du budget reserve a la lutte contre le dopage a ete consacree
aux deplacements, aux repas, a 1'hebergement et au collo-
que tenu en Suede. Sport Canada a par la suite approuve
des fonds pour combler le deficit. De plus, les frais de labo-
ratoire ont ete assumes par le Conseil canadien de la
medecine sportive .

En 1988-1989, un total de 358 tests ont ete effectues .
De ce nombre, 310 ont eu lieu pendant les competitions et
48 ont ete administres au hasard . Bruce Savage, president
du Comite des solutions au dopage de 1'ACA, a temoigne
que 1'ACA, s'inspirant de 1'experience des pays scandi-
naves, avait 1'intention de modifier le rapport entre les
tests hors competition et les tests pendant les competitions
et, pour ce faire, d'augmenter le nombre des premiers s an s
modifier celui des seconds. En 1988-1989, ce rapport a ete
bien loin de 1'ideal pour une politique antidopage efficace,
surtout depuis que l'iriefficacite des tests pendant les com-
petitions est maintenant bien connue .
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L'ACA avait mis en oeuvre un programme special de
tests antidopage pour les Jeux du Commonwealth debutant
en Nouvelle-Mande en janvier 1990 . II s'agissait d'un pro-
gramme de tests a bref preavis de trois mois visant, selon
M. Savage, a contrebalancer 1'inertie de 1'Association
canadienne des Jeux du Commonwealth face a la question
d'effectuer des tests a 1'occasion de ces jeux . Trente-deux
coureurs de vitesse et lanceurs ont ete choisis pour faire
l'objet de tests et il n'en est ressorti aucun resultat positif .

Il reste a voir si 1'ACA augmentera le nombre de tests
hors competition au point de decourager vraiment 1'usage
de substances interdites par les athletes .

L'Association olympique canadienne (AOC )

L'AOC a sa propre politique de lutte contre les drogues
depuis 1984. Cependant, celle-ci se limite a 1'imposition,
par cet organisme, de sanctions [traduction] « a 1'endroit
de toute personne trouvee coupable d'une infraction en
matiere de dopage a la suite d'analyses effectuees dans un
laboratoire agree par le CIO, independamment du lieu ou
cette infraction a pu etre commise >> . Par consequent, seul
un test positif obtenu lors dune epreuve olympique ou non
olympique ou dans une situation etrangere a toute compe-
tition serait vise par la regle . Une preuve d'usage de drogue
autre qu'un test positif ne compterait pas . Selon Richard

Pound, vice-president du Comite international olympique,
et M. Ame Ljungqvist de la Federation internationale

d'athletisme amateur, ce systeme etait conforme a la poli-
tique du CIO et de la FIAA avant 1989.

L'AOC n'a pas etabli son propre programme de lutte
contre le dopage, mais elle a plutot choisi de se fonder sur
les resultats des tests effectues par le CIO ou par les orga-
nismes sportifs eux-memes . En adoptant cette politique,
1'AOC reconnaissait qu'elle ne pouvait imposer des s anctions
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qu'en rapport avec des jeux relevant de sa competence, soit
les Jeux olympiques d'ete, les Jeux olympiques d'hiver, les

Jeux panamericains [traduction] « et toute autre compe-
tition pour laquelle 1'AOC peut etre invitee a designer des

participants ou a en approuver le choix . >> L'AOC a admis

qu'elle n'avait pas le pouvoir d'empecher quiconque de
participer a toute autre manifestation sportive et qu'elle
n'etait pas en mesure d'etendre l'application de sa politique

a ces manifestations. Cependant, cette politique 1'obligeait
a respecter toutes les sanctions imposees par les federations
internationales et nationales et par le Comite international

olympique, tout en lui reservant le droit d'imposer des
sanctions plus severes quant aux competitions de 1'AOC.

A la reunion de son conseil d'administration l e
13 novembre 1988, 1'AOC a adopte une resolution pre-
voyant la presentation au CIO des recommandations

suivantes :

[Traduction]
• qu'un ou plusieurs programmes de tests A l'improviste hors

competition soient institues pour les athlPtes canadiens ;

• qu'une politique semblable soit adoptee par toutes les fed6ra-
tions sportives internationales et leurs fed6rations nationales
membres et que les f6d6rations sportives nationales canadiennes
soient incitees a travailler activement a realiser de tels pro-
grammes tant au Canada qu% 1'echelle internationale ;

• que le CIO assume un role de coordination afin d'assurer le
fonctionnement de ces programmes a Nchelle mondiale, y
compris la possibilite de creer une seule competence intema-
tionale qui serait responsable de 1'administration des tests

requis ;

• que le CIO fasse tout en son pouvoir pour organiser un pro-
gramme educatif international contre 1'usage dans le sport
de substances et methodes interdites .
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La proposition a &6 adopt6e ~ l'unanimit6 .
Une autre r6solution de 1'AOC, 6galement adopt6e le

13 novembre 1988, pr6voyait que, avant le d6part pour toute
comp6tition relevant de 1'AOC, tous les athl~tes canadiens
seraient assujettis ~ des tests . Roger Jackson, president de
1'AOC, a d6clar6 lors de son t6moignage que 1'AOC n'avait
pas encore arret6 la fa~on de mettre en oeuvre ce programme .
L'AOC n'avait pas 1'intention d' 6tablir de programme
parall~le de lutte contre le dopage, mais plutot de fournir
des ressources. Une autre proposition qui a &6 adopt6e
venait appuyer les tests hors comp 6tition et inciter toutes
les f6d6rations internationales ~ adopter un programm e
du genre .

Le 14 avril 1989, relativement ~ la question de 1'usage
des drogues, le conseil d'administration de 1'AOC a d6cid6
~ l'unanimit 6 :

[Traduction]
QUE 1'Association olympique canadienne

• proclame de nouveau son enti&e opposition A 1'usage de
substances et de m6thodes am6liorant la performance et
interdites par le Comit6 international olympique ;

• proclame de nouveau sa conviction que la grande majorit6 des
athlPtes observent et respectent les r~gles qui s'appliquent e
leurs sports et sont d'excellents modc?les pour 1'ensemble de
notre soci&6 ;

• reconnaisse qu'il existe un s6rieux probl~me auquel elle doit
s'attaquer, tout comme ses membres et le grand public ;

• invite ses f6d6rations sportives membres ~ examiner et A
redoubler d'efforts pour supprimer l'usage de telles substances
et m6thodes et A lui rendre compte ensuite de leurs plans ~ la
prochaine r6union de son conseil d'administration ; .

• s'assure que ces facteurs sont communiqu6s au public et a la
commission d'enquete Dubin et ordonne au comit6 ex6cutif
d'accorder la plus grande priorit6 A la conception et ~ 1'ex6cu-
tion du programme n6cessaire A la r6alisation de cet objectif .
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En outre, le conseil d'administration de 1'AOC a adopte,
le 16 avril 1989, la resolution suivante sur la lutte contre
le dopage :

[Traduction]
Que les organismes sportifs membres de l'AOC dressent un plan anti-
dopage qui comporte les elements Ws aux tests a bref pr6avis hors

comp6 tition; que ces plans soient approuv6s par le Conseil cana-
dien de la m6decine sportive et soient prets a etre mis en oeuvre
avant le leL avril 1990 ; et que les organismes sportifs negligeant de
respecter ces consignes deviennent inadmissibles a tout programme
de l'AOC, y compris aux fonds et a la participation a de futurs Jeux
relevant de la comp6 tence de 1'AOC. [Notre soulignement]

Jusqu'a cette resolution toute recente,l'AOC s'etait

limitee a formuler des recommandations et des voeux
pieux, et comptait sur les federations sportives pour
mettre les regles antidopage en vigueur. La resolution du

16 avril 1989 semble vraiment severe puisque que tout

organisme sportif membre de 1'AOC omettant de conce-

voir et de reellement administrer des tests au hasard, a bref
preavis et hors competition, se verrait ecarter des Jeux

olympiques - le « club par excellence »- ou refuser toute

subvention de la part de 1'AOC . Selon le temoignage de

M. Jackson devant la Commission, un montant de 12 mil-
lions de dollars en interets gagnes dans le Fonds de dota-
tion olympique de Calga ry sera reparti au cours de la
periode quadriennale qui a commence le lei janvier 1989
entre les 35 organismes canadiens directeurs de sport qui

sont membres de 1'AOC. Le budget total de 1'AOC pour
le present quadriennat se situe entre 30-32 millions de

dollars . La perte eventuelle de 1'acces a ces fonds aurait cer-
tainement un effet salutaire sur tout organisme sportif qui
ne reussirait pas a appliquer une politique efficace de lutte

contre le dopage .
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La Federation halterophile canadienne

La Federation halterophile canadienne (CWFHC) est
1'organisme national qui regit 1'halterophilie au Canada .
Il est evident depuis de nombreuses annees qu'il existe de
serieux problemes de dopage chez les halterophiles et, en
depit des differents programmes de controle antidopage mis
en vigueur depuis 1983, ce fleau a continue de faire ses
ravages jusqu'aux Jeux olympiques de Seoul, en 1988 . La
longue histoire du dopage chez les halterophiles est exposee
en detail dans une autre partie du present rapport .

Dans un expose presente a 1'Association olympique
canadienne en 1988, Yvon Chouinard, vice-president de la

CWFHC, a pane de 1'enorme travail et des problemes de
logistique auxquels devait faire face un organisme tel que

la CWFHC pour ce qui est de 1'administration des tests .
Des athletes venant d'aussi loin que Whitehorse (Yukon)

ou Stephenville (Terre-Neuve) sont susceptibles d'etre
testes. Des cours pour former des controleurs ont eu lieu a
Montreal et a Regina, mais en raison des distances a fran-
chir, il etait extremement difficile d'effectuer des tests a
bref preavis .

En juin 1988, le Dr Andrew Pipe, president du Comite

sur le dopage dans le sport amateur du Conseil canadien de
la medecine sportive, s'est dit inquiet de la negligence de la

CWFHC a suivre les methodes de fonctionnement norma-
lisees concemant le prelevement des echantillons d'urine .
II a envoye une lettre au president de la CWFHC pour
denoncer le nombre d'echantillons dilues . La CWFHC a
repondu en pretextant la penurie de controleurs du CCMS,
la difficulte a communiquer avec les athl'etes, la possibilite
que ceux-ci aient ingurgite une grande quantite de liquide
pour stimuler leur vessie et des problemes logistiques con-
cernant les tests a bref preavis . Katherine Barber, la coor-
donnatrice administrative de la CWFHC, a presente un
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rapport a la Commission resumant les difficultes liees aux
tests a 1'improviste et a affirme que, selon elle, les tests sans
preavis ne sont pas faisables dans le contexte canadien actuel .

En 1988, la CWFHC a instaure une nouvelle politique
selon laquelle chaque mois,l'organisme testait ses neuf
athletes brevetes et six autres athletes choisis au hasard .
L'athlete doit presenter un echantillon d'urine dans le s
48 heures apres avoir ete avise par le controleur antidopage .
Dans son rapport, Mme Barber declare que le delai d e
48 heures est la limite maximale et que les tests sont sou-
vent effectues dans les 24 heures ou moins apres notifica-
tion. Elle convient que l'ideal est d'effectuer des tests a
l'improviste, mais que la CWFHC n'est pas actuellement
en mesure de mener ce genre de tests . Elle souligne la diffi-
culte a reunir 1'athlete et le controleur lorsque 1'athlete
vit dans une region eloignee . 11 se trouve que de nombreux
halterophiles proviennent de localites rurales ou minieres
alors que le reseau des controleurs antidopage embauches
par le Conseil canadien de la medecine sportive a tendance
a se concentrer dans les grands centres urbains .

A cet egard, il est utile de faire une comparaison avec
le programme de tests au hasard de la Suede decrit par
M. Arne Ljungqvist . Dans ce programme, la selection des
athl'etes et le prelevement des echantillons sont confies a
des responsables locaux . Par contraste, le systeme de la
CWFHC comporte une zone de controle centrale a
Montreal ou sont prises les decisions concemant les
athl'etes qui seront testes et le moment oiu As le seront .

Malgre ces efforts deployes par la CWFHC, le dopage en
halterophilie prend des proportions tellement endemiques
qu'a moins d'un changement dans la fa~on de penser des
athletes eux-memes et de leurs entraineurs, les tests seuls
ne suffiront pas a supprimer le dopage dans le sport .
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L'Union sportive interuniversitaire canadienn e

Dans leurs temoignages devant la Commission, les athletes
qui ont joue au football a 1'Universite York et aux Univer-
sites de Toronto, et de Guelph, ainsi qu'aux Universites
Bishop's, McGill, Acadia et St Mary's et dans plusieurs
colleges americains, ont admis d'emblee avoir utilise des
sterotdes tout comme leurs coequipiers . Les joueurs de
1'Ontario ont estime que 25 a 35 p . 100 des membres des
equipes consommaient des steroides et que 70 a 90 p . 100
des joueurs de ligne avant et des secondeurs prenaien t
des drogues.

Le public sait fort bien que 1'usage des steroides anabo-
lisants est repandu dans le football professionnel et que la
Ligue nationale de Football s'efforce de detecter et d'enrayer
1'usage des drogues. En 1990, les responsables du football
universitaire, par l'intermediaire de 1'USIC, ont commence
a s'attaquer a 1'usage des steroides en instituant la tenue de
tests au hasard : L'USIC est 1'organisme national qui regit le
sport universitaire au Canada . Son mandat consiste parti-
culierement a regir la competition intercollegiale dans un
grand nombre de sports . L'USIC est egalement chargee
d'etablir les reglements de jeu concernant les differents
sports qu'elle dirige .

Au Canada, quarante-six universites sont membres de
1'USIC et approximativement 8 000 a 10 000 athletes par-
ticipent chaque annee a des activites regies par cet orga-
nisme. En tout, vingt-trois universites ont des equipes de
football comptant environ 1 000 joueurs . L'Ontario a onze
equipes ; quatre universites de la cote est participent, trois

du Quebec et cinq de 1'association de football de 1'Ouest .
L'USIC a une politique antidopage depuis 1983 . Sa

declaration de principes de 1989 est courte et precise :
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[Traduction]
L'USIC s'oppose sans 6quivoque a 1'usage par les athletes 6 tu-
diants de toute substance ou m6 thode interdite all an t ~ 1'encontre
des rPgles des f6d6rations sportives nationales ou irite rnationales,
du Comit6 international olympique et de la F 6d6ration du sport
universitaire .

L'USIC s'oppose sans 6quivoque ~ toute incitation au recours
~ de telles substances ou m 6 thodes par des personnes occupant
des postes de direction dans le sport universitaire (c'est-~-dire les
entraineurs, le personnel sportif, les m6decins, les scientifiques
du sport, les administrateurs, etc .) ou par les athletes eux-memes .
Il est 6galement interdit de permettre le recours ~ des m6thodes
interdites ou de fournir ou d'administrer des substances inter-
dites aux athletes .

Malgre la force du libelle de cet enonce de principes,
1'USIC n'a effectue aucun test aupres des athletes universi-
taires avant 1990 . En consequence, aucune sanction n'a
ete imposee pour des infractions a la politique . Les athl'etes
universitaires savaient bien que la politique de 1'USIC n'avait
pas de mordant et, dans certains sports comme le football,
its ont continue a utiliser impunement des steroides ana-
bolisants. Cependant, en 1987, 1'USIC a commence a se
rendre de plus en plus compte que 1'usage de substances
interdites par les athletes universitaires etait peut-etre
beaucoup plus repandu qu'elle ne le croyait . Elle a donc
forme un comite special charge d'etablir des lignes de con-
duite, des methodes et des sanctions, de conce rt avec un
programme de tests a 1'intention des athletes universitaires .

Le comite a etabli un programme antidopage global qui
comprenait des tests au hasard et des sanctions severes dans
le cas de resultats positifs . Celui-ci a ete approuve par le
conseil d'administration de 1'USIC en juin 1989 et a re~u
1'approbation finale a 1'assemblee generale annuelle de 1'USIC
au milieu de decembre 1989. Il comporte deux grandes
composantes : 1'education et 1'administration de tests .
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!education Les entraineurs universitaires et les autres
seront tenus de presenter a leurs athletes des colloques
educatifs portant sur 1'usage des drogues et le controle du
dopage dans le sport dans la premiere moitie de la saison
de competition ou, dans le cas du football, au cours de la
periode d'entrainement precedant la saison. Le bureau de
1'USIC foumira la documentation touchant chaque sport .
Ces colloques educatifs sont devenus obligatoires dans tous
les sports relevant de 1'USIC au cours de 1'annee scolaire
1989-1990. Les athletes etudiants devront assister a un
colloque par annee .

L'administration de tests L'USIC a commence a assujettir
les athletes a des tests a compter de janvier 1990 . Au debut,
les tests seront administres uniquement aux joueurs de foot-
ball, mais d'autres sports s'ajouteront chaque annee jusqu'a
ce que tous les sports regis par 1'USIC fassent 1'objet de tests .

Des tests seront effectues pour toutes les substances et
methodes interdites par le CIO . Le bureau de 1'USIC choi-
sira au hasard les athletes . Les tests seront a bref preavis,
plutot que sans preavis, puisque les athletes auront 48 heures
pour se presenter a un centre de controle antidopage . Les
tests seront executes sur une periode de douze mois et envi-
ron six a dix personnes seront testees mensuellement, pour
un total annuel de 100 a 150 athletes .

Les athletes obtenant un resultat positif une premiere
fois seront suspendus de toutes les competitions de 1'USIC
pendant une annee civile a partir de la date du second
test ou du test de 1'echantillon -B . Pendant leur suspension,
ils auront la possibilite de suivre un traitement . Ils pourront
alors subir un second test une annee plus tard . A la deuxieme
infraction, les athletes seront bannis a vie de toutes les
competitions de 1'USIC . Les athletes qui tentent d'eviter
un test en signalant qu'ils prendront leur retraite seront
tenus de se retirer pendant au moins une annee . Ils ne
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seront pas autorises a revenir apres leur annee de retraite a
moins d'avoir subi un test negati£ Cette regle touchera
1'admissibilite des joueurs de football universitaire, ou la
limite de temps est de cinq ans, a la condition que le joueur
termine une cinquieme annee a 1'ecole ou il a joue au cours
de sa quatrieme annee .

En plus des sanctions imposees a 1'athlete meme, 1'USIC
peut, a sa discretion et en conformite avec ses reglements,
faire une enquete au sein de 1'etablissement .

INITIATIVES INTERNATIONALE S

La Deuxieme Conference mondiale permanente sur
1'antidopage dans le sport

On se rappellera que la Premiere Conference intemationale
permanente sur 1'antidopage dans le sport (a Ottawa, en
juin 1988) a abouti a la Charte antidopage mondiale, appe-
lee par la suite Charte internationale olympique contr e
le dopage dans le sport . Ce document a ete accepte par
117 pays lors de la reunion de 1'UNESCO des ministres
du sport (a Moscou, en novembre 1988) .

En octobre 1989, les pays membres du Comite inter-
national olympique se sont reunis a Moscou a la Deuxieme
Conference mondiale permanente sur 1'antidopage dans
le sport . Cette conference visait a examiner les progres
realises depuis la conference d'Ottawa et a poursuivre la
coordination des efforts deployes a 1'echelle internationale
pour combattre le dopage dans le sport . La conference de
Moscou a porte sur quatre themes :

• les tests hors competition
• 1'education et 1'information
• 1'ethique, les droits et les responsabilites
• un mod'ele de programme antidopage national .
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Les propositions formulees a la conference attribuaient
aux comites nationaux olympiques une responsabilite
accrue pour assurer le respect des regles antidopage . On a
propose que, pour etre admissibles aux competitions olym-
piques, [traduction] « les athletes soient tenus d'accepter
de se soumettre a un test antidopage, que ce soit pendant la
competition ou en dehors, lorsque 1'exige 1'organisme charge
du controle du dopage » . Le Canada continue a copresider
le groupe de travail international responsable du controle
antidopage dans le sport .

Je suis encore une fois frappe par 1'ecart qui existe entre
les declaration energiques contre le dopage qui se font aux
conferences et la lenteur de la mise en oeuvre de mesures
de controle efficaces du dopage . Comme l'a souligne dans

son temoignage Lyle Makosky, sous-ministre adjoint de
Condition physique et Sport amateur, la mise en oeuvre et

la surveillance des politiques de controle du dopage n'incom-
bent pas au gouvernement, mais plutot aux federations
sportives . En fait, en raison de cette pratique, les enonces
de principes des groupes tels que la Conference mondiale

sur 1'antidopage dans le sport ne sont plus que des expres-
sions d'un ideal auquel, il est a esperer, se conformeront les
federations sportives. Comme 1'a dit M. Makosky au cours
des audiences :

[Traduction]

L'id6e etait que, apres la conf6rence, ces pays, par 1'intermediaire
de leurs gouvernements et de leurs collectivites sportives, com-
menceraient d'une maniere ou d'une autre a exercer leur
influence sur leurs f6derations intemationales .

La Federation internationale d'athletisme amateur

La FIAA, organisme non constitue en societe et comptant
184 membres, est l'organisme international qui regit
1'athletisme et ses membres sont les organismes nationaux
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responsables de ce sport . Elle est chargee des regles et des
reglements lies a la competition internationale dans
l'athletisme et de 1'organisation des competitions inter-
nationales telles que les championnats du monde, les plus
recents ayant eu lieu a Barcelone en 1989 . Elle reconnait
pour chaque pays membre un organisme national directeur
a titre de representant de 1'athletisme amateur dans ce pays .
Au Canada, cet organisme est I'Association canadienne de
l'athletisme. Un athlete qui ne fait pas partie d'un organisme
directeur de sport reconnu par la FIAA n'a pas le droit de
participer aux epreuves internationales assujetties aux
regles de la FIAA .

La FIAA a proscrit les steroides anabolisants en 1974,
apres la creation du comite medical de la FIAA en 1972 . Il
est vite devenu evident qu'il ne suffisait guere de se borner
a publier une liste de drogues proscrites, ce qui, en 1976, a
amene le comite medical a creer une sous-commission du
dopage dont la mise sur pied n'etait pas prevue dans les
regles de la FIAA. L'obligation de se soumettre a des tests
a l'occasion des championnats internationaux a ete approu-
vee en 1979 et est entree en vigueur l'annee suivante . A ce
moment-la, on a recommande que des tests aient lieu lors
des epreuves intemationales, bien que la tenue de tels tests
ait ete qualifiee de souhaitable et non d'obligatoire .

En 1987, le congres de la FIAA, 1'organe legislatif de la
Federation, a approuve une nouvelle regle voulant que les

organismes membres ajoutent a leurs reglements une dispo-
sition les obligeant a effectuer des tests hors competitio n
et a presenter a la FIAA un rapport sur les resultats de ces
tests. De plus, une autre disposition nouvelle devait per-
mettre a la FIAA de proceder a des epreuves arbitraires de
controles antidopage lors des championnats nationaux d'un
organisme membre. En fait, on n'a rien fait, sinon tres peu,
pour mettre en oeuvre ces procedures, comme 1'a declare
dans son temoignage M. Ame Ljunggvist . Parmi les
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184 membres de la FIAA, quelques-uns seulement ont
r6ellement implant6 en septembre 1989 une marche a

suivre concemant les tests hors comp6tition. En 1988, la
FIAA a effectu6 des tests a des comp6titions nationales de

trois organismes membres mais, a ce moment, elle savait
tout aussi bien que n'importe qui que les tests pendant les
compkitions 6taient inefficaces . Un budget de 50 000 $
US a&6 r6serv6 en 1989 pour permettre aux repr6sentants
de [a FIAA d'effectuer au hasard des tests hors comp6ti-
tion. Cette initiative est ressortie du congr~s de 1989 a
Barcelone ou les r~gles ont &e renforc6es pour permettre a
la FIAA elle-meme d'administrer de tels tests aux athl~tes
d'une f6d6ration membre .

Le t6moignage de Richard Pound, vice-president du CIO,
nous permet de mieux comprendre 1'attitude des federa-
tions intemationales, et particuli&ement celle de la FIAA,
relativement a la necessit6 de controles antidopage efficaces :

[Traduction]

Ce que nous avons appris, c'est que cette id6e [des politiques de

controle antidopage] est plus ou moins accept6e par les f6d6ra-

tions intemationales et que beaucoup d'entre elles s'y confor-

ment juste pour avoir la paix, sans les mettre enti6rement en

oeuvre et sans y croire vraiment . Elles le font simplement parce

qu'elles pensent qu'elles feront mauvaise figure si elles n'ont pas

de politique antidopage .

En ce qui conce rne les tests effectues par la FIAA elle-
meme aux championnats du monde tenus a Helsinki en
1983, M. Pound a d 6clar6 :

[Traduction]
Ces championnats ont eu lieu sans qu'un seul test ait &6 d6clar6
positif et les gens de partout dans le monde ont trouv6 cela tout
simplement incroyable . C'est simplement incroyable et il y a eu
beaucoup de pressions d'exerc6es sur la FIAA afin qu'elle prenne
garde de devenir la ris6e g6n6rale avec de tels r6sultats .
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Selon M. Pound, lors des championnats du monde dis-
putes a Rome en 1987, les representants de la Commission
medicale du CIO qui devaient diriger le laboratoire charge
des analyses ont ete retires, probablement a la demande de
la federation internationale, et remplaces par des represen-
tants de la FIAA . Manfred Donike a affirme qu'il « n'en
etait pas tres heureux » et que la FIAA ne lui avait fourni
aucune explication. (Les analyses ont donne un seul resul-
tat positif a ces championnats . )

En septembre 1989, les participants au congres ont
approuve une nouvelle serie de regles et de lignes directrices
concernant le dopage. Les recents evenements, y compris
les temoignages entendus par la Commission, ont claire-
ment demontre que les regles existantes laissaient a desirer
et comportaient un certain nombre de faiblesses fondamen-
tales. L'une de ces faiblesses, et peut-etre pas la moindre,
etait 1'absence evidente d'intention serieuse, de la par t
de la FIAA, de mettre en oeuvre ses propres politiques
et methodes et de forcer les federations nationales a s'y
conformer.

La FIAA a maintenant etabli sa propre commission de
lutte contre le dopage. Precedemment, une sous-commission
non officielle fournissait a la FIAA des renseignements sur
le dopage et des conseils sur les cas techniques difficiles .
Cependant, cette pratique n'etait pas prevue dans les regles
de la FIAA; techniquement, cette sous-commission n'exis-
tait pas et n'avait aucun pouvoir de decider quoi que ce
soit. Les nouvelles regles conferent a la Commission de
lutte contre le dopage les pouvoirs precis de conseiller la
FIAA sur la question du dopage en general et de prendre
des decisions quant aux resultats du controle antidopage
dans les cas presentant une difficulte technique.

Outre 1'obligation, pour tout organisme membre, d'ajouter
a son reglement 1) une disposition 1'obligeant a effectuer
des controles antidopage hors competition (et a en faire
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rapport annuellement a la FIAA) et 2) une disposition per-
mettant a la FIAA d'effectuer des controles antidopage lors
des championnats nationaux de 1'organisme membre ou a

toute rencontre similaire, il existe maintenant une disposi-
tion autorisant la FIAA a effectuer des tests hors competi-
tion aupres des athletes appartenant aux organisme s
membres. De plus, les athletes n'ont pas le droit de partici-
per a leurs championnats nationaux a moins d'accepter de
se soumettre aux tests hors competition administres tant
par 1'organisme membre que par la FIAA .

Une nouvelle disposition des regles vise les athletes
inadmissibles . Pour recommencer a competitionner une
fois leur periode d'inadmissibilite expiree, ces athletes doi-
vent etre prets a subir des tests hors competition en tout
temps au cours de la periode d'inadmissibilite . Lorsqu'un
athlete est devenu inadmissible pour deux ans, l'organisme
membre doit effectuer un minimum de trois tests, a inter-
valles d'au moins quatre mois . Les resultats de chaque test
doivent etre communiques a la FIAA. En outre, immediate-
ment apres la fin de la periode de suspension, 1'athl'ete doit
se soumettre a des tests pour la gamme compl'ete des sub-
stances interdites. Si les resultats de ces tests sont positifs, il
s'expose a d'autres sanctions, ce qui pourrait signifier son
inadmissibilite a vie .

Les regles prevoient maintenant la reconnaissance des
resultats des controles antidopage effectues par d'autres
organismes sportifs . Cette disposition vient dissiper une
anomalie technique qui privait la FIAA du pouvoir de
declarer un athl'ete inadmissible lorsque des tests avaient
ete effectues par le CIO, par un comite organisateur regional
ou meme par un organisme membre .

Une autre modification apportee aux regles permettraient
de refuser a tout athlete trouve coupable dune infraction

en matiere de dopage tout prix ou tout supplement a son
fonds en fiducie qui se rattache a la competition ou le
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controle antidopage a ete effectue . La FIAA reconnait
que, legalement, il est difficile de priver un athlete des
fonds deja acquis ou detenus en fiducie . Pour le moment,
elle tentera simplement d'empecher tout versement futur
dans les fonds en fiducie lorsqu'il s'agit d'une infraction
liee au dopage .

Il existe maintenant une disposition qui s'applique
aux autres pa rt ies visees par une infraction en matiere de
dopage . La federation nationale doit presenter a la FIAA
un rapport sur les circonstances qui entourent l'in fraction
et sur les mesures prises par 1'organisme membre pour
determiner les responsables .

Les methodes reelles utilisees pour les tests ne sont pas
tellement differentes de celles prevues dans les reglements
du CIO. En ce qui conceme 1'analyse des echantillons, les
regles stipulent que [traduction] « seuls les services des
laboratoires agrees ou approuves par le CIO et la FIAA
peuvent etre utilises » . Il n'est pas clair si le laboratoire doit
etre approuve par les deux organismes ou uniquement par
la FIAA .

Des tests hors competition doivent etre effectues au
hasard par des responsables du prelevement des echantillons,
a la fois autonomes et nommes par la FIAA . Un athlete
doit se presenter pour les tests dans les quarante-huit heures
apres convocation.

Au cours des trois premiers mois du nouveau programme,
des tests ont ete effectues dans six pays . L'equipe autonome
de la FIAA s'est rendue inopinement dans certains pays .
Tous les resultats se sont reveles negatifs, a 1'exception d'un
cas d'usage d'ephedrine qui a ete decouvert lors des cham-
pionnats du marathon australien, le 23 juillet 1989 . Cepen-
dant, la FIAA a declare qu'une analyse plus poussee de
1'echantillon doit etre effectuee en raison du faible niveau
de la substance decelee. Quatre hommes et une femme ont
obtenu des tests positifs aux Jeux de 1'Asie du Sud-Est a
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Kuala Lumpur, en aout 1989 . Aucun cas positif n'a ete
signale aux epreuves d'athletisme de la Coupe du monde a
Barcelone, en septembre 1989, ou quarante-cinq athletes
ont subi des tests . La definition du dopage a ete elargie de
fa~on a comprendre 1'aveu fait par un athlete du fait qu'il a
[traduction] « tire parti d'une substance ou technique inter-
dite » . Les techniques proscrites sont 1) le dopage sanguin
et 2) le recours a des substances et a des methodes qui
modifient 1'integrite et la validite des echantillons d'urine
utilises dans le controle antidopage. En ce qui concerne
1'« aveu » aux fins de 1'application des regles de la FIAA,
« une declaration ne doit etre consideree comme un aveu
que lorsqu'elle a ete faite sous serment ou qu'elle a ete
faite par ecrit et signee par son auteur » . La declaration ne
sera pas consideree comme un aveu si elle est faite plus de
s ix ans apres les faits vises . En outre, le reglement 148(3)
stipule maintenant que :

[Traduction]
lorsqu'un athl6te avoue qu'~ un moment donne avant de realiser
un record du monde, il a utilise une substance ou une technique
proscrite ou en a tire parti, la FIAA cessera alors, sous rese rve de
1'avis de la commission du dopage, de considerer cette marque
comme un record du monde .

Ainsi, un athlete qui admet qu'un record mondial a ete
realise avec 1'aide de substances ou de techniques amelio-
rant la performance sera dorenavant depouille du record .
C'est 1'application retroactive de ce reglement qui, le
20 janvier 1990, a amene la FIAA a priver de leur record
du monde Ben Johnson et Angella Issajenko par suite de
leurs temoignages devant la presente Commission .

Avant 1'adoption de cette disposition, 1'unique motif
de disqualification d'un athlete etait un test positif . Un
athlete pouvait avouer avoir utilise des substances interdites
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avant la competition, mais tant que le test se revelait nega-
tif, aucune mesure ne pouvait etre prise . Cette pratique a
ete confirmee par M . Ljungqvist dans son temoignage :

[Traduction]
LE COMMISSAIRE . . . jusqu' A maintenant . . . le seul fondement
A une in fraction 1 i 6e au dopage 6 tait, ~ 1'exception des pratiques
proscrites, la preuve de la pr6sence de la substance dans votre
syst~me ?

LE TEMOIN : Oui .

Richard Pound a admis que la situation etait la meme
dans le cas du CIO et que le seul motif de disqualification
etait un test positif. En effet, telle etait la position lorsque
les athl'etes qui ont temoigne devant la presente Commis-
sion ont avoue avoir consomme des substances interdites .
En grande partie, leurs temoignages ont permis de decouvrir
1'ampleur de la pratique du dopage dans le sport, qui etait

jusqu'a maintenant inconnue du public, bien que peut-etre
pas de la collectivite sportive . Je reviendrai sur cette dis-
qualification retroactive par la FIAA dans mes conclusions
et recommandations .

La Federation halterophile internationale

La Federation halterophile internationale (FHI) est 1'orga-
nisme inte rnational qui regit 1'halterophilie . Le comite
medical de la FHI a ete forme en 1966 et il effectue depuis
1967 des controles antidopage en halterophilie. Entre 1967
et 1976, ces controles se limitaient aux championnats du
monde . La FHI se fondait sur la liste des substances inter-
dites du CIO et, apres que ce dernier y eut ajoute les ste-
roides anabolisants en 1975, la FHI les a egalement inclus
en fevrier 1976 . Aux Jeux olympiques de 1976 a Montreal,
ou Von a vu les stero[des anabolisants etre analyses pour la
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premiere fois, les analyses ont donne des resultats positifs
pour sept halterophiles. La FHI a entrepris une etude et
a adopte la resolution qu'un record du monde ne serait
approuve que s'il etait accompagne d'un certificat de con-
trole antidopage negatif. On a egalement recommande
d'imposer une interdiction de quatre ans a tout halterophile
obtenant qui aurait un test positif . En outre, les federations
nationales ont ete invitees a inciter les halterophiles a ne
pas utiliser de drogues.

De 1977 a 1985, la FHI a administre entre 800 e t
1 000 tests lors de differentes epreuves . Comme les tests
positifs se succedaient, elle a decide en janvier 1984 de
bannir a vie tout halterophile dont les tests antidopage
donneraient des resultats positifs aux Jeux olympiques de
Los Angeles . Aujourd'hui, on prevoit une suspension de
deux ans pour une premiere infraction et une suspension
a vie pour une seconde .

Depuis aout 1985, la FHI a elargi ses controles antidopage .
Les 131 organismes qui en font partie ont tous adopte le
programme de controle antidopage de la FHI et ont accepte
la possibilite que leurs halterophiles puissent etre testes
non seulement lors des competitions mais aussi au hasard .
Les membres de la commission de lutte contre le dopage de
la FHI ont ete autorises a se rendre dans tout pays au cours
des huit semaines precedant les championnats du monde
et, a ce moment, a tester au hasard les halterophiles dans
leur propre pays . Cette pratique a ete suivie en 1986, 1987
et 1988 et, dans les huit semaines precedant les Jeux olym-
piques de Seoul, la FHI a effectue des controles antidopage
dans 25 pays . Neanmoins, cinq des dix cas de dopage posi-
tifs aux Jeux de Seoul en 1988 impliquaient des halterophiles .

Par suite des tests positifs, le conseil executif de la FHI a
approuve un programme antidopage comportant trois volets
principaux :
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• la prevention et 1'education
• les controles
• les sanctions .

Le 1er janvier 1989, la FHI a mis en oeuvre un programme
de tests au hasard hors competition echelonne sur toute
1'annee. Le cout de ces tests (qui doivent etre effectues au
plus deux fois par annee dans chaque pays) doit etre assume
par la federation nationale concemee . Entrent dans ces
couts 1'administration des tests ainsi que les deplacements
et 1'hebergement des controleurs. L'analyse des tests super-
vises par la FHI doit etre faite uniquement par des labora-
toires agrees et les membres du comite medical de la FHI
ne peuvent participer aux controles antidopage .

Les records mondiaux sont verifies seulement lorsqu'ils
sont etablis lors d'epreuves inscrites au calendrier et qui
sont soumis a un controle antidopage . Le prelevement des
echantillons est conforme aux regles du CIO, sauf pour un
ajout : au moment de foumir 1'echantillon d'urine,l'athlete
doit etre nu.

La FHI a propose d'etablir une commission intemationale
antidopage qui serait rattachee au CIO et regrouperai t
des representants de toutes les parties du mouvement olym-
pique . En vertu de cette proposition la << resistance a se
soumettre a un controle antidopage » aurait les meme s
« consequences disciplinaires » qu'un test positif. (La FHI
emploie ici 1'expression << resistance a se soumettre » par
opposition a« la negligence ou le refus a se soumettre »,
qui est le libelle utilise dans d'autres lignes directrices
concemant le controle antidopage.)

La FHI a propose que tout athl'ete dont le test est posi-
tif aux Jeux olympiques en soit exclu a vie . Tout athlete
obtenant un test positif aux Jeux olympiques dans tout
autre sport n'est pas autorise par la FHI a concourir en
halterophilie olympique .
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En vertu de la proposition de la FHI, une amende d e
1 000 $ US doit etre versee par la federation nationale pour
chaque test positif. Si trois resultats positifs ou plus survien-
nent en une meme annee chez des halterophiles de la
meme federation nationale, celle-ci est suspendue des
competitions intemationales pendant un an . Une deuxieme
serie de trois resultats positifs pour un meme pays entraine
une suspension de deux ans . Le refus de collaborer aux tests
au hasard hors competition entraine une suspension inter-
nationale de deux ans pour la federation nationale concemee .
Outre les sanctions deja en vigueur, la FHI impose une
autre sanction a toute personne jugee coupable d'avoir
trafique un echantillon d'urine .

Les entraineurs, les medecins ou les cadres impliques
dans le resultat positif d'un athl'ete et declares coupables se
voient imposer la meme penalite que celui-ci et la fede-
ration nationale doit fournir leurs noms . Si un nom precis
n'est pas foumi, c'est 1'entraineur de 1'equipe de la federation
nationale qui ecope de la penalite .

Toute personne trouvee coupable de commerce ou de
trafic de drogues est exclue a vie de toute association avec
la FHI .

Le 12 octobre 1989, la FHI a annonce qu'elle etait prete
a introduire la methode du profit sterotdien permettant de
deceler 1'usage de sterotdes . On croit que la PHI est la pre-
miere federation sportive intemationale a adopter cette
methode, dont M . Mandred Donike a entrepris 1'etude .
Selon Tamas Ajan, secretaire general de la FHI, c'est la
decouverte de neuf nouveaux tests de dopage positifs sur
environ 600 tests effectues en 1989 par la federation qui a
pousse la FHI a decider de recourir a cette technique . Parmi
les tests, approximativement 200 ont ete administres en
dehors des competitions. La methode du profit st6rofdien
n'a pas encore ete approuvee par le CIO et, selon M. Ajan,
cela explique pourquoi la FHI ne bannira aucun athlete qui



Initiatives de luue contre le dopage depuis 1988 509

obtient un test positif en vertu de cette technique . La
federation nationale recevra plutot un avertissement . Il
faut souligner que, a ce jour, la valeur scientifique de cette
methode n'a pas encore ete prouvee .

Dans un sport qui est tristement celebre pour 1'usage des
substances et des pratiques interdites et ou il y a eu plus
de tests positifs et de disqualifications que dans tout autre
sport, ces nouvelles mesures prises par la federation inter-
nationale laissent poindre une lueur d'espoir quant a
1'intention de rendre cette discipline irreprochable .

La Conference sportive europeenne

La Conference sport ive europeenne, qui est un regroupement
non gouvememental d'organismes sportifs des pays de
1'Europe de 1'Est et de I'Ouest, ont organise en octobre et
en novembre 1988 un colloque antidopage qui mettait
1'accent sur les tests hors competition. Les representants
des sports de 21 pays europeens ainsi que des representants
du Canada, du Kenya, de la Chine, du Conseil de I'Europe
et de 1'Assemblee generale des federations sportives inter-
nationales (AGFSI) se sont reunis a Borlange, en Suede .

Les federations et les conseils sport ifs de la Suede, de la
Norvege et du Royaume-Uni ont produit un document de

fond ou sont exposes les elements fondamentaux d'un
programme de controle antidopage .

[Traduction]
1 Les controles hors competition peuvent etre effectues a

tout moment de 1'annee - en dehors des competitions
et pendant toute forme de seance d'entrainement, peu
importe oiu se trouve 1'athlete .

2 Les controles hors competition doivent etre effectues
sans preavis ou a tres bref preavis .
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3 Les controles devraient etre effectues aupres des athletes
internationaux d'elite et de ceux qui aspirent a la com-
petition internationale .

4 Pour etre efficaces, les controles hors competition
devraient faire partie d'un programme national et etre
effectues par un organisme national responsable .

5 Des controles hors competition devraient etre prevus
dans les accords bilateraux ou multilateraux en vertu
desquels les athletes d'un pays s'entrainant sur le
territoire d'un autre pays pourraient etre testes par
1'equipe de controle antidopage autorisee de ce demier .
Des mesures appropriees seraient prises et les resultats
positifs, traites comme si le controle avait eu lieu sur le
propre territoire de 1'athl6te .

6 Tout competiteur, entraineur, medecin, cadre ou autre
personne trouve coupable d'infraction aux reglements
lies au dopage devrait etre puni en conformite avec les
methodes recommandees par le CIO et la federation
intemationale .

Les methodes generales de controle antidopage qui sont
enoncees dans les recommandations emanant de la confe-
rence correspondent en general 'a celles etablies dans les
lignes directrices de Sport Canada et du CIO . Dans ces
recommandations, on fait ressortir que les autorites ou les
organismes directeurs de sport de chaque pays devraient

nommer un service ou une commission autonome qui serait
charge de voir a ce que les controles antidopage se derou-
lent en conformite avec les methodes etablies .

Conseil de 1'Europ e

Le 21 juin 1988, le Comite des ministres europeens respon-
sables du sport a elargi les principes de la charte europeenne
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contre 1'usage du dopage dans le sport en adoptant une
recommandation concemant l'instauration de controles
antidopage sans preavis hors competition . Pour conserver
et etendre le role de chef de file assume par le Conseil de
1'Europe dans la lutte contre le dopage dans le sport, les
ministres du sport ont decide qu'il serait judicieux de
dresser une convention antidopage legalement obligatoire,
que pourraient ratifier les Etats membres du Conseil de
I'Europe. Une telle convention a ete etablie et proposee A
la conference de Reykjavik en juin 1989, puis adoptee par
les ministres le 19 septembre suivant. Dans un rapport expli-
catif publie par le Conseil de I'Europe en octobre 1989, il
est note que :

[Traduction}

en adoptant une toile de fond et un cadre communs, les gouver-

nements aideront les ath k tes qui sauront qu'ils sont assujettis A
la meme politique et aux memes mtsthodes, quel que soit leur

pays d'origine .

Les principales caracteristiques de la Convention contre
le dopage du Conseil de 1'Europe sont les suivantes :

[Traduction]
• Le but de la Convention est de reduire et de supprimer le plus

possible le dopage dans le sport .

• Le sport devrait jouer un role important dans la protection de
la sante et dans 1'acquisition de qualit6s morales et physiques .

• Les gouvemements se doivent en general de prendre le s
mesures qu'ils jugent appropriees pour proteger la sante publi-

que . . . Les federations sportives intemationales sont respon-

sables de 1'organisation des activites relevant de leur comp6tence .

• La Convention se veut un instrument visant ~ intensifier la
collaboration intemationale . . . dans la campagne antidopage
. . . Ce n'est pas un instrument visant A susciter des progrPs
techniques, mais A reaffirmer, A un moment crucial de 1'his-
toire du sport, certains principes durables .
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• Le . . . CIO doit etre consid 6 r6 comme la . . . comp 6tence en

matiPre de cat6gories et de m6 thodes interdites .

• Les parties doivent adopter s'il y a lieu des lois, des r~glements
ou des m6 thodes administratives qui limitent 1'accessibilit 6

aux agents dopants et aux m6 thodes de dopage proscrits, plus

particuli 6rement les st6roides anabolisants .

• Les parties . . . doivent imposer comme des crit~res rattach 6s ~
1'octroi de subventions publiques aux organismes sportifs
1'application r6elle par ceux-ci des r~glements antidopage .

• La cr6ation de laboratoires de controle du dopage constitue un
6 l 6ment essentiel de toute strat6gie antidopage efficace .

• L' 6ducation antidopage fait partie de 1'Mucation morale et
civique en g 6n6ral ainsi que de 1'enseignement de 1' 6 thique

sportive et de 1'esprit sportif.

• Au moment d' 6tablir des programmes de controle antidopage,
les organismes sportifs devraient adapter ou adopter des r~gle-
ments qui formuleraient la notion de justice naturelle ou de
proc 6dure 6quitable .

La Convention contre le dopage du Conseil de I'Europe
represente une excellente d6claration d'une grande valeur

morale et ethique. Elle indique clairement que les pays
membres du Conseil s'opposent fondamentalement a la

pratique du dopage dans le sport . L'effet pratique de la
Convention dependra toutefois du niveau de 1'engagement
de chacun des organismes sportifs, non seulement pour ce
qui est d'adopter des mesures de controle du dopage, mais
aussi de les appliquer et de s'assurer que les athlkes s'y

conforment. Le fait d'exiger des organismes sportifs qu'ils
implantent des controles antidopage efficaces pour avoir

droit a des subventions oblige les gouvemements a surveiller
les programmes antidopage et est peut-etre la solution pour

assurer la conformit6 .
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Le British Sports Council

La Grande-Bretagne a continue d'ameliorer et de resserrer
ses politiques antidopage . Avant 1988, c'etait les organismes
directeurs de sport qui effectuaient les controles antidopage
et en dehors des competitions . Depuis avril 1988, le Sports
Council lui-meme a pris en charge le programme au complet .

Les athletes qui desirent faire partie de 1'equipe natio-
nale doivent officiellement accepter de se preter en tout
temps a des tests . Its doivent fournir les coordonnees permet-
tant de les rejoindre jour et nuit . S'ils prevoient s'absenter
de leur residence permanente pour plus de cinq jours, ils
doivent fournir une adresse a laquelle ils peuvent etre joints .
Pour les athletes aux autres echelons, le Sports Council
compte sur les reglements des organismes directeurs pour
decourager 1'usage des substances ameliorant la perfor-
mance . Il aide les organismes directeurs de sport a etablir
un programme de controle antidopage acceptable. Cepen-
dant, il s'occupe surtout des athletes de haute performance
et de calibre international et est axe sur les sports qui ris-
quent de poser des difficultes . La liste des athletes assujettis
aux tests est revisee au moins tous les six mois puisqu'il y a
des va-et-vient dans les categories elite et internationale .
Un athlete qui prend sa retraite demeure assujetti a des .
tests pendant dix-huit mois . La selection se fait maintenant
au hasard par ordinateur.

Le Sports Council choisit 1'athlete, delegue le responsable
independant pour prelever 1'echantillon et fait analyser
cet echantillon au laboratoire agree par le CIO a Londres .
Il est prevu, dans la procedure du Sports Council, que [tra-
duction] « le fait de ne pas se presenter au test peut etre
juge comme un refus de s'y soumettre » . En effet, un athlete
a deja ete suspendu pour s'etre refuse aux tests . On entre en
rapport avec l'organisme directeur de sport auquel appart ient
1'athlete seulement si le Sports Council ne peut joindre
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celui-ci dans les cinq jours ou si le test est positif . Pour
recevoir des subventions du Sports Council, l'organisme
directeur de sport doit collaborer avec les responsables du
programme de lutte contre le dopage .

Le Sports Council a egalement examine le probleme que
pose 1'administration de tests aux athletes d'un pays qui
s'entrainent a 1'etranger. Sir Arthur Gold, president du
groupe consultatif sur 1'usage des drogues du Sports Council,
croit que la seule solution est de conclure des accords bila-
teraux et multilateraux qui permettraient que les athletes
soient testes par une equipe de controle antidopage dument
autorisee du pays ou ils s'entrainent ou d'un organisme
sportif international . Neanmoins, le conseil reconnait que
la plupart des tests hors competition auraient toujours lieu
dans le pays meme de 1'athlete . Les evenements recents
laissent supposer que le monde du sport se dirige en effet
vers 1'etablissement d'accords multilateraux pour combattre
le fleau. La Grande-Bretagne est Fun des signataires de
1'accord multilateral de controle du dopage (Multi-Lateral
Doping Control Agreement) conclu a Rome en decembre
1989, dont on reparlera plus longuement . Elle s'emploie
egalement, de concert avec d'autres pays du Commonwealth,
dont le Canada, a negocier une entente a 1'echelle du
Commonwealth .

Le Sports Council a consacre 350 000 £ en 1987-1988 a

la lutte contre 1'abus des drogues et disposait d'un budget
de 450 000 £ en 1988-1989. Dans un document presente
au colloque antidopage tenu en 1988 a Borlange, en Suede,
le Dr Huw G. Jones, du Sports Council, dit estimer que les
seuls frais de depistage pour un genre de test concernant
les drogues controlees se situent a 20 £ par echantillon .
Comme on prevoyait 500 echantillons pour 1988-1989,
cela portait le cout des tests hors competition a 10 000 E .
En 1989-1990, on prevoyait prelever 1 500 echantillons a
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un cofit de 30 000 E . Des frais de deplacement et de subsis-
tance et probablement des honoraires viendraient s'ajouter
a ce cout . Globalement, on evaluait les frais a 100 £ par
test hors competition. De plus, le Sports Council entend
augmenter le nombre de laboratoires mobiles de prel'eve-
ment des echantillons, a un cofit de 30 000 £ 1'unite .

Il ressort nettement qu'un programme antidopage
efficace sera tres couteux. Le budget affecte par le Sports
Council au programme de controle antidopage pour
1989-1990 est de 492 000 E .

Malgre ces efforts et ces frais, il semble que certains
contrevenants continuent d'echapper aux controles . Les
tests positifs de deux halterophiles britanniques aux Jeux
du Commonwealth de 1990 sont deconcertants et viennent
confirmer les probl'emes graves et peut-etre ineluctables qui
sevissent dans le milieu de 1'halterophilie .

Etats-Unis

Les Etats-Unis n'ont pas de systeme de financement public
pour les athletes . Ils n'ont aucun budget federal ou etatique
prevu specialement pour le sport . Au lieu de cela, les Etats-
Unis comptent largement sur les etablissements scolaires
ou universitaires pour entrainer les athletes par l'interme-
diaire du systeme de bourses spo rtives. Dans son temoignage,
Abby Hoffman, directrice de Sport Canada, a declare que,
en depit du vif succes remporte par ce systeme sous certains

aspects, ce succes se limite aux sports qui sont populaires
dans les colleges americains et on ne prevoit pas grand-
chose pour les athletes d'age post-universitaire ; une fois
diplome, 1'athl'ete ne peut compter sur aucune autre aide .
Le Comite olympique des Etats-Unis a recueilli une somme
d'argent considerable qu'il a pu remettre aux organismes

sportifs americains, mais Mme Hoffman souligne qu'il n'y
a rien d'equivalent a Sport Canada, [traduction] « et il n'y
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a, pour les sports de ce pays, aucun budget qui ressemble
d'une maniere ou d'une autre a celui du gouvemement
federal dans notre pays » .

L'Athletic Congress (TAC) correspond vaguement a
I'ACA . En decembre 1988, a son congres annuel tenu a
Phoenix, en Arizona, it a approuve un programme de tests
au hasard hors competition. Ce programme, mis en oeuvre
le 2 octobre 1989, assujettit au cours de 1'annee les quinze
meilleurs Americains dans chaque epreuve a une selection
au hasard, moyennant un avis de quarante-huit heures . Les
tests portent sur les steroides, les agents masquants, les
diuretiques et d'autres substances ameliorant la performance
d'un athlete . It est prevu de tester quatorze athletes par
semaine pendant le premier mois; par la suite, on fera subir
des tests a 60 athletes par mois .

Selon le programme, les 600 athletes susceptibles d'etre
testes seront d6termines chaque semaine et le nombre
requis d'athletes seront choisis au hasard au moyen d'un
code numerique confidentiel connu seulement d'une firme
d'expertise comptable. Une deuxieme firme comptable
verifiera le processus complet d'administration des tests .
Un administrateur du TAC avisera chaque athlete choisi
pour etre teste et des echantillons d'urine seront preleves
dans les quarante-huit heures par le personnel responsable
des tests antidopage du Comite olympique des Etats-Unis .
L'analyse des echantillons se fera au laboratoire situe a
Indianapolis, en Indiana . En plus des tests au hasard hors
competition, le TAC continuera d'effectuer des tests de
depistage des drogues a toutes les epreuves ou des equipes
nationales sont choisies, a certaines epreuves de champion-
nats nationaux et a d'autres competitions choisies au hasard
partout aux ttats-Unis .

Un resultat positif pour des sterotdes anabolisants entrai-
nera une suspension de deux ans a la premiere infraction et
un bannissement du sport a vie a la seconde. Un athl'ete
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qui negligera de se presenter pour subir un test antidopage
sera repute avoir eu un resultat positif, sauf dans des cir-
constances attenuantes telles le deces d'un membre de sa
famille ou 1'hospitalisation de 1'athlete . Les athletes qui ne
demeurent pas dans un rayon de 75 milles d'un responsable

du controle antidopage peuvent egalement etre excuses de
ne pas se presenter dans le delai precise.

En novembre 1989, au cours des trois premieres semaines
d'application du programme, 37 athletes ont ete testes apres
avoir ete choisis au hasard parmi un groupe de coureurs sur
route, de marcheurs et d'athletes de calibre national . Cinq
ne se sont pas presentes . Tous les tests ont ete negatifs .

La National Collegiate Athletic Association (NCAA)
est le pendant americain de 1'Union sportive interuniversi-
taire canadienne (USIC) . En octobre 1989, Dick Schultz,
directeur executif de la NCAA, a adopte une proposition
visant a commencer 1'administration de tests au hasard a
1'annee longue pour deceler la presence de steroides ana-
bolisants chez les athletes du niveau collegial . En 1988, la
NCAA avait teste 3 700 athletes au cours des competitions
et 0,8 p. 100 d'entre eux avaient obtenu des resultats posi-
tifs . On a estime que ces resultats ne traduisaient pas fidele-
ment la veritable ampleur de 1'usage des substances proscrites
chez les athletes collegiaux . Au congres annuel tenu en
janvier 1990 a Dallas, la NCAA a vote en faveur de 1'implan-
tation d'un programme de depistage a 1'annee longue .

Australie

Le 19 mai 1988, le Senat australien a confie a son comite
permanent de 1'environnement, des loisirs et des arts 1'exa-
men du sujet suivant : [traduction] « L'utilisation par les
athletes masculins et feminins australiens de drogues ame-
liorant la performance et le role joue par les organismes du
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Commonwealth » . L'enquete devait durer six mois, mais a
la fin d'une annee entiere, soit en mai 1989, on n'avait
prepare qu'un rapport provisoire : Drugs in Sport (Les
drogues dans le sport) .

Bon nombre des preoccupations qui ont mene a 1'eta-
blissement de la commission australienne etaient les memes
qu'au Canada. Les joumaux et la television commentaient
beaucoup 1'usage presume de drogues ameliorant la perfor-
mance et les allegations concernant l'engagement du
Australian Institute of Sport (AIS) . Selon les reportages
de la presse, il semblait que les athletes et les entraineurs
croyaient en general impossible de competitionner a armes
egales avec les athletes d'autres pays sans recourir a des
drogues ameliorant la performance . Voici ce que rapportait
Fun des articles du rapport provisoire : [traduction] « Les
responsables du sport continuent de camoufler leur impli-
cation dans 1'utilisation des drogues dans le sport malgre
1'information grandissante qui parvient au public et au
gouvernement . Il n'y a rien de nouveau dans ce genre
d'hypocrisie . »

Au moment des audiences du Senat, les athletes austra-
liens etaient assujettis a des tests au hasard tant a 1'echelle
internationale que lors des principales competition s
australiennes . Cependant, le comite du Senat a trouve que
la frequence des tests pendant l'entrainement etait cruciale
pour que le programme de depistage ait vraiment un effet
dissuasif. Dans le cadre du programme de controle au
hasard de 1'AIS, commence en 1987, un athlete et, plus
tard, deux athletes ont ete choisis chaque semaine pour
etre testes . Toutes les equipes de 1'AIS ont egalement ete
testees a la discretion du directeur et, au 20 juillet 1988, les
equipes d'halterophilie, d'athletisme et de cyclisme avaient
fait 1'objet d'un controle antidopage .
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1a . Australian Olympic Federation (AOF) a egalement
effectue des tests au hasard en 1988 . Elle a administre
148 tests sans preavis ou a bref preavis, mais ce rtains d'entre
eux ont eu lieu lors des competitions . Les responsables des
sports qui ne relevent pas des programmes de 1'AOF et de
1'AIS, les deux principaux programmes de depistage ,
controlent leurs propres tests .

L'un des experts entendu aux audiences a declare que
[traduction] « pour s ~assurer que tous les athletes de
n'importe lequel groupe sont « propres », il faudrait les
tester une fois routes les six semaines » . Cette affirmation
tient probablement au fait qu'un traitement aux steroides
dure generalement de six a huit semaines . Un autre expert
s'est dit Tavis que 1'administration trimestrielle de tests ne
seraient pas suffisamment frequente pour dissuader les athletes .
Le comite etait convaincu qu'un programme con~u pour
depister la moitie ou meme le tiers des athletes utilisant des
steroides constituerait un moyen vraisemblablernent effi-
cace parce que le risque d'encourir de serieuses sanctions
deviendrait trop grand .

Le comite a examine trois genres de tests ainsi que les
avantages et inconvenients de chacun :

1 Tests pendant les competitions

Avantages
• Assurent 1'authenticite des classements et des records ;
• permettent de deceler l'utilisation de drogues autres que

les steroides anabolisants .

Inconvenients
• Ne decouragent pas 1'usage des sterotdes .
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2 Tests au hasard

Avantages
• Assurent un element de risque pour tous les gens evo-

luant dans le sport et sont un bon moyen de dissuasion ;
• sont efficaces contre 1'usage des steroides anabolisants ;
• protegent le responsable des tests contre les allegations

de parti pris .

Inconvenients
• Peuvent occasionner le gaspillage de fonds reserves a

l'administration des tests dans des secteurs a faibles risques .

3 Tests cible s

Avantages
• Permettent aux responsables des tests de se concentrer

sur les sports a risques eleves ;
• permettent aux responsables des tests de repondre aux

plaintes concernant les resultats des tests de certains
athletes.

Inconvenients
• Exposent les responsables des tests aux allegations de

parti pris et de favoritisme .

Dans son rapport, le comite a recommande la creation d'une
commission australienne independante de lutte contre le
dopage dans le sport qui serait chargee « d'effectuer tous les
tests de depistage des drogues dans le sport en Australie » .
Il a recommande d'inclure dans le programme les elements
suivants :

• au moins 2 000 tests par annee devraient etre effectues ;
• 350 des meilleurs athletes de 1'Australie devraient etr e

testes quatre fois par annee en ayant recours aux tests
cibles et a ceux administres au hasard et pendant les
competitions ;



Initiatives de lutte contre le dopage depuis 1988 52 1

• 300 tests devraient etre administres en dehors des
compkitions a des athl6tes n'appartenant pas aux

groupes susmentionnes ;
• 300 tests devraient etre effectues a 1'occasion de

compkitions ;
• 25 p. 100 de tous les tests devraient « etre administr6s

d'apr~s une s6lection faite strictement au hasard » .

Le cout du programme des tests au hasard qu'a eu a
assumer 1'AIS est pass6 de 3 800 $ A en 1986-1987 a
23 000 $ A en 1987-1988. Le cout de chaque test s'6levait
en 1988 a 232 $ A et 1'AIS pr6voyait que le cout global
avoisinerait les 40 000 $ A en 1988-1989 . La recomman-
dation du comite d'effectuer au moins 2 000 tests porterait
ce coot a pr~s de 500 000 $ A. Au moment ou le comit 6 en
est venu a r6diger son rapport provisoire, les m6thodes de
1'institut conce rnant le pr6l~vement, l'identification et
1'exp6dition des 6chantillons d'urine respectaient les exi-
gences du CIO.

Le comit6 a recommand6 que, dans les cas ou il y a des
preuves dvidentes de pratiques de dopage qui, bien qu'impos-
sibles a d6tecter a partir d' 6chantillons d'urine, seraient
normalement accept 6es par un tribunal, il semblerait rai-
sonnable d'imposer des sanctions malgre 1'absence de test
positif. Par extension, le comit6 a estim6 qu'il serait aussi
raisonnable de permettre aux responsables'du programme
de controle antidopage de chercher des preuves d'abus de
drogues autres que celles provenant des tests . Il a jugts que
cela r6duirait au moins le nombre de cas ou des athletes
d6jouent l'objet des politiques antidopage en recourant au
dopage sanguin et aux hormones naturelles, par exemple
1'hormone de croissance, alors que leurs comp 6titeurs sont
entikement au courant. L'aveu, par un athl~te, du fait qu'il
a utilis6 une substance ou une pratique interdite figurerait
probablement parmi ces preuves. Comme je l'ai signal6
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plus tot, le seul motif de disqualification par le CIO ou la
FIAA est un resultat de test positif. Le comite a reconnu
qu'il est maintenant manifeste que tous ces tests positifs ne
constituent qu'une indication d'usage abusif .

Le comite a severement critiqu6 l'inefficacite du pro-
gramme de controle antidopage de 1'AIS avant 1989. Selon
le comit6, [traduction] « l'inertie des cadres superieurs et du
personnel m6dical peut uniquement etre taxee d'incomp6-
tence et de n6gligence a accorder au programme antidopage
tout le s6rieux qu'il merite >> . Dans sa conclusion, le comite
a declare :

[Traduction]

Bien qu'il soit reconnu que l'AIS a instaur6 un programme de

controle antidopage, il semble que c'6tait pour r6pondre aux

pressions ext6rieures exerc6es pour que 1'organisme soit perqu

comme 6tant « propre » plutot que pour chercher r6ellement

a respecter strictement les lignes directrices du CIO visant a

assurer 1'int6grit6 du sport australien et la sant6 de ses athl&es .
Les administrateurs de 1'AIS ont manifestes peu d'empressement

a6tablir un programme v6ritablement dissuasif jusqu'a ce que la

pr6sente enquete commence . On peut le voir en constatant
qu'ils ont ignor6 pendant plus d'un an et demi les conseils des

mesdecins qui leur disaient qu'il fallait inclure d'autres athletes

dans leur programme de d6pistage . C'est A ce moment qu'ils ont
alors agi en avril 1989, quelques semaines apr~s que la question

eut 6t6 soulev6e a une audience de 1'enquete . Le comit6 croit
que, sous de nombreux aspects, le programme antidopage de

1'AIS 6tait pire que ne 1'eut &6 1'absence totale de programme .
II offrait pour se prot6ger 1'apparence d'une tentative en vue

d'empecher 1'usage de drogues, mais il 6tait men6 d'une manii're

telle qu'il aurait &6 possible pour les athletes utilisant des drogues
de pr6tendre que le programme d6montrait le contraire » .

La decision de rattacher le programme antidopage de 1'AIS au
programme national de lutte contre 1'usage des drogues dans le
sport doit etre bien accueillie . Cependant, le comit6 est d'avis
que, pour qu'un programme antidopage soit efficace, il faudra
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que tous les tests soient effectu6s par la commission australienne
contre le dopage dans le sport, dont la cr6ation est propos6e au
chapitre 3 a titre d'organisme entiPrement ind6pendant . . ,

On peut etablir un parallele evident avec la situation qui
regne tant au Canada que sur la scene intemationale .

Les accords bilateraux et multilateraux

En novembre 1988, le Comite olympique des Etats-Unis
(USOC) et le comite olympique de M .R.S.S. ont conclu
un accord bilateral sur le controle antidopage . L'accord a
ete signe par Barron Pittenger, directeur executif de 1'USOC,
et Valerie Gromyko, vice-presidente du comite sovietique
Atat de la culture physique et des sports . Il etait soumis a
1'examen et a 1'acceptation des comites olympiques des
deux pays .

En voici la teneur fondamentale :

[Traduction]
1 . Les deux CNO s'engageront mutuellement a supprimer l e

recours aux substances ou aux m6 thodes dopantes interdites
par la Commission m6dicale du CIO dans leurs pays et A
unifier leurs efforts dans ce domaine .

2 . Une commission am6ricano-sovi6tique d'6ducation contre
les drogues et de controle antidopage, constitu6e de huit per-
sonnes, sera cr66e et charg6e de diriger 1'initiative conjointe

des ttats-Unis et de I'URSS .

3. La Commission ainsi form6e sera responsable de la mise en
oeuvre et de la r6alisation du programme conjoint en se fon-
dant sur les recommandations formul6es lors de la Premiilre
Conf6rence mondiale sur I'antidopage dans le sport et sur
celles de la Commission m6dicale du CIO .

4. La Commission avancera des recommandations en vue d'un

programme propre a assurer le controle mutuel du dopage chez

les athlestes des deux pays dans les diff6rents sports au cours

des cycles d'entrainement et lors des compkitions .



524 Chapitre 2 2

5 . Des travaux de recherches communs seront entrepris sur le
dopage dans le sport et ils d6boucheront sur des publications
conjointes .

6 . Les r6sultats des controles antidopage seront communiqu6s au
sein de la Commission ainsi qu'a la Commission m6dicale du
CIO et aux f6d6rations intemationales de chaque sport .

7 . De la documentation 6ducative et une campagne antidopage
seront 6tablies .

8. Un rapport annuel de la Commission sera pr6sent6 aux CNO
des deux pays .

9. Les deux CNO prendront toutes les mesures n6cessaires pour
prot6ger leurs athl6tes contre des compkitions injustes et
encourageront toutes les autres CNO ~ ex6cuter les d6cisions
de la Commission m6dicale du CIO concemant 1'extirpation
du dopage dans le sport .

Cet accord a maintenant 6t6 6largi par 1'entente sign6e
au sommet de Rome, en d6cembre 1989 . A cette occasion,
1'Australie, la Bulgarie, la Tch6coslovaquie, la Grande-
Bretagne, l'Italie, la Norv~ge, la Cor6e du Sud, la Su~de et
I'Allemagne de I'Ouest se sont joints aux ttats-Unis et a
1'Union sovi6tique et ont ratifi6 un accord leur permettant
de tester r6ciproquement leurs athlkes . Le Canada assistait
a titre d'observateur et non de participant officiel et n'a
pas sign6 l'accord .

Le Comite international olympique

Le CIO sait depuis de nombreuses ann6es que le dopage dans
le sport est r6pandu. Ses efforts pour combattre ce fl6au
toutefois se limitent a des tests lors des Jeux Olympiques et,
selon Richard Pound, a des tentatives en vue de persuader
les f6d6rations intemationales de mettre en oeuvre des
controles antidopage dans leur sports respectifs . 11 est
6vident que cette politique 6tait inefficace et le CIO en
6tait fort conscient .
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Les toutes dernieres demarches entreprises par le CIO
dans sa lutte contre le dopage dans le sport, l'ont amene a
tenter d'orchestrer un plan a l'echelle internationale . La
Charte internationale olympique contre le dopage dans le
sport (qui comprend une disposition prevoyant des tests
sans preavis hors competition) a ete adoptee par le CIO en
septembre 1988 et approuvee en principe par 1'UNESCO .
Elle est le fruit de la Premiere Conference mondiale perma-
nente sur 1'antidopage dans le sport, qui a eu lieu a Ottawa
en juin 1988 .

Selon M. Pound, le CIO a deja obtenu le consentement
des federations sportives intemationales relativement a un
certain nombre de mesures importantes contre le dopage
dans le sport :

• une liste commune des substances et des methodes de
dopage;

• une liste commune des laboratoires agrees par le CIO;
• un ensemble de sanctions uniformes qui seront appli-

quees dans les cas d'infractions en matiere de dopage ; et
• 1'institution de tests au hasard hors competition .

En outre, le CIO collabore avec les autorites publiques,
coparrainant des conferences mondiales antidopage et
s'effor~ant de mettre au point de meilleures methodes de
depistage . Les responsables de douze pays, dont le Canada,
se sont rencontres a Rome le 12 decembre 1989 pour dresser
des plans visant a tester mutuellement les athletes afin de
deceler la presence de drogues ameliorant la performance .
Cette rencontre a huis clos d'une duree de deux jours a eu
lieu au siege du comite olympique italien . Les representants
des pays participants ont signe un accord selon lequel ils
conviennent de tester reciproquement les athletes pour
depister 1'usage des stero[des et d'autres drogues ameliorant
la performance a 1'occasion et en dehors des competitions .
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Les details seront mis au point dans des accords bilateraux
distincts entre les federations nationales, mais l'accord est
en vigueur du ler janvier 1990 au 31 decembre 1992 et il
pourra etre proroge pour une autre periode de quatre ans .
Son application sera supervisee par la Commission medi-
cale du CIO et ce dernier espere que tous ses 167 organismes
membres le ratifieront un jour.

Aux audiences de la Commission, M . Pound a declare
que le CIO etait pret a financer un « laboratoire volant
entierement equipe pour l'administration des tests, qui
pourrait aller partout dans le monde a bref preavis. Les tests
effectues dans ce laboratoire viendraient completer ceux
effectues par chacun des pays et chacune des federations
sportives . A sa reunion tenue a Lausanne, en Suisse, en
decembre 1989, le conseil executif du CIO a approuve la
date cible d'avril 1990 pour mettre en branle ce laboratoire
qui ira partout dans le monde pour effectuer des tests a
l'occasion et en dehors des competitions . Les couts de mise
en marche sont evalues a 1,5 million de dollars .

II semble que le CIO en soit venu a la conclusion que,
pour proteger l'integrite du sport amateur et des Jeux
olympiques, il ne suffit pas de s'assurer que les athletes sont
« propres » pendant les semaines de competition tous les
quatre ans . Malgre le temoignage de M . Pound qui a
affirme que le CIO [traduction] « a flatte, a menace et a
force beaucoup de ces federations intemationales pour que
celles-ci etablissent ces commissions medicales et adoptent
des politiques de controle antidopage », il semble que
jusqu'a maintenant pas meme le pouvoir et le prestige du
CIO n'ont pu empecher le probl'me de prendre des pro-
portions scandaleuses . La sanction ultime et peut-etre la
plus efficace d'interdire toute participation aux jeux n'a
apparemment jamais ete prise au serieux .
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AUTRES INITIATIVE S

En plus des mesures prises sur la scene internationale et
de celles des federations sportives nationales qui ont ete
decrites ci-dessus, je constate que, depuis le debut de la
presente enquete, bon nombre d'autres organismes ont
commence ~ s'attaquer au probleme du dopage dans le
sport. L'envergure et peut-etre 1'efficacite des plans varient,
mais la tendance est encourageante . Voici certains d e

ces organismes :

• La Ligue canadienne de football junior
• L'Universite McGil l
• L'Universite York
• L'Universite de Calgary
• La province de la Colombie-Britannique
• Le Conseil international de tennis professionnel feminin
• Natation Canada
• L'Association des joueurs de tennis professionnels
• La United States Big Ten Conferenc e
• La Ligue nationale de hockey
• La U .S. National Collegiate Athletic Association
• La ligue nationale de football americain

Dans certains cas, les programmes antidopage existants

sont renforces; dans d'autres, de nouveaux programmes

sont instaures. L'etendue du probleme et la mesure dans
laquelle celui-ci menace 1'existence du sport ont, semble-

t-il, finalement ete reconnues .

REsUME

Il semble maintenant qu'il y aura concentration des efforts
~ 1'echelle mondiale en vue de combattre le dopage dans le
sport. 11 reste ~ voir si la mise en oeuvre reelle des mesures
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propos6es sera efficace. La m6thode consistant a relier les
subventions et les fonds vers6s par les gouvemements a
1'existence de programmes antidopage efficaces devrait etre
rigoureusement adopt6e dans les pays ou le gouvemement
n'administre pas lui-meme le programme antidopage . Les
comit6s nationaux olympiques et le CIO peuvent faire
beaucoup pour assurer 1'int6grite du sport en insistant
aupres des f6derations intemationales pour que celles-ci
respectent la charte du CIO et les accords multilat6raux sur
le dopage dans le sport qui sont maintenant en vigueur. Je
ne vois aucun avenir pour le sport amateur, pour les id6aux
qu'il v6hicule et pour la possibilit6 d'epanouissement qu'il
offre a 1'etre humain, a moins que ces mesures ne soient
prises et appliqu6es de fagon uniforme .



Questions de droits
et d'ethique



Les athletes et les entraineurs
contre 1'usage des drogues

Les adversaires les plus acharnes de la tricherie dans le
sport sont ces entraineurs et ces athletes qui insistent pour
qu'on respecte les regles du jeu, regles qui comprennent la

reconnaissance des grandes valeurs morales et ethiques
inherentes a la pratique du sport . Ils craignent que la tri-

cherie, maintenant tellement repandue, finisse par detruire

le sport .
Au cours des ans, ces personnes ont servi de rempart

contre l'influence persistante des drogues ameliorant la

performance dans les sports . Durant leur carriere, ces
athl'etes n'ont pas necessairement gagne la premiere place
puisque les medailles allaient a des athletes qui n'etaient

pas « propres » . Mais leur devouement a leur sport et leur
volonte d'y participer pour obtenir une satisfaction person-
nelle plutot que les acclamations du public illustrent bien

ce que le sport devrait etre .
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MM. Bill Crothers et Bruce Kidd sont des veterans
hautement respectes de 1'athletisme au Canada . Its etaient
tous deux d'importants coureurs de demi-fond au Canada
dans les annees 1960 . M. Crothers est maintenant pharma-
cien; it a quitte le monde du sport mais continue d'etre un
spectateur averti . M . Kidd enseigne a la School of Physical
and Health Education de 1'Universite de Toronto et con-
tinue de s'interesser au domaine du sport, en participant a
divers organismes sportifs, dont I'Association olympique
canadienne (AOC) . Its sont tous deux des adversaires con-
vaincus de 1'usage illegal des drogues et M. Kidd a ecrit de
nombreux articles a ce sujet . Its font tous deux etat de leur
propre carriere en tant qu'athletes competitifs et honnetes
dans un milieu ou 1'on ne connaissait pas vraiment les
sterotdes et autres drogues ameliorant la performance .

M. Crothers pane de sa participation a 1'athletisme,
meme au sommet de sa carriere, comme d'une occupation
qui tenait la deuxieme place dans sa vie, apres ses etudes . 11
etudiait a temps plein a 1'universite et, en plus de 1'entrai-
nement et des competitions en athletisme, it travaillait a
temps partiel . A cette epoque ou la vie etait plus simple, le
gouvemement ne subventionnait pas directement les athletes;
it n'y avait pas de medecins specialises en medecine spor-
tive ni aucun commanditaire .

M. Crothers considere que 1'argent est a la source des
problemes actuels en athletisme :

[Traduction]
Tant qu'on disposera d'assez d'argent dans le sport pour foumir
le genre de recompenses que les athktes peuvent recevoir ~ la
suite de leur performance, et qu'il y aura assez d'argent pour tout
le personnel de soutien, les entraineurs, les medecins, les agents,
les promoteurs, ce qui est encore plus important . Donc tant qu'il
y aura assez d'argent dans le sport pour qu'il soit possible pour
eux de titer profit des performances des athlPtes, nous aurons
toujours un probkme. Parce que . . . ils sont recompenses non pas
par la joie qu'ils tirent du sport, mais par le succ~s de 1'athkte .
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Aussi longtemps qu'ils pourront en tirer des avantages mat&

riels importants, il y aura toujours . . . des gens qui chercheront a

tirer profit de la situation .

C'est ~a le probl~me, c'est ~a qui est insidieux . Et ce qui fait
que c'est tellement difficile, c'est que nous qui avons 1'exp6rience,

nous avons tendance A etre un peu cyniques face A 1'avenir parce

que . . . nous savons que c'est mal, mais nous ne savons pas com-
ment aborder le problPme de fa~on r6aliste pour le r6gler. Tant
qu'il y aura autant d'argent en jeu, il y aura toujours un proWme .
Quand on tente de proposer d'enlever 1'argent du sport, tout le
monde jette les hauts cris .

M. Bruce Kidd, qui a participe a des courses de demi-
fond pour le Canada entre 1960 et 1964 voit sa carri&e
sportive de la meme fa~on. Pour lui aussi, le sport 6tait un
loisir. M. Kidd 6tait etudiant a temps plein, it travaillait au
journal de 1'universit6 et avait aussi un emploi a temps
partiel. Comme it le dit, [traduction] « c'est stir que nous
6tions tres competitifs et que nous voulions gagner et tout,
mais nous nous efforcions de combiner le sport a nos autres
activites . »

Il d6crit son entrainement comme une activite a laquelle
on participait de fa~on beaucoup plus detendue . Lorsqu'il a
mentionne a un camarade coureur qu'il avait augment6 son
entrainement en ajoutant une course le matin, celui-ci lui
a r6pondu :

[Traduction]
Tu sais, tu ouvres une nouvelle porte . Si on en vient a s'entrainer
deux fois par jour, il faudra sans doute aussi en venir ~ s'entrainer
trois fois par jour parce qu'on pourra peut-etre gagner un l6ger
avantage en efficacit6 avec de plus en plus d'entrainement . Et
le sport va devenir une occupation ~ temps plein et notre vie

deviendra impossible . Et ~a va vouloir dire que des gens comme

nous serons forc6s de choisir entre devenir un athl&e ~ temps

plein et diriger toutes nos 6nergies vers le sport, ou un athlete

dilettante avec peu d'occasions de voyager et de participer A

des comp6titions A un niveau 6lev6 .
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Cet horaire d'entrainement intensif a ete l'un des
changements qui ont marque la naissance de 1'athlete a
temps plein .

[Traduction]

Et je me souviens encore que, parce que j'essayais de defendre
cette nouvelle fgon de voir, c'est-a-dire 1'entrainement deux
fois par jour, je m'etonnais de subir des critiques . Et je r6alise
maintenant comment cela etait proph6tique, parce que les
athletes canadiens qui ont suivi ont eu de grandes difficultes a
faire ce choix .

Et maintenant, la question ne se pose plus . . . les athletes
d'aujourd'hui s'identifient comme des athletes a temps plein .

Selon M. Kidd, les athletes a temps plein d'aujourd'hui
vivent dans des conditions economiques deplorables . Les
credits du systeme de brevets de Sport Canada visent a
aider les athletes et non a leur foumir un soutien a temps
plein. En fait, le montant des paiements du systeme de
brevets est tres inferieur au salaire minimum et tres infe-
rieur au seuil de pauvrete. D'apres M . Kidd, les etudiants
de 2e cycle et les artistes subventionnes par le Conseil des
Arts du Canada re~oivent beaucoup plus . La plupart des
athletes ont de la difficulte a arrondir le revenu provenant
des paiements du systeme de brevets parce que les pro-
grammes d'entrainement et de competition sont tels qu'ils
les obligent pratiquement a etre des athletes a temps plein .
Peu d'entre eux peuvent se faire des revenus d'appoint sub-
stantiels par les cachets de promotion ou de demonstration .
Par consequent, M. Kidd soutient que ces conditions eco-
nomiques ajoutent beaucoup a la pression subie par les
athletes et les incitent a tricher en utilisant des drogues
pour ameliorer leur performance .

En plus de la question monetaire, M. Kidd critique aussi
le principe du systeme de brevets . Plutot que d'encourager
les athletes a faire de leur mieux, le systeme actuel est axe
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sur la performance en regard des classements internationaux .
Nombre d'athletes, meme s'ils donnent le meilleur d'eux-
memes, sont incapables d'atteindre ces normes . De plus, les
athletes consid'erent que ces normes sont entachees par des
performances atteintes sous 1'effet des drogues . M. Kidd
prone un systeme assurant un soutien financier aux meil-
leurs athletes du Canada, quel que soit leur classement
international :

[Traduction]
Ce que je veux dire, c'est que Milt Ottey m'6pate encore, qu'il
soit dans les huit premiers, comme it 1'etait au debut des ann6es
1980, ou qu'il soit dans les cent premiers comme aujourd'hui .
C'est pour moi encore incroyable de le voir sauter aussi haut,
avec autant de determination, de courage, malgre 1'enorme pres-
sion. Il est pour moi une grande source d'inspiration encore
aujourd'hui. Et qu'est-ce que cela peut bien faire s'il ne figure
pas au classement international? .

C'est un grand moment pour moi que de voir Milt s'entrainer

sur la piste ou participer ~ une competition . Cela fait partie de

notre patrimoine culturel . It nous faut soutenir nos meilleures

ressources sociales, peu importe ce que les gens font dans les

autres pays .

M. Kidd qualifie le systeme actuel de << tres exploiteur »
et suggere que nous acceptions que nos athletes soient des
« performeurs culturels » professionnels et sous-payes, et
que nous les payions en consequence, ou que nous revenions
a un systeme fonde sur les besoins plutot que sur les perfor-
mances. Nous reviendrons a cette question et au statut de
nos athletes amateurs plus loin dans le present rapport .

M. Kidd faisait partie du Groupe de travail de 1988 sur la
politique nationale du sport qui a prepare le rapport Vers
l'an 2000 : Pour un meilleur syst~me sportif canadien . 11
concede que ce rapport contenait un certain nombre de
recommandations visant le succes au niveau international
dans les sports, le but du programme national etant de
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gagner des medailles ; cependant,l'opinion personnelle de
M. Kidd est que les objectifs de grande performance de ce
programme devraient etre per~us comme une occasion
offerte aux Canadiens de se perfectionner et ce qui importe
est la « qualite de ces occasions et non les medailles . »

Sur la question du dopage dans les sports, M. Kidd est
tres precis . Il affirme que le Canada doit reconnaitre qu'il
s'agit la d'un probleme important . II le decrit en termes de
crise morale dans le sport . 11 affirme aussi que le Canada
doit etre conscient des pressions qu'il impose aux athletes
par sa methode de financement . Ceux-ci sentent en effet
qu'ils participent a des competitions non seulement pour
eux-memes, mais aussi pour 1'avenir du sport qu'ils prati-
quent . Ils craignent que, s'ils ne gagnent pas de medailles
ou ne se classent pas assez haut sur la liste internationale, le
gouvernement diminuera le financement de leur discipline .
D'apres lui, la pression creee par ce systeme n'incite pas
necessairement les athletes a tricher, mais cette possibilite
demeure . Il la qualifie de « pression injuste », inutile dans
un pays aussi fier et riche que le Canada .

Puis il ajoute :

[Traduction]
Je pense que nous devons recr6er le principe de la moralit6 du
sport. Vous savez, c'est presque comme si la seule valeur du sport
aujourd'hui etait sa valeur d'6change. Comme nous avons entendu
d'autres personnes le dire . . . si vous gagnez, vous etes un h6ros et
vous faites des millions ; si vous perdez, vous n'etes plus rien .

Ces sentiments sont aussi exprimes par M . Andy Higgins,
entraineur de marque en athletisme . M. Higgins a toujours
ete associe a la pratique du sport sans drogue au cours de sa
propre carriere d'athlete et ensuite comme entraineur. Sa
participation personnelle au centre sportif de haute perfor-
mance de l'universite de Toronto et ses relations avec 1'ACA
sont traitees ailleurs dans le present rapport .
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M. Higgins souligne que, a la fin des annees 1980, Sport
Canada et d'autres organismes sportifs officiels, comme
1'AOC, semblaient transmettre des messages contradictoires
aux athletes et aux entraineurs . D'un cote, il semblait que
le Canada voulait avoir des athl'etes irreprochables et
honnetes . De 1'autre, les criteres de performance etaient
tellement eleves qu'ils etaient absolument hors de portee
pour les athletes non drogues . Les entraineurs etaient
parfaitement conscients de cette ambigutte et sentaient la
pression qui en resultait retomber sur leurs epaules et sur
celles des athl'etes .

M. Higgins croit que nous devons nous demander pour-
quoi nous participons a un sport et ce que nous voulons en
tirer, plutot que de tendre uniquement a etre dans les huit
meilleurs au monde . Battre des records n'est qu'un des
aspects du sport :

[Traduction]

Cela ne donne rien au monde ou A une personne d'etre capable

de lancer un morceau de m6tal de 161ivres dans les airs. En fait,
nous avons aujourd'hui des machines qui peuvent le lancer

beaucoup plus loin, ce qui fait que lancer du m6tal dans les airs a

une certaine distance est une activit6 absolument inutile . Une
des premieres choses que j'enseignais aux jeunes, c'est de r 6 fl 6 -
chir a 1'utilit6 de tirer loin ou de courir autour d'une piste ou de

sauter dans le sable et je pense que c'est une discussion qu'il faut

avoir &s le tout d6but .

C'est une discussion qu'il faudrait reprendre dans notre pays .
L'id6e devrait venir d'en haut . Nous devons comprendre pour-
quoi nous pratiquons un sport, et sa seule valeur d'apr~s moi est
ce qui arrive a une personne lorsqu'elle essaie de faire aller cette
pi~ce de m6tal aussi loin que possible . Une fois qu'on se lance
dans une entreprise de ce genre, toutes sortes de possibilit6s sont
soulev6es . Nous faisons face a tous les d6fis dont nombre de ces
athlPtes ont parl6, certains mineurs, d'autres majeurs, et a
chaque d6fi correspondent des options .
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Il me semble que la valeur de la pratique du sport pour la

personne et le pays est d'aider les jeunes A faire un choix qui les
rendra plus forts quand its auront accept6 ce d 6fi et non pas de
prendre la solution facile, de prendre ce que j'appelle le « choix

impos6 par la peur » .

M . Higgins deplore la tendance actuelle qui consiste a
mettre 1'accent sur la victoire, qui est d'apres lui une fa~on
superficielle de considerer le sport . Comme il le dit :

[Traduction]
Gagner est un concept trPs limitatif . . . II soul~ve imm6diatement
trois problPmes importants .

Le premier, c'est que, pour la plupart d'entre nous, ce n'est

tout simplement pas possible . Nous le savons au d6part. Nous ne

sommes pas assez rapides, pas assez forts, nous n'avons pas re~u le

don de la coordination ou les compkences que quelqu'un d'autre

poss~de, quelles qu'elles soient . Gagner devient donc un objectif

irr6aliste et nous renongons ~ faire du sport . Le deuxi~me est que

nous pouvons avoir les aptitudes pour nous approcher de tr~s

pr~s de la victoire, ce qui nous impose une pression 6norme et
indue . . . A cause de toutes les valeurs li6es A la victoire . . . nous
pouvons alors . . . tout faire pour gagner. . . lorsque 1'accent est mis
sur la victoire . Et le troisi~me est que nombre des athletes
dou6s . . . souffrent parce qu'ils gagnent trop facilement, et surtout
quand its sont jeunes . Its n'acqui~rent pas les aptitudes, les com-

p6tences, ni 1'attitude n6cessaires A 1'entrainement . . . et quand its

arrivent ~ un niveau d'entrainement de qualit6 ou d'6lite, it n'y a

pas seulement les attitudes face A la victoire et ~ la signification

du succPs, mais aussi le probkme du manque de comp6tence ou

de mauvaises habitudes qui ont &6 acquises parce que le jeune

pouvait faire A peu pr~s ce qu'il voulait techniquement et gagner

quand meme .

M . Higgins souligne 1'importance de 1'excellence indivi-
duelle, qui peut etre atteinte par tout le monde . Cela exclut
la tricherie mais cela n'exclut pas la victoire .
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De nombreux athletes participant aux competitions
souscrivent aux ideaux des Bruce Kidd, Bill Crothers, Andy
Higgins et autres. Certains le font de fa~on personnelle et
sans eclat, en s'entrainant et en participant aux competi-
tions sans faire usage de drogues . D'autres s'elevent contre
les drogues et encouragent les athl'etes a pratiquer leur
sport sans drogues . D'autres encore travaillent au sein des
organisations sportives pour combattre 1'abus des drogues
dans le sport .

Lynn Williams est une athlete a temps plein depuis 1984
et participe a des courses de fond, de 1 500 et de 3 000 metres .
Elle est membre de 1'equipe d'athletisme du Canada depuis
1983 . Elle a gagne une medaille olympique en 1984 et etait
membre de 1'equipe olympique en 1988 .

Mme Williams decrit la frustration causee par la con-
viction que d'autres participants utilisent des drogues
ameliorant la performance :

[Traduction]

Traditionnellement, il y a toujours eu une grande sup6riorit6,
une grande pr~dominance des demi-fondeuses des pays de 1'Est,
en termes de classement international, comme dans toutes les
comp6titions intemationales . Et vous savez, on entend des
rumeurs . Et comme vous dites, on commence a les croire, qu'on
ait des preuves ou non .

Cela entraine donc une certaine frustration . Vous vous
demandez . . . ce que 9a prend . . . pour r6ussir a les battre .

Elle ajoute que, malgre des ameliorations de ses propres
performances entre 1-983 et 1988, elle ne semble pas capable
de franchir le fosse qui la separe des athletes qui la prece-
dent. Pourquoi continue-t-elle de courir? Elle le voit comme
un combat personnel . Elle est en competition principale-
ment avec elle-meme, et tente de faire du mieux qu'elle
peut :
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[Traduction]
Alors, pour vaincre cette frustration, emmenez-les! Je
recommencerai et je ferai de mon mieux A chaque fois .

Plutot que de considerer uniquement ce qu'elle peut tirer
de son sport sur le plan des medailles, elle apprecie comment
sa participation dans les sports a ameliore sa vie :

[Traduction]

Mais ce qui est arrive, c'est que j'ai realise tout ~ coup que le

sport m'a tellement donne en tant que personne, m'a tellement

enseigne . Il n'existe pas de plus grande satisfaction que de faire

de son mieux, de donner le meilleur de soi . Et les circonstances

exterieures ne comptent pas . Et ce que gagner signifie vraiment,

c'est de faire de son mieux .

Et rien de tout ~a n'a change malgr6 tout . Nous savons contre
quoi nous nous battons depuis des ann6es . It n'y a vraiment
rien de nouveau dans tout p. Le public a ete choqu6, en tant
qu'athl~tes nous avons ete choques je suppose, mais ce n'est
rien . . . rien de nouveau .

Ces sentiments trouvent leur echo chez M . Dave Steen,
gagnant de la medaille de bronze au decathlon aux Jeux
olympiques de Seoul . M. Steen s'est engage personnellement
A ne pas faire usage de drogues . Il s'est prononce contre le
dopage et constitue un modele pour les jeunes athletes . 11
pense que le milieu a besoin d'une bonne dose de moralite
pour faire accepter aux athletes un sport libere des drogues :

[Traduction]
Je pense que nous devons revenir A certains des principes moraux

et ethiques du sport . Je pense que c'est la seule direction qui
s'offre A nous . Si les jeunes viennent ~ la pratique du sport avec
une attitude diff6rente sur la drogue, c'est ce qui va changer

la situation.

Mme Angela Bailey, sprinteuse canadienne bien
connue, a aussi temoigne devant la Commission . La plus
grande partie de sa carriere s'est deroulee dans 1'ombre de
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Mme Angella Issajenko. Malgre les doutes de Mme Bailey
sur le fait que les performances de sa rivale aient ete ame-
liorees par la drogue, Mme Issajenko a continue de gagner
des medailles sans qu'aucun de ses tests de controle anti-
dopage ne se soit revele positif. II n'a pas ete facile pour
Mme Bailey d'accepter la deuxieme position, mais elle a
continue de participer aux competitions . Elle critique
ouvertement les athletes qui prennent des drogues : elle a
subi les memes pressions qu'eux et est soumise aux memes
tentations. Elle est determinee a courir sans drogue, quel
qu'en soit le prix :

[Traduction]
Je crois vraiment que, s'il faut tricher pour gagner, ~a n'en vaut
tout simplement pas la peine . J'ai toujours aim6 me distinguer
des autres et, meme si je devais etre isol6e et participer aux com-
p6titions toute seule, cela me satisfaisait de courir et de gagne r
~ ma fa~on .

Mme Bailey a souligne que 1'usage des drogues ameliorant
la performance en athletisme augmentait . Au debut de sa
carriere a la fin des annees 1970, les sprinteurs utilisaient
peu de drogues . Tout cela a change au cours des annees
1980. Les athletes en competition ne jouaient plus a chances
egales. Elle commen~a a se poser des questions sur ses
raisons de participer a la competition .

[Traduction]

Et je me disais que si cela en venait au point ou les athl~tes
allaient prendre tous les moyens possibles pour gagner, cela n'tstait
plus important d'avoir des talents inn6s . On pourrait aussi aller ~
la pharmacie et devenir 1'athlPte le plus rapide au monde . Si c'6tait
le cas, cela ne m'int6ressait plus de participer aux comprstitions .

Mme Ann Peel est une athlete qui s'est identifiee au
mouvement antidopage en se joignant a un club d'athle-
tisme reserve a ceux qui ne prennent pas de drogue . Les
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membres du Top Form Track and Field Club ne doivent
pas consommer de drogue et doivent inciter les athl'etes et
le public a s'opposer a 1'usage des substances ameliorant la
performance dans le sport . Mme Peel pratique la marche
sportive; il est rare que les adeptes de ce sport utilisent des
sterotdes anabolisants, mais la rumeur veut que le dopage
sanguin soit frequent en Europe.

Mme Peel souligne comment les athletes etaient pe rturbes

par la conviction que leurs concurrents utilisaient des sub-
stances ou des methodes interdites . Elle croit que les
athletes donnent foi trop rapidement a ces rumeurs pour
expliquer leurs propres echecs :

[Traduction]

Depuis quelque temps, qa m'inquiete que de nombreux athletes

invoquent le fait que des concurrents peuvent utiliser des st6-

rotdes ou d'autres substances ou m6thodes interdites pour s'excu-

ser de ne pas etre eux-memes les meilleurs au monde ou qu'ils

soient port6s a consid6rer tous ceux qui sont meilleurs qu'eux

comme 6tant dop6s . Je ne veux pas que ~a m'arrive .

M. Milt Ottey, sauteur en hauteur canadien, est Fun de
ces athletes qui ne prend pas de drogue et qui est discret a
ce sujet . II parle avec emotion de ce que le sport et la com-
petition lui ont apporte . Bien qu'il ait ete personnellement
satisfait de ses performances, il s'est dit fatigue qu'on les
compare a des performances exceptionnelles aidees par
les drogues :

[Traduction]
Vous savez, c'est tres difficile de se tenir pres de quelqu'un et

de dire . . . oui, je vais faire ~a sans drogue et ensuite de voir que
votre performance a Fair m6diocre . . . alors qu'en r6alit6 elle est
vraiment bonne .

Et c'est quelque chose qu'il faut trouver en soi . J'ai trouv6 que

c'6tait la raison pour laquelle on fait du sport . Est-ce a cause des

gains financiers ou parce qu'on commence a en faire parce qu'on

aime ~a?
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Personnellement, j'adore 1'athl6tisme et j'en ai tir6 beaucoup
de satisfaction au point de vue personnel, au point de vue de
mon estime de moi-meme, de ma confiance en moi, parce que si
je reviens . . . a 1'6poque avant que je commence a m'entrainer en
athl6tisme, j'6tais tr~s timide, je trouvais que je ne valais pas
grand-chose . Je ne savais pas ce que je voulais faire de ma vie .

Alors, ma d6cision de ne pas prendre de drogue est venue du

fait que je ne voulais pas perdre tout ce que j'avais d 6 j A accompli.

Le sentiment de satisfaction fonde sur la conviction d'avoir
fait de son mieux est de plus en plus difficile a maintenir
dans un monde qui mesure le succes par des criteres extemes.
M. Ottey commente le role des medias a ce sujet en citant*
une conversation avec un joumaliste de la presse en 1986,
juste apres qu'il eut brise le record canadien . Tout le monde
1'entourait et -le felicitait . Il se sentait fier et heureux
jusqu'a ce que le joumaliste lui dise :« Vous savez, Milt,
que vous etes encore tres loin du record mondial, n'est-ce
pas? » Cette question a tout gache pour M . Ottey; le lende-
main, les joumaux ont a peine fait mention de sa victoire .

M. Ottey considere que les medias entretiennent 1'atti-
tude du public qui tend 'a croire que seuls les records et les
victoires sont irriportants, plutot que les efforts individuels .
La Commission a pu se rendre compte de cette fa~on d'agir
des medias quand on a abondamment parle dans la presse
des athletes qui ont admis avoir utilise des sterotdes, mais
qu'on n'y a peu ou rien dit des athl'etes qui avaient participe
aux competitions sans prendre de drogues . Leurs temoignages
ont ete pratiquement passe sous silence . Mais ils sont loin
d'etre sans interet, et ces athletes sont au contraire le seul
espoir du sport .

Certains athletes non drogues ont fait passer leur message
en s'elevant personnellement contre les drogues . D'autres,
comme M. Ken Read, un skieur de descente reconnu au
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cours des annees 1970 et 1980, travaillent au sein d'organi-
sations sportives existantes pour promouvoir la pratique du

sport sans drogue et pronent 1'application de sanctions
severes a ceux qui en utilisent . Apres sa retraite, M. Read a
travaille pour 1'AOC et le CIO en qualite de porte-parole
des athletes en faveur d'un sport sans drogue .

Les athletes qui participaient aux Jeux olympiques
n'avaient aucun moyen de faire connaitre officiellement
leur point de vue avant le milieu des annees 1980 ; cepen-
dant, des personnes en vue s'etaient deja prononcees contre
le dopage auparavant . En 1982, le coureur britannique
Sebastian Coe demandait au nom d'autres athletes le ban-
nissement a vie des athletes, des entraineurs et des medecins
impliques dans le dopage, au cours d'un Congres olympique
tenu a Baden-Baden, en Allemagne de 1'Ouest. La Com-
mission des athletes du CIO fut formee a la suite de ce
congres pour conseiller le CIO sur les questions touchant
les athl'etes . En 1984, elle a fait circuler une brochure aux
Jeux olympiques de Los Angeles et a ceux de Sarajevo pour
demander que le CIO impose des sanctions severes contre
le dopage .

M. Read est devenu membre de cette Commission en
1985 et a assiste a une reunion a Lausanne en octobre de la
meme annee . A la suite de cette reunion, la commission a
publie cette declaration :

[Traduction]
Au cours de la reunion qu'elle a tenu ~ Lausanne, les 6 e t
7 octobre 1985, la Commission des athletes du CIO a exprime
ses inquietudes face a 1'augmentation de 1'incidence du dopage .

Le dopage demeure un probleme important qui remit l e
mouvement olympique et tous les athlPtes . La Commission des
athletes du CIO reitere sa position sur le dopage exprimee au
congres du CIO en 1981 .

Plus precisement, nous demandons 1'institution des mesures

suivantes :
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1) Programmes d'6ducation destin6s A informer les athl~tes ,
les entraineurs et les administrations des dangers des drogues
interdites, des solutions de rechange A l'usage des drogues
interdites ~ des fins th6rapeutiques et des m6thodes de
controle antidopage .

2) Controle antidopage national et international par des tests
au hasard pendant les comp6titions et surtout pendant
1'entrainement .

3) Reconnaissance des records olympiques mondiaux seulement
de concert avec les tests antidopage .

4) Bannissement ia vie des Jeux olympiques de tout entraineur
trouv6 volontairement coupable d'une infraction relative au
dopage .

5) Bannissement ~ vie des Jeux olympiques de tout athlete
trouv6 volontairement coupable de dopage .

6) Nous proposons que tous les contrats de commandite
comprennent une clause interdisant formellement 1'usage des
drogues proscrites et obligeant les parties contractantes ~
prendre des sanctions en cas d'infraction .

En conclusion, nous consid6rons que le dopage est un man-

quement aux r~gles de 1'esprit sportif et aux principes 6thiques
du sport . La sant6 des athletes doit demeurer la principale pr6oc-

cupation de tous les intervenants du mouvement olympique .

Comme les athletes sentaient que le mouvement contre
le dopage dans la communaute sportive internationale
n'avait guere pris d'ampleur, ils souhaitaient que la Com-
mission des athl'etes du CIO enonce de nouveau la position
ferme prise en 1982 par M. Sebastian Coe. Les athletes se
preoccupaient particulierement de la multiplicite des sanc-
tions plus ou moins severes auxquelles s'exposent les athletes
dont les tests de depistage de substances interdites se reve-
lent positifs. La Commission des athletes du CIO a adopte
une proposition redigee par la Commission medicale du
CIO pour rationaliser les sanctions. Cette proposition
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recommandait diverses sanctions allant jusqu'au bannisse-
ment a vie . La Commission des athletes du CIO a fait
circuler cette proposition parmi les athl'etes participant aux
Jeux olympiques de Calgary et a ceux de Seoul en 1988.-

La Commission des athl'etes a ensuite assoupli quelque
peu sa position quand elle a finalement vu que la question
interessait le CIO. Aux Jeux olympiques de Seoul, en 1988,
la Commission des athletes du CIO a redige un document
appele la Declaration de Seoul :

Les athletes olympiques, r6unis en assembl6e le 27 septembre
1988 au Village olympique de S6ou1, d6clarent par la pr6sente :

Nous apprenons avec grande d6ception les cas de dopage au

cours des Jeux olympiques de 1988 A S6oul .

Les athletes et les officiels impliqu6s n'ont pas seulement

manqu6 aux reglements et risqu6 leur propre sant6, mais ils ont

aussi port6 atteinte a la r6putation de tous les athletes qui font

de la competition dans un v6ritable esprit sportif .

En cons6quence, nous appuyons avec force la position prise

contre le dopage par la Commission des athletes du CIO depuis

1981, et approuvons les fermes d6clarations faites par le pr6si-

dent du CIO, Juan Antonio Samaranch, sur ce sujet .

Nous partageons les objectifs vis6s par la Charte olympique

antidopage et supplions tous les intervenants du sport a travers

le monde de mettre ce programme en oeuvre .

En conclusion, nous confirmons nos positions principales :

1 . Nous demandons 1'institution de tests au hasard sans pr6
'
avis

pour les athletes a 1'entrainement et faisant de la comp6tition
sur une base intemationale.

2 . Nous demandons une enquete complete dans chaque cas de
dopage, pour verifier 1'implication de tous les gens concem6s,

incluant 1'athlete,l'entraineur et les administrateurs, et nous
demandons une p6nalit6 s6vere pour tous ceux qui sont
trouv6s coupables .

3 . Nous demandons une meilleure 6ducation pour les athletes,
les entraineurs et les administrateurs, pour leur enseigner les
dangers des drogues susceptible d'am6liorer la performance et
donc pr6venir les infractions futures de dopage .
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On ne sait toujours pas si la bureaucratie sportive donnera
suite A cette demande de reforme des athletes .

Dans un article paru dans le periodique Champion, ~
1'automne 1988,-M. Ken Read ecrivait :

[Traduction]

Les athletes sont des modeles pour des millions d'enfants, ce qui
rend nos actions encore plus importantes que celles de simples
particuliers . Nous avons la responsabilite d'etre des chefs de file
dignes et des modeles de sante .

Les Canadiens ont beaucoup investi dans le developpement
de notre systeme sportif, ou bien par le biais de 1'aide directe du
gouvernement par 1'entremise de Sport Canada, ou indirectement
par le benefice d'installations sportives dans nos communautes .
Les Canadiens ont le droit de s'attendre A ce que leurs represen-
tants sportifs adherent aux regles du jeu . . .

Puisque la grande majorite des athletes ne verront jamais
de drogue dans le sport ni n'auront aucun interet A en utiliser,
nous ne pouvons pas en tolerer 1'usage dans le sport canadien .
Nous pouvons reclamer 1'imposition de sanctions legales effica-
ces contre la distribution et 1'utilisation de steroides, et cela,
pour des motifs autres que medicaux. Nous pouvons demander A
la profession medicale de mettre sur pied des criteres efficaces
d'ethique . Et nous pouvons demander ~ nos responsables sportifs
de remplir le role de meneurs dans la communaute sportive
internationale, pour nettoyer le sport international de telle sorte
qu'il ne soit plus necessaire de croire qu'il faut utiliser des
drogues pouvant am6liorer les performances pour affronter les
meilleurs du monde .

Nous pouvons tous jouer un role actif si nous voulons etablir
des mesures efficaces dans le combat contre 1'usage de la drogue .
Mais, ce qui est peut-etre encore plus important, nous devons

•prendre la parole pour regagner la confiance du public envers le
sport amateur et envers nos athletes qui ont donne des annees
d'efforts individuels pour repr6senter notre pays .

En attendant, les athletes honnetes continueront de
s'entrainer et de participer aux competitions selon leur code
d'ethique personnel. Dans la conclusion de 1'allocution de
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cloture qu'il a prononcee en tant qu'avocat de la Commission,
Me Robert Armstrong a fort bien decrit leur situation :

[Traduction]
Je veux ajouter un mot sur les victimes de 1'abus des drogues

dans le sport. . . elles sont nombreuses . Ces athletes qui tentent de
frauder le syst~me en prenant des drogues qui am6liorent la per-
formance sont victimes de leur propre malhonnetet6. En dupant
les autres, ils se dupent eux-memes parce qu'ils ne sauront jamais

quelle est leur v6ritable force . Il y a beaucoup d'autres victimes

de 1'abus des drogues dans le sport, mais aucune n'est plus ~ .
plaindre que 1'athlete et 1'entraineur qui refusent les drogues . . . et

qui respectent les regles du jeu. Nous avons entendu le t6moi-

gnage 6loquent de plusieurs d'entre eux . Vous savez qui ils sont . . .
ces gens qui ont eu le courage et la d6termination de courir, de

sauter et de lancer en sachant que leur seule satisfaction serait de
faire de leur mieux, avec pour r6sultat de se tenir sur le podium
avec une m6daille autour du cou ou tout simplement de sorti r

de la piste avec la perspective d'une bonne douche pour toute
r6compense .

Les veritables heros de la longue bataille pour eliminer
les drogues ameliorant la performance et d'autres usages
interdits dans le sport sont les entraineurs et les athletes
qui refusent de s'adonner a ces pratiques . Its font face aux
memes tentations et aux memes pressions que les tricheurs,
mais its refusent de succomber. Its realisent qu'il y a quelque
chose de beaucoup plus important que de gagner des
medailles et que, si le sport doit survivre, it ne faut pas
oublier les valeurs morales et ethiques qui en constituent
une partie fondamentale .

Les temoins qui sont venus transmettre ce message repre-
sentent, j'en suis sur, la grande majorite des entraineurs et
des athletes canadiens . Its ont aussi demontre qu'il est pos-
sible d'etre competitif sans tricher, meme lorsqu'on affronte

des tricheurs. Its savent que le dopage temit la reputation
non seulement de ceux qui ont triche mais aussi du sport lui-
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meme et des athletes qui en ont respect6 les regles . Mal-
heureusement et injustement, les tricheurs ont rendu tous
les athl~tes suspects, en les rendant coupables par association .

Il est grand temps que se fassent entendre les voix de ceux
qui se sont constamment battus contre 1'abus des drogues
dans le sport et les autres pratiques malhonnetes . Ce sont
eux qui sont le mieux en mesure d'amener nos jeunes Cana-
diens A prendre conscience des valeurs inh6rentes du sport
et de ce que celui-1A peut signifier pour leur avenir . Its doi-
vent etre des mod6es de comportement pour notre jeunesse .



Droits des athlete s

EPREUVES DE CONTROLE ANTIDOPAGE

Depuis nombre d'annees, les conditions d'admission fixees
par les federations sportives, tant nationales qu'intematio-
nales, incluent des dispositions sur 1'administration d'epreuves
de controle antidopage. Au debut, ces dispositions n e
s'appliquaient qu'aux tests effectues lors de competitions.
Plus recemment, nombre de federations nationales et inter-
nationales se sont rendu compte qu'il etait necessaire d'effec-
tuer des epreuves effectuees au hasard sans les annoncer,
pour depister le recours a des substances interdites, et elles
ont adopte comme reglement que les athletes doivent

accepter de se soumettre a une forme quelconque d'epreuves
au hasard. Les athl'etes qui refusent de se preter a ce genre
d'epreuves ne sont pas admis aux competitions . L'a ou de
telles regles existent, elles s'appliquent a tous les athl'etes
qui veulent concourir.
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La tres grande majorite des athletes non seulement
acceptent volontiers de se preter a des epreuves, mais les
consid'erent comme une protection contre la concurrence
deloyale et comme la preuve qu'eux-memes respectent les
regles. A ce sujet, Ken Read, membre de la Commission'
des athletes du CIO, a declare ce qui suit :

[Traduction]

Les athletes doivent etre assures que leurs droits seront sauve-

gardes et qu'on respectera les r~gles 6quitables de la justice

naturelle . Neanmoins, j'estime qu'a un niveau plus fondamental,

la participation a un sport n'est pas un droit, mais un privil6ge,

et qu'elle est, en tant que telle, assujettie aux r~gles qui s'y

rattachent . Incidemment, quiconque participe a un sport, je

pense ici autant aux athletes qu'aux entraineurs, doit respecter

les r~gles de ce sport . L'une de ces r~gles interdit justement le

recours a des substances dopantes comme moyen d'ameliore r

la performance .

Meme les athletes qui ont deja eu recours a des substances
dopantes ont declare, lors de leur comparution, qu'ils etaient
favorables a la mise en place d'un programme antidopage
efficace qui permette d'eliminer totalement le recours a des
substances dopantes par les athl'etes et d'assurer des chances
egales dans les competitions .

Il importe de souligner que la participation a un sport
n'est pas un droit, mais un privilege et qu'elle est donc

assujettie aux regles qui regissent la discipline choisie . Les
athl'etes doivent respecter les regles du sport . Ceux a qui

1'admission est refusee parce qu'ils n'acceptent pas de se
conformer a ces regles ne sont prives d'aucun droit .

L'aide financiere que les athletes re~oivent de Sport
Canada leur est accordee a titre gracieux . Aucun athlete
n'a le droit d'exiger d'etre finance par cet organisme . Pour
recevoir une aide financiere,l'athlete doit conclure avec sa
federation sportive une entente, aux termes de laquelle il
convient expressement qu'il ne prendra pas de steroides
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anabolisants et ne sera pas en possession de telles substances,
et qu'il accepte de se soumettre a des tests antidopage

effectues selon un calendrier etabli, ainsi qu'a des tests au
hasard. L'athl'ete a qui une aide financiere est refusee parce

qu'il n'accepte pas de se plier aux conditions qui s'appliquent
n'est prive d'aucun droit .

Certains temoins se sont pose la question de savoir si les
tests effectues au hasard ne portent pas atteinte aux droits
des athletes en tant que citoyens du Canada . On retrouve
la meme inquietude dans certaines publications . Recemment,
aux Etats-Unis, ou les lois constitutionnelles sont passable-
ment differentes de celles qui existent au Canada, plusieurs
causes portees devant les tribunaux par des athletes de
niveau universitaire ont pu alimenter une remise en ques-
tion de la validite sur le plan juridique des tests de depistage
effectues au hasard.

Au Canada, le commissaire a la protection de la vie
privee, John Grace, a souleve la question . Dans son rapport
annuel 1988-1989 au Parlement, il ecrit, concernant la
Charte des droits et libertes :

Pour que la protection de la vie priv6e ait un sens dans les
ann6es 1990 et au-dela, it nous faudra prendre grand soin de
veiller a ce qu'on impose des controles efficaces contre les
m6thodes nouvelles - et plus intrusives que jamais - de col-
lecte de 1'information. Pourtant, les ann6es 1980 tirent A leur
fin, et it semble bien que nos dirigeants ne penchent pas dans
ce sens-l~.

Certains hauts fonctionnaires et autres personnes influentes
qui ont t6moign6 A 1'Enquete Dubin se sont dit tres favorables ~
l'id6e d'obliger les athletes subventionn6s par le gouvemement
f6d6ral a subir des analyses d'urine al6atoires ~ l'improviste . It y
a bien sur de bons arguments pour justifier une mesure pareille,
mais ce qui est inqui6tant, c'est qu'une politique gouvememen-
tale, meme dans un secteur pr6cis et avec le consentement tacite

des athletes, semble faire fi d'une notion fondamentale pour la
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vie priv6e de chacun,'a savoir la pr6somption d'innocence . La
n6cessit6 d'empecher une intrusion dans la vie priv6e des gens ~

moins qu'on puisse raisonnablement soup~onner un m6fait pr6-
cis a6t6 clairement 6tablie par la Cour supreme, dans le contexte
de la Charte canadienne des droits et libert6s . Le principe a tou-

jours 6t6 maintenu, sauf dans des cas d'exception, pour prot6ger
la vie humaine, par exemple en utilisant 1'alcootest ~ l'improviste
le long des routes .

N6anmoins, dans le cas des athlPtes, la fiert6 nationale offen-
s6e semble largement suffire A justifier le rejet d'un principe fon-
damental de la libert6 . Si nous pouvons accepter les intrusions
n6cessaires dans le cas des athl~tes, et peut-etre le juge Dubin
conclura-t-il que nous le pouvons, ne sera-t-il pas plus facile
pour les employeurs de justifier leurs intrusions biologiques chez
leurs employ6s actuels ou 6ventuels? L'enquete sur 1'utilisation
des drogues par les athl~tes risque d'avoir sur notre philosophie
de la protection de la vie priv6e des retomb&s qui d6borderont
les stades, et plus encore les vestiaires .

Sauf tout le respect que je dois a M . Grace, les tests au
hasard ne mettent pas en jeu la disposition de la Charte des
droits et libert6s concemant la pr6somption d'innocence .
Cette disposition se lit comme suit :

11 . Tout inculp6 a le droit :
d) d'etre pr6sum6 innocent tant qu'il n'est pas d6clar6 coupable,
conform6ment ~ la loi, par un tribunal ind6pendant et impartial
~ 1'issue d'un proc~s public et 6quitable ;

Le droit a la pr6somption d'innocence ne s'applique
aucunement aux 6preuves de controle antidopage auxquels
sont assujettis les athl~tes .

ORGANISMES SPORTIFS PRIVIE S

Les r~gles adopt6es par les organismes sportifs nationaux
concemant les 6preuves de controle antidopage ne s'appli-
quent pas seulement aux athktes qui re~oivent une aide



554 Chapitre 24

financiere du gouvernement, mais a tous les membres
de ces organismes . Ces regles sont universelles dans leur
application .

En ce qui a trait aux droits des athletes par rapport aux
regles que leur imposent les organismes nationaux du sport,
les dispositions pertinentes de la Charte sont celles que
Pon trouve a Particle 32, qui se lit comme suit :

32. (1) La presente charte s'applique :

a) au Parlement et au gouvemement du Canada, pour tous les
domaines relevant du Parlement, y compris ceux qui concer-
nent le territoire du Yukon et les territoires du Nord-Ouest ;

b) ~ la legislature et au gouvemement de chaque province, pour
tous les domaines relevant de cette legislature .

L'article 32 de la Charte, selon 1'interpretation qu'en ont
faite les tribunaux, limite 1'application de la Charte a ce
que Pon pourrait, en termes generaux, regrouper sous la
rubrique action gouvemementalel . La Charte ne s'applique
pas aux activites privees des federations sportives indepen-
dantes. II a aussi ete juge que le seul fait, pour les organismes
sportifs, d'etre finances en partie par le gouvernement ne
constitue pas un lien suffisant avec le gouvernement pour
transformer une action par ailleurs privee en action visee
par Particle 32 de la Charte2 . Donc les regles adoptees par
les organismes nationaux de sport, en vue d'obliger les
athletes a consentir a se soumettre a des tests au hasard
comme condition de leur admissibilite, ne sont touchees
par aucune disposition de la Charte .

Loi sur les droits de la personne

Contrairement a la Charte canadienne des droits et libertes,
la loi sur les droits de la personne adoptee en Ontario
s'applique, selon les interpretations qui en ont ete faites,
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aux organismes sportifs prives . De la meme fa~on, les lois

adoptees par d'autres provinces ont sans doute la meme

portee. Ces textes legislatifs enumerent des motifs de

discrimination . A mon sens, le fait que tous les athl'etes
d'une federation sportive donnee soient tenus d'accepter de
se soumettre a des tests au hasard pour etre admissibles ne
constitue pas une pratique discriminatoire . .

je suis d'avis que les regles adoptees par les organismes
nationaux de sport en vue d'obliger les athletes a accepter
de se soumettre a des tests pour etre admissibles a des com-
petitions ne violent aucune des dispositions de la Charte des
droits et libertes ni aucune loi sur les droits de la personne .

AIDE FINANCIERE DE SPORT CANADA

Les conditions imposees par Sport Canada exigeant que
tous les athletes qui veulent obtenir une aide financiere du
gouvemement s'engagent a ne prendre aucune substance
interdite et a se soumettre a des epreuves de controle sui-

vant un calendrier fixe ou au hasard pourraient etre consi-
derees comme tombant sous la rubrique action gouveme-

mentale contrairement aux regles des organismes prives . .
Un reglement general du gouvemement exigeant des tests

obligatoires sans consentement pourrait, dans certaines
circonstances, etre conteste en vertu des dispositions de la
Charte, puisqu'on pourrait pretendre qu'il n'est pas raison-
nable et qu'il est contraire aux dispositions de Particle 8 de

la Charte, qui se lit comme suit :

Chacun a droit a la protection contre les fouilles, les
perquisitions ou les saisies abusives .

Reste a savoir si cette objection, en supposant qu'elle
soit soutenue, sera maintenue dans certains ou dans tous
les cas .
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Toutefois, en ce qui a trait aux epreuve de controle anti-
dopage prevues dans la politique de Sport Canada, cet
organ isme a le droit d'assujettir 1'obtention d'une aide finan-
ciere a certaines conditions . Quand un athlete accepte ces
conditions, les tests de depistage au hasard ne sont plus
obligatoires au sens strict de ce terme . Ils sont consensuels .
A mon sens, on ne peut considerer que les epreuves de
controle antidopage effectuees dans ces conditions, compte
tenu par ailleurs de la fin pour laquelle elle sont faites,
comme une fouille abusive, et donc contraires aux dispo-
sitions de Particle 8 de la Charte .

On ne peut non plus considerer les conditions auxquelles
Sport Canada assujettit 1'obtention d'une aide financiere
comme discriminatoires, au sens du paragraphe 15(1) de la
Charte, qui se lit comme suit :

La loi ne fait acception de personne et s'applique egalement ~
tous, et tous ont droit A la meme protection et au meme benefice

de la loi, independamment de toute discrimination, notamment

des discriminations fondees sur la race, l'origine nationale ou

ethnique, la couleur, la religion, le sexe, 1'age ou les deficiences
mentales ou physiques .

Les regles concemant les epreuves de controle antidopage
sont universelles dans leur application et elles ne se fon-
dent sur aucun des motifs de discrimination enumeres au
paragraphe 15(l) ou a des motifs analogues . Ces regles ne
sont pas discriminatoires dans leur effet non plus .

A mon sens, la condition qu'impose Sport Canada aux
athletes qui veulent obtenir une aide financiere de sa part
en les obligeant a se soumettre a des epreuves de controles
au hasard ne viole aucune des dispositions de la Charte des
droits et libertes .
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AUTRES CONSIDtRATION S

Abstraction faite de la question de la validit6 des 6preuves
de controle antidopage, les droits des athl~tes demeurent
un important sujet de pr6occupation qu'on ne peut passer
sous silence. A 1'heure actuelle, les athl~tes soumis a des
tests administres sous 1'6gide du Conseil canadien de la
medecine sportive ont le droit de contester tout r6sultat
positif obtenu a ces tests, s'ils consi&rent, « pour des rai-
sons d'ordre administratif et technique, que 1'integrite des

6chantillons a pu etre compromise >> . A 1'echelle inter-
nationale, le droit d'appel varie selon 1'organisme sportif

et selon la comp6tition vis6e .
Sur le plan de la protection de la vie priv6e, il existe un

danger que les renseignements recueillis au cours des tests
soient utilis6s a mauvais escient . Ainsi, il est possible que
les r6sultats positifs obtenus apr8 analyse d'un echantillon
-A soient transmis aux m6dias avant que 1'analyse d'un
echantillon -B n'ait permis de les confirmer, ou encore, de
fa~on plus g6n6rale, que des informations erronees soient
diffusees . 11 est arriv6 que des athlkes voient leur r6puta-
tion temie quand, finalement, les r6sultats des tests se sont
r6v6les n6gatifs. La situation est encore plus grave quand
1'information diffusee concerne 1'utilisation de drogues
illicites, 6tant donn6 la possibilit6 de poursuites au criminel
en pared cas. Parmi les autres exemples d'utilisation a mau-
vais escient de 1'information, on peut citer les cas ou des
mesures seraient prises contre un athl6te ayant pris une sub-
stance qui n'est pas interdite et la diffusion de renseignements
personnels obtenus a 1'occasion d'6preuves de controle .

Comme toute entreprise humaine, les m6thodes utilis6es
pour les tests de d6pistage demeurent imparfaites . Certains
elements de preuve recueillis au cours de cette enquete mon-
trent que, dans certain cas,1'analyse d'un 6chantillon -A
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a donne des r6sultats positifs pour des substances interdites,
tandis que l'analyse de 1'echantillon -B a abouti a des r6sul-
tats n6gatifs pour ces memes substances . Quoique lointaine,
la possibilit6 existe qu'un athl~te soit faussement accus6
d'avoir pris des substances, parce que, par exemple, le rap-
port entre son taux naturel de testost6rone et d'6pitestost&
rone est plus 61ev6 que le rapport reconnu comme acceptable
par les laboratoires. Un autre exemple patent des imperfec-
tions du syst~me est celui de cette substance, entrant dans
la composition d'un certain type de pilule anticonception-
nelle, dont l'utilisation a6t6 interdite, puis rendue licite .

Les responsables des laboratoires agr66s par le CIO
n'aiment pas beaucoup que les resultats de leurs tests soient
remis en question. Ils craignent, et cela est l6gitime, que la
diffusion d'information technique ne permette aux athl~tes
qui veulent tricher de tirer profit de cette information .
N6anmoins, comme leur avenir peut etre compromis par

les r6sultats d'6preuves de controle antidopage, les athletes
devraient pouvoir connaitre les criteres qu'on utilise pour
les juger.

Ces questions sont traitees dans un expos6 intitul6
« Model for a National Anti-doping Program >> pr6sent6 par
Abby Hoffman au nom de Sport Canada a la Premi~re con-

f6rence mondiale permanente sur le dopage dans le sport,
qui s'est tenue en 1988 . Dans cet expos6, Mme Hoffman
proposait qu'on adopte les r~gles de proc6dure suivantes
pour prot6ger les droits des athl~tes a 1'occasion d'epreuves
de controle :

[Traduction]
i) Respect des lignes directrices sur m6thodes de fonctionnemen t

normalis6es a toutes les 6tapes des tests '

ii) Diffusion d'information aux athktes lors de 1'administration
de tests antidopage
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iii) Respect du caract~re confidentiel des r6sultats des tests
jusqu'a ce que 1'analyse de 1'6chantillon -B ait 6t6

effectu6 e

iv) Description des m6canismes d'enquete et d'appel dans les

lignes directrices sur les m6thodes de fonctionnement

normalis6es

v) Maintien d'un systi'me d'appel qui permette de contester

1'int6grit6 de 1'6chantillon pr6lev6 et la validit6 de la

m6thode de test, afin d'assurer que chaque 6chantillon est

attribu6 au bon donneur et que tous les 6chantillons sont

conserv6s dans des contenants inviolables assurant leur

int6grit6

vi) Maintien d'un systeme d'appel qui permette de contester la
valeur scientifique des tests sur lesquels on se fonde pour
d6clarer qu'une infraction de dopage a&6 commis e

vii) Possibilit6 pour les athl~tes de recourir ~ des m6canismes

d.'appel a 1'int6rieur du syst~me sportif, ainsi, ultimement,
qu% des m6canismes ind6pendants, sans lien avec le monde

du sport

viii) Mise en place de m6canismes d'enquete qui permettent
d'assurer que non seulement 1'athlke coupable, mais routes
les personnes en cause dans une infraction de dopage font
l'objet d'une enquete et qu'une sanction leur est impos6 e

ix) Mise en place dun m6canisme de r6vision qui permette de

s'assurer que les circonstances entourant une infraction de
dopage font l'objet de discussion avant qu'une peine ne soit
impos6e de fa~on discr6tionnaire .

Fait interessant, le moMe ci-dessus propose, entre autres

choses, que les contestations puissent se fonder sur une remise
en question non seulement de 1'int6grite de la m6thode,
mais aussi de la valeur scientifique de cette demiere, motif
de contestation qui n'a pas ete permis au Canada jusqu'a

pr6sent. Il est malheureux que ce mod'ele de programme
national antidopage n'ait pas encore et6 mis sur pied .
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Outre la question des resultats des epreuves de controle
antidopage, it serait important que tous les athletes qui

sont soumis a des mesures disciplinaires aient la possibilite
d'en appeler de la decision rendue, conformement aux
principes de la justice naturelle .

Le depute John Brewin, dans le memoire qu'il a presente
a la Commission, appuie le principe d'une declaration des
droits des athletes et reclame plus particulierement la mise
en place d'un processus de grief analogue a celui qui existe
pour les employes syndiques . Bruce Kidd est alle encore plus
loin, se disant d'avis que les athletes olympiques devraient
non seulement avoir les memes droits que les employes,
mais etre remuneres comme fonctionnaires representant le
Canada a 1'etranger. Autrement, it est d'avis qu'ils devraient
recevoir des subventions importantes, comparables a celles
qu'accorde le Conseil des Arts du Canada aux artistes de
renom. Comme beaucoup d'autres, it resoudrait la question
des droits des athletes en leur accordant un salaire fixe, une
remuneration de vacances, des heures de travail limitees,
du temps supplementaire, des conges de grossesse, 1'equite
salariale et des droits a la negociation collective .

Mes conclusions sur cette question sont enoncees dans
une autre partie du present rapport .



L'ethique et la moralite
clans le sport

Nous considerons le sport comme un moyen de former le
caract~re et d'enseigner les vertus de d6vouement, de per-
s6v6rance, d'endurance et d'autodiscipline . Le sport nous
aide a tirer des le~ons autant de la defaite que de la victoire,
et les sports d'6quipe d6veloppent 1'esprit de collaboration
et le sens de 1'interd6pendance . Nous voyons le sport comme
un moyen de transmettre certaines valeurs morales et
sociales et, grace a 1'effet produit sur le plan individuel, de
cr6er une soci6t6 saine, int6gr6e :

[Traduction]
Le sport, A cause de la discipline qu'il requiert, souligne la n6ces-
sit6 de 1'ordre et les avantages de 1'effort volontaire et organis6 .
Le travail d'6quipe que requiert souvent le sport d6veloppe le
respect pour la hi6rarchie loyalement 6tablie, ainsi qu'un senti-
ment d'6galit6, de solidarit6 et d'interd6pendance. Le sport est
sans conteste une excellente 6cole de relations humaines : un
moyen remarquable de d6velopper la sociabilit6l .
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Le sport peut servir ~ enseigner un grand nombre de choses d6si-
rables : comment d6velopper certaines habilet6s, avec la satisfac-
tion que procure la maitrise, ainsi que de bonnes habitudes de
travail en g6n6ra1 et 1'esprit de collaboration ; comment surmon-
ter les pr6jug6s entre races et entre classes sociales ; comment
d6velopper le respect et la responsabilit6 a I'6gard des autresz .

It n'est donc pas surprenant que bon nombre de nos leaders
actuels, dans les spheres politique, sociale et communautaire,
aient derriere eux une experience de competition athleti-
que dont its ont beneficie .

Il ne fait aucun doute que le sport, par sa signification,
par son objet et par sa valeur, transcende le domaine pure-
ment physique et qu'il joue un role culturel important dans
notre societe . 11 contribue tres largement a la sante et a
1'edification du caractere de ses adeptes, leur procurant les
outils essentiels pour relever les defis que la vie pose
inevitablement .

Voila pourquoi le gouvernement du Canada contribue
financierement aux competitions de sport amateur au
Canada. Le gouvemement accorde des subventions aux
organismes nationaux de sport, assure une remuneration
aux entralneurs et a d'autres personnes qui travaillent dans

ce domaine, et, en collaboration avec les administrations
provinciales et municipales, fournit les installations requises
pour 1'entrainement et les competitions . De plus, afin de
permettre aux meilleurs de nos athletes de poursuivre leurs
etudes tout en s'entrainant en vue de competitions sportives,
le gouvemement les aide en leur versant une allocation
mensuelle modeste et des bourses d'etudes superieures .

Les athletes canadiens qui participent a des competitions
internationales sont reconnus pour etre des ambassadeurs
du Canada partout dans le monde . A ce titre, its devraient,
dans leur fa~on d'etre, refleter les principes auxquels les
Canadiens croient . Et la tricherie ne fait pas partie de
ces principes .
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Si la participation aux competitions vise des fins moins
nobles et si 1'obtention d'une medaille d'or a tout prix -
meme s'il faut tricher et exposer la sante des athletes a des
risques inacceptables - est le seul but poursuivi, rien ne
justifie alors que le gouvemement continue de financer ce
genre d'entreprise a meme les fonds publics .

Si 1'ethique, les valeurs morales et l'ideal sportif n'ont
pas de place dans 1'avenir des competitions athletiques, et
si les athletes utilisent les fonds publics pour prendre des
substances dopantes et s'adonner a des pratiques interdites,
le gouvernement doit alors couper son aide financiere, parce
qu'il ne peut utiliser les fonds publics a des fins contraire s
a 1'objectif ineme qu'il veut favoriser.

De nombreuses raisons, dit-on, incitent les athl'etes a
tricher : les pressions des medias (le syndrome de la « medaille
d'or a tout prix ») ;1'attitude repandue selon laquelle le
dopage est necessaire pour demeurer en competition ; les

attentes de la population a 1'egard des athletes canadiens
sur la scene internationale ; 1'importance des avantages
financiers que comporte la victoire ; le desir d'etre le meil-
leur au monde; le systeme progressif d'aide financiere fonde
sur la performance (brevets) ; le fait que les entraineurs pre-
sentent la victoire comme le seul objectif;l'attitude conci-
liante des organisations nationales et internationales du
sport a 1'egard des pratiques contraires a 1'ethique ; le carac-

tere des athletes eux-memes; et le developpement du sport
en tant que spectacle :

[Traduction]
Il est impossible de nier que le d6veloppement du sport en tant
que spectacle a favoris6le c6t6 divertissant du sport au d6triment
de sa valeur morale au plan individuel . Pour la grande majorit6
des gens, le sport est devenu une forme de divertissement qui les
r6duit, eux, au role de simples spectateurs ; la radio et la t616vision
leur 6pargnent meme 1'effort de se d6placer jusqu'aux lieux des

comp6titions . Le succ~s du sport en tant que spectacle et
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l'importance qu'il a pris dans la vie de tous les jours sont trop
souvent, malheureusement, exploitds A des fins 6tran&es ou
meme contraires au sport - commercialisation, chauvinisme,
politique - qui le corrompent et le d6forment . Si nous voulons
sauver Name du sport, nous devons r6agir maintenant, et rapidement3 .

Bien que tous ces facteurs existent effectivement et qu'ils
aient un effet ind6niable sur les athl~tes canadiens, rien ne
permet d'accepter que les athl~tes trichent pour gagner .
Les pressions et les tentations sont les memes pour tous les
athl~tes, et pourtant la majorit6 ne succombent pas . Ceux
qui succombent montrent qu'ils manquent de caract&e.
Le sport a pour fonction de former le caract&e, et tricher le
detruit . Je suis d'accord avec ceux qui affirment que le pro-
bl~me n'est pas d'ordre 6ducationnel, ni 6conomique e t
ni social - mais qu'il est d'ordre moral .

VICTOIRE, DEFAITE ET L'IDEAL SPORTIF

Le baron de Coubertin, fondateur des Jeux olympiques
modemes, a d 6ja, lors d'une r6union de 1'Union des sports
athl6tiques qui s'est tenue A la Sorbonne le 25 novembre
1892, declare ce qui suit :

[Traduction]

Avant toute chose, nous devons conserver au sport les attributs
de noblesse et de chevalerie qui le caract6risaient dans le pass6,
afin qu'il continue aujourd'hui d'etre un moyen d'6ducation des
gens, role qu'il a si admirablement tenu dans la Gr&e antique4 .

L'esprit sportif est 1'id6al A 1'origine des Jeux olympiques . L'un
des buts du mouvement olympique, tel qu'enonc6 dans la
charte olympique, est [traduction] « de promouvoir le
d6veloppement des qualit6s physiques et morales qui sont
le fondement du sport » .
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Comment se fait-il, alors, que bon nombre de ceux qui

symbolisent les espoirs et les aspirations du Canada dans le
domaine du sport aient recouru a des pratiques deloyales?
Comment se fait-it que les regles qui president au sport
soient souvent considerees comme des obstacles a surmon-
ter ou a contourner, plutot que comme des reglements qui
ont pour objet d'egaliser les chances pour les concurrents
et de definir les parametres du sport? Ces questions demeu-
reront sans reponse si nous limitons notre examen aux per-
sonnes en cause . Nous devons aussi nous pencher sur la
fa~,on dont le Canada, en tant que societe, a permis, tolere
ou meme favorise la creation dans le sport d'un climat ou la
victoire apparait comme le seul bien recherche et les moyens
pris pour y parvenir, comme sans importance :

[Traduction]

Nous avons cr66 une societe qui fait du gagnant un heros, un

dieu meme. Le perdant, par contre, n'est pas seulement per~u

comme un « non-gagnant >>, mais comme quelqu'un qui est ne
perdant5 .

En 1972, Abby Hoffman representait le Canada aux
Jeux olympiques de Munich . Dans toutes les series elimina-
toires, elle a brise le record canadien precedent . Huit des
meilleurs athletes du monde ont participe aux finales, et
Mme Hoffman etait du nombre . Elle a termine huitieme .
Un article paru a 1'epoque au sujet de cette remarquable
performance de Mme Hoffman titrait pourtant :« Abby
Hoffman termine derniere » . Aux Jeux olympiques Shiver
qui se sont tenus en 1988 a Calgary, Brian Orser s'est taille
une place de choix parmi les champions du monde en pati-
nage artistique . A la competition, it a termine en deuxieme
place, et un journal de 1'epoque titrait « Orser perd ». La
remarquable performance d'Angella Issajenko a sa premiere
participation a des competitions intemationales en athletisme
lui a permis de se hisser au cinquieme rang des meilleures
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athletes feminines au monde, et pourtant, cet exploit a ete
qualifie de « decevant » par les medias . Quand Milt Ottey
a brise le record canadien du saut en hauteur, son moment
de gloire a ete terni par les medias qui ont immediatement
souligne qu'il n'avait pas brise le record du monde . Et je
pourrais fournir bien d'autres exemples similaires .

En plus de s'attendre a ce que les athletes gagnent a tous
coups, le public exerce sur eux d'autres pressions . Pourquoi
les Canadiens sont-ils si exigeants pour leurs athletes? Pour-
quoi ceux qui possedent, sur le plan physique, des talents
exceptionnels devraient-ils porter le fardeau de notre besoin
collectif d'avoir des heros? Nous n'avons pas les memes
attentes a 1'egard d'autres groupes, mais nous voulons seule-
ment qu'ils soient competents et qu'ils respectent 1'ethique
de leur discipline propre . Nous ne nous attendons pas a ce
que tous les jeunes scientifiques deviennent des prix Nobel,
et nous ne fournissons pas aux scientifiques qui ont le
potentiel voulu pour gagner le prix Nobel une formation
intensive specialisee, des fonds,l'aide de formateurs, ainsi
que de 1'equipement et des installations . Toute cette aide
n'est foumie a la communaute scientifique que dans le
cadre de programmes de grande portee offerts dans les uni-
versites et les coll'eges, et fait partie integrante du budget
general alloue a 1'education .

Pourquoi la victoire ou le fait d'etre premier sont-ils
devenus si importants pour certains de nos athletes et de
nos professionnels du sport que, dans 1'esprit de ces demiers,
les autres avantages et objectifs de la competition perdent
presque toute valeur comparative? En couvrant le gagnant
d'eloges, en 1'adulant et en lui accordant d'importants
avantages financiers, nous avons neglige de reconnaitre les
efforts egaux deployes par tous les athletes qui ont aussi
participe au meme niveau. L'entraineur Andy Higgins, de
1'Universite de Toronto, a bien souligne cet etat de choses
lorsqu'il a compa ru devant nous :
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[Traduction]
Le fait de compter parmi les cent meilleurs athletes au monde
dans une discipline donn6e r6vele sans conteste que 1'on a
atteint un niveau de performance de calibre international . Si un
athlete peut appartenir au groupe s6lect des cinquante meilleurs,
tant mieux. Etre le seizieme ou le huitieme au monde, voila qui
est exceptionnel. . . Combien d'entre nous, au Canada, dans
quelque activit6 ou profession que ce soit, comptent parmi les
cent meilleurs au monde a quelque titre que ce soit ?

Si le slogan selon lequel « gagner n'est pas important,
mais essentiel » est acceptable, alors tout est permis pour
gagner. Si les Canadiens sont vraiment de cet avis, alors,
comme societe, nous sommes un fiasco sur le plan moral .

Si gagner est le seul objectif, alors les Canadiens n'applau-
dissent non pas le meilleur athlete, mais le meilleur tricheur .
La veritable competition, ce sont les medecins et biochi-
mistes qui s'y livrent par les strategies qu'ils elaborent,
parfois dans des laboratoires clandestins, releguant ainsi
1'athl'ete a un role d'outil de la technologie . La sante de
1'athlete est mise en danger, et tous les participants sont
prives d'une competition loyale s'ils ne comptent pas eux
aussi sur I'aide de substances chimiques . C'est le chimiste le
plus ingenieux qui peut propulser 1'athlete vers la victoire .

Nous vivons a une epoque ou les manipulations genetiques
et chimiques de la vie sont devenues un lieu commun. Il
est generalement accepte, qu'il est possible « d'ameliorer »
le corps en recourant a des moyens chirurgicaux, chimiques
ou meme mecaniques; qu'il est possible de pousser le corps
jusqu'a des performances surhumaines sur les plans de la
force, de la vitesse et de 1'agilite :

[Traduction]
Dans tous les sports, maintenant, on observe des efforts extraor-
dinaires de manipulation de la machine humaine par des 6quipes de
m6decins, de psychologues, de biochimistes et d'entraineurs . La
« fabrication de champions >> ne tient plus de 1'artisanat, mais de .
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1'effort industriel, puisqu'elle fait appel a des laboratoires specia-
lises, ~ des instituts de recherche, A des camps d'entrainement et
~ des centres experimentaux du sport . Plus ou moins volontaire-
ment, la plupart des athl~tes d'elite sont reduits A la condition
de cobaye6 .

Je ne crois pas que les Canadiens veuillent que leurs
athletes soient traites ou se traitent eux-memes de fa~on
aussi peu naturelle dans le seul but de remporter la victoire .
A ce prix, la victoire coute trop cher .

Je suis persuade que le slogan selon lequel « gagner n'est
pas important, mais essentiel >> n'est pas le reflet des valeurs
morales et ethiques que les Canadiens veulent voir appliquer
par leurs athletes . Suffisamment de temoignages de philo-
sophes du sport, d'entraineurs, du grand public et des
athletes eux-memes le prouvent . En fait, les plus fervents
opposants du recours aux substances dopantes et a la tri-
cherie sont les athl'etes et les entraineurs qui refusent ces
pratiques, mais dont la reputation souffre de la suspicion
que fait porter sur tous la conduite des quelques rares
tricheurs veritables .

LA POURSUITE DE L'EXCELLENCE

La poursuite de l'excellence est un concept dont personne
ne met en doute la valeur. Chercher a etre le meilleur
possible dans quelque activite est un objectif eminemment
valable . Les Canadiens encouragent et soutiennent la pour-
suite de 1'excellence dans le sport en aidant financierement
les athletes d'elite, par le truchement du systeme de brevets
et des centres de haute performance. Nous devons bien exa-
miner ce que nous entendons par excellence et quel message

nous transmettons lorsque nous en pronons la poursuite .
Parce que nous sommes en faveur de 1'excellence, cela ne

veut pas dire que nous voulons que nos athletes gagnent a
tout prix, au mepris de 1'ethique et du fair-play .
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La veritable excellence ne se mesure pas simplement a
une norme objective telle que le fait de remporter une
medaille d'or. L'athlete qui donne le meilleur de lui-meme,
compte tenu de son talent naturel, atteint a 1'excellence .
La notion d'excellence exclut toute forme de tricherie don-
nant un avantage deloyal 'a un concurrent par rapport a un
autre. L'excellence est un objectif atteignable pour qui-
conque fournit le meilleur de lui-meme, dans le respect
des regles. Saul Ross, du Departement d'education physique
de 1'Universite d'Ottawa, decrit ainsi la situation :

[Traduction]

Qui veut gagner doit y aller A fond de train, donner le meilleur
de lui-meme, dans le respect des r~gles . Cette attitude, qui assure
des comp6titions loyales, ne veut pas dire que Pon consi&re la
victoire comme le seul objectif. Essayer de gagner et consid6rer
la victoire comme la seule chose valable sont deux attitudes
differentes7 .

Selon certains, la concurrence que se livrent les athl'etes
pour les brevets et les avantages financiers qui vont de pair

avec ceux-ci, comptent parmi les pressions qui poussent les
athletes a tricher. Je ne suis pas d'accord avec 1'argument
voulant que I'attribution d'une aide aux athletes pour leur
permettre de realiser leur plein potentiel va a 1'encontre de

la recherche de 1'excellence ou est une invitation a la tri-
cherie. Les fonds que les athletes regoivent de Sport Canada
sont fonction de leur capacite attestee de participer a des
competitions d'un certain niveau a 1'echelon international .
Bon nombre d'athletes pretendent que les normes auxquelles
ils doivent satisfaire sont fixees par les performances atteintes
par des athletes d'autres pays qui, eux, prennent des sub-
stances dopantes qui ameliorent la performance . Pour satis-
faire a ces normes et recevoir 1'aide financiere a laquelle ils
croient avoir droit, les athletes affirment etre obliges, eux
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aussi, de se doper. Or, en prenant des substances qui ame-
liorent la performance ou en s'adonnant a d'autres pratiques
interdites en vue d'obtenir une aide financiere, ces athletes
trichent et penalisent la majorite des athletes canadiens
qui refusent d'agir de la sorte .

11 est faux de pretendre qu'en abaissant les normes on
eliminerait la tricherie . Meme si les normes etaient moins

exigeantes, la tentation de tricher serait toujours la . Le

seuil serait simplement moins eleve . L'athlete qui ne pour-

rait pas atteindre la norme abaissee'serait dans la meme
situation que 1'athlete qui, aujourd'hui, ne peut pas atteindre
la norme elevee qui s'applique . Tous ceux qui ont decide de
recourir a des substances interdites pour ameliorer leur per-
formance n'hesiteraient pas a le faire pour etre admissibles
a une aide financiere, meme si les normes etaient moins
exigentes. A mon sens, les athletes qui invoquent cet argu-
ment comme excuse pour leur conduite agissent de la sorte
parce qu'ils sont incapables d'accepter les limites de leur
capacite naturelle et parce que leur systeme de valeur s

est deforme .
Le systeme de financement devrait etre un moyen

d'encourager et de recompenser 1'excellence, et non la
victoire . La critique que Pon peut faire au sujet du systeme
actuel de brevets, c'est qu'on met 1'accent sur la victoire et
qu'on se fonde sur des normes auxquelles peuvent satisfaire
les seuls athl'etes qui ont le potentiel voulu pour gagner des
medailles . Ainsi, quiconque peut etre le meilleur a 1'echelon
national dans sa discipline, sans avoir le potentiel voulu
pour gagner une medaille a 1'echelon international, est

exclu du systeme de financement .
En finan~ant et en encourageant 1'excellence, les Cana-

diens doivent bien s'assurer qu'ils ne creent pas une situa-
tion qui amene les meilleurs athletes a se concentrer
tellement sur les seuls aspects physiques du sport et sur la
competition qu'ils en deviennent des etres mal equipes
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pour faire face a la vie a l'exterieur du monde du sport et de
l'environnement fievreux des competitions de haut calibre .
La poursuite de 1'excellence est un concept qui doit depasser
le critere de « gagner », c'est-a-dire le fait d'etre le premier,
de recevoir une medaille d'or. Ce que les Canadiens doivent
financer et favoriser, c'est un systeme qui permette aux
athletes de developper leur plein potentiel en tant qu'etres
humains - le niveau optimal d'excellence dans le sport
n'etant qu'un des aspects de ce potentiel .

11 ne faut pas perdre de vue non plus le fait que, meme
pour les athl'etes les plus brillants, une carriere dans le
monde du sport se limite a une periode relativement courte .
L'entrainement et le succes dans le monde du sport peu-
vent jouer un role important dans la vie d'une personne ,
et le sport, par les le~ons qu'il comporte et la discipline
qu'il requiert, peut donner a 1'athlete des aptitudes qui lui
seront tres utiles dans toute carriere qu'il pourra embrasser
ulterieurement .

ROLE DE L'ENTRAINEUR

Il ne faut pas sous-estimer l'importance de 1'entraineur dans
le developpement de 1'athl'ete . Autant pour le tout jeune
sportif de categorie « peewee >> que pour l'athlete d'elite,
1'entraineur joue un role cle dans le developpement tant
moral que physique de 1'athlete dont il a la charge .

Plus 1'entrainement d'un athlete est intense, plus il est
facile de former son caractere et sa philosophie personnelle
a 1'egard d'une carriere dans le monde du sport . Les athletes
d'elite semblent s'attacher a leur entraineur comme a un
mentor, a un protecteur, et meme, dans certains cas, comme
a un parent adoptif. Les athletes dont 1'entraineur se preoc-
cupe de leur developpement moral et intellectuel aussi bien
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que de leur entrainement athletique ont vraiment de la
chance . M. Higgins decrit le role de 1'entraineur de [a
fa~on suivante :

[Traduction]
L'entraineur, en sa qualit6 d'6ducateur, exerce probablement
1'influence la plus profonde qu'on puisse imaginer . . .

Aucune autre cat6gorie de personnes jouant un role d'6duca-
teur n'6tablit avec ceux qu'il forme des rapports aussi 6troits que
ceux qui se nouent entre 1'entraineur et 1'athl&e de haut calibre,
eux qui passent ensemble bien des heures remplies d'6motions
tr~s intenses, puisque ce qui est recherch6 c'est 1'accomplissement
ultime,l'athlPte devant aller au bout de ce qui est humainement

possible .
L'entraineur peut exercer une grande influence sur 1'athlete .

Ce qui fait un bon entraineur, c'est sa valeur humaine .

De la meme fa~on, le Dr Andrew Pipe souligne en ces
termes 1'importance des responsabilites de ceux qui
participent a 1'entrainement des athletes :

[Traduction]

Nous, vous et moi partageons la meme responsabilit6, puisque

nous devons veiller au « bien-etre », au sens le plus large que ce

terme puisse avoir, de nos athl~tes . Ces demiers vivent pour les

autres; its sont isol6s et parfois vuln6rables . . . nous nous nourris-

sons de leurs performances. Nous devons les prot6ger contre les

blessures (et parfois contre eux-memes), leur foumir les traite-

ments appropri6s lorsqu'ils sont bless6s et veiller A ce qu'ils ne se

prostituent pas dans la poursuite de leur carriPre .

Tout ce qui est fait en vue d'assurer le bien-etre d'un athli3te, de
l'entrainer et de l'6duquer, devrait etre en accord avec les normes
6 thiques les plus hautes et les connaissances scientifiques les plus
a jour8. [Notre soulignement ]

Les temoignages entendus au cours de notre enquete
montrent que 1'entrainement et la formation donnes aux
athletes canadiens et la fa~on dont on assure leur bien-etre
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vont d'un extreme a 1'autre . Selon certains, it n'est pas
possible d'atteindre et de conserver un niveau d'excellence
permettant de participer a des competitions intemationales
sans un entrainement qui mette 1'accent exclusivement sur
la victoire et sans 1'aide de substances ameliorant la perfor-
mance. Une telle philosophie exige de 1'athlete qu'il se
consacre corps et ame a sa discipline, aux depens d'une
education et d'une preparation a la vie qui soient diversifiees
et equilibree . Quant aux autres, its voient 1'entraineur comme
celui qui aide 1'athlete a parvenir a 1'excellence sur le plan

physique tout en acquerant les qualites et les valeurs qui
permettent de devenir une personne equilibree et integree,
bien dotee pour faire face a toutes les circonstances de la
vie. C'est cette derniere philosophie que nous devons
favoriser et encourager, car elle se fonde sur les aspects du
sport qui font ressortir ce qu'il y a de mieux chez les person-
nes et les societes. Ce sont ces aspects du sport qui
justifient que 1'on y consacre des fonds publics .

SPORT ET MORAL TE'

[Traduction]

Pour une raison quelconque, nous avons cru, nous du domaine

du sport, que nous n'avions pas ~ nous pr6occuper de Nthique .

Qa peut etre une erreur trPs couteuse9 .

Pourquoi 1'ethique joue-t-elle un role important dans le
sport? Pour toutes les activites humaines, l'effet sur les par-
ticipants et sur la societe en general doit etre pris en con-
sideration. Tres peu d'activites ont une valeur neutre . Le
sport necessite la participation de personnes, directement
dans le cas des joueurs ou des athletes, et indirectement
dans le cas des spectateurs et des educateurs . Le sport
rejoint tous les segments de la societe et est une puissante
force sociale, pour le meilleur ou pour le pire . On ne saurait
donc le dissocier de sa composante ethique .
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[Traduction]
Les decisions prises concemant le sport sont, par definition, des
decisions d'ordre tsthique, parce qu'elles touchent au bien-etre

de personnes ou de groupes . . . trop souvent, ces decisions sont

fondees sur d'autres consid6rations . Un bon nombre de ces con-

siderations concement 1'importance accord6e A la victoire et la

valeur du sport en tant que divertissement. Si ces considerations
deviennent prepond6rantes dans un programme d'athletisme, les
decisions prises ont alors pour but de favoriser la victoire et 1'aspect
divertissant de 1'activite, et non le bien-etre des athliites . . .

N6anmoins, it n'est pas rare, lorsque des d6cisions d'ordre

ethique ou moral doivent etre prises, que surgisse un conflit

entre 1'importance qu'il sied d'accorder aux besoins personnels et

celle qui doit etre donn6e aux besoins des autres . Pour certains,

it semble qu'il est plus important que leur equipe soit victorieuse

que de preserver 1'egalite des chances pour les concurrents, le

bien-etre des athl~tes, voire 1'essence du sportlo .

Il est inconcevable que le gouvernement du Canada
puisse decider de financer une organisation qui n'accorde
aucune importance a la morale ou a 1'ethique . Ce n'est cer-
tainement pas ce genre d'organisation qu'il voulait favoriser
lorsqu'il a decide d'accorder une aide financiere qui a con-
siderablement augmente au cours des dernieres annees, aux
organismes de sport et aux athl'etes du Canada . En fait,
cette aide se fondait precisement sur le fait que le sport a
une tres grande influence sur la vie des Canadiens . Que le
gouvernement finance ou non le sport, il reste qu'un
secteur d'activite qui a une influence si puissante sur la
societe est un secteur dont le gouvermement et le public
ont toutes les raisons de se preoccuper :

[Traduction]

Si le systeme de valeurs d'une personne est le fondement de

toutes ses pens6es et de toutes ses actions, it faut alors, en qualite

de citoyens et d'adultes responsables, qu'on veille a ce que les

programmes [d'entrainement] permettent aux athktes de devenir

des personnes matures et capables d'autodiscipline, ou du moins

des personnes qui progressent dans leur epanouissement moral" .
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Les athl'etes d'elite sont le produit le plus visible du
systeme sportif canadien . Ils sont la mesure du succes de ce
systeme et de 1'entrainement intensif de haute performance
qui leur est offert avec 1'aide financiere du gouvernement
federal. La plupart de ces athl'etes sont une source de fierte
pour tous les Canadiens . Certains, toutefois, comme nous
avons pu le constater au cours de notre enquete, souscrivent
a la philosophie du << gagner a tout prix » et ont deshonore
le Canada comme ils se sont deshonores eux-memes en
enfreignant les regles - en trichant -et en bafouant
1'ethique .

C'est seulement lorsque la victoire devient le seul but du
sport que 1'ethique et la moralite sont mises de cote . Chose
certaine, il s'agit 1'a d'une vision deformee du sport et de la
competition. Heureusement, cette vision n'est pas celle de
la majorite des athletes et des autres personnes qui jouent
un role dans le sport au Canada. Les Canadiens peuvent
donc esperer qu'une vision plus juste et plus saine du sport
prevaudra. Ce qui est sOr, c'est que les Canadiens souhai-
tent transmettre a leurs enfants, pour qui les athletes d'elite
sont des mod'eles si importants, des ideaux de loyaute
et d'equite .

Outre cette influence qu'ont les atletes sur les jeunes,
ceux d'entre eux qui font fi de 1'ethique dans leur volonte
de gagner une medaille se font du tort a eux-memes . L'inte-
grite personnelle ne peut etre releguee a un aspect de la
personne . On ne peut bafouer 1'ethique dans un secteur de
sa vie, sans que tout son systeme de valeurs ne soit contam-
ine ou erode. Nous vivons dans une societe ou la competi-
tion est importante, et 1'athl'ete qui triche a des epreuves
sportives peut fort bien faire de meme dans la vie de tous
les jours ou il ou elle doit aussi faire face a la competition .
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En examinant le rapport entre le manque de morale et
d'ethique dans le sport et la moralite en general, un philo-
sophe du sport a deja dit :

[Traduction]
S'il est vrai que cette contamination se produit, s'il est vrai que
tout le secteur de la moralit6 est bafou6, et s'il est vrai que cette
forme de participation 6rode 1'6panouissement moral, alors
pourquoi les citoyens encouragent-ils ces activit6s? Les gouver-
nements investissent des millions de dollars dans des installa-
tions et des programmes reli6s ~ ces organisations'2 .

Accepter ou sanctionner la tricherie dans le sport, c'est
contribuer au dysfonctionnement de la societe . Il y aura

toujours, dans tous les secteurs d'activite, des gens prets a
faire ce qu'il faut pour atteindre au succes materiel, que les

moyens a prendre soient justes ou deloyaux . Dans le monde

du sport, si Pon enterine ce genre d'attitude, on adopte un
point de vue fataliste, puisque cela revient a dire qu'on ne
peut gagner sans tricher ou sans contourner les regles, parce

que « tout le monde le fait » . Nous devons nous premunir

contre un tel point de vue insidieux .
Comme Bruce Kidd 1'a dit dans son temoignage, les

Canadiens doivent redonner au sport son fondement moral .
Nous devons determiner dans quelle mesure nos attentes a
1'egard de nos athletes ont contribue a creer la situation
inacceptable qui existe actuellement dans le sport au
Canada. Nous devons nous demander dans quelle mesure
les programmes que le gouvernement federal encourage
ont contribue a ce probleme et nous assurer que les deniers
publics sont bien utilises a des fins conformes aux valeurs et
a 1'ethique qui nous sont si cheres, a nous, Canadiens .
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VUE D'ENSEMBLE

A la premiere seance publique de notre Commission
d'enquete, j'ai pose les questions suivantes :

Nous, les Canadiens, avons-nous oublie ce qu'est une competition
athletique? Le fait de remporter une medaille d'or au cours d'une
comp6tition olympique est-il, pour le public et les medias, le seul
exploit qui merite d'etre reconnu ?

A mon avis, les reponses donnees a ces questions deter-
mineront dans une large mesure 1'avenir du spo rt au Canada.

Dans le contexte qui m'interesse, par sport j'entends tout
part iculierement les disciplines sport ives des Jeux olympiques
Shiver et d'ete dans lesquelles des athletes participent a
des competitions de niveau national et inte rnational . Ces
competitions comprennent non seulement les Jeux olympi-
ques eux-memes et les Jeux panamericains, qui se tiennent
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sous les auspices du Comite international olympique, mais
egalement les Jeux du Commonwealth et de nombreuses
rencontres internationales qui ont lieu tout au long de
1'annee et qui sont regies par les diverses federations spor-

tives internationales . Les athletes canadiens se rencontrent
egalement dans des competitions nationales regies par les
organisations sportives du pays, lesquelles choisissent ceux
qui iront representer le pays a 1'echelle internationale .

Nombre de ces competitions nationales sont designees

epreuves pre-olympiques. Elles font de ce fait partie du
mouvement olympique et sont assujetties aux regles qui

regissent les Jeux olympiques .
La Charte olympique enonce de la fa~on suivante les

principes fondamentaux du mouvement olympique :

1 . Le mouvement olympique a pour but de :

• promouvoir le &veloppement des qualirks physiques et morales

qui sont les bases du sport ,

• 6duquer par le sport la jeunesse, dans un esprit de meilleure
comprehension mutuelle et d'amiti6, contribuant ainsi ~
construire un monde meilleur et plus pacifique ,

• faire connaitre universellement les principes olympiques
suscitant ainsi la bonne volont6 intemationale ,

• convier les athletes du monde au grand festival quadriennal

du sport que sont les Jeux olympiques .

La Charte porte egalement ce qui suit :

3. Les Jeux olympiques ont lieu tous les quatre ans . Its reunissent

en un concours sincere et impartial des athkes olympiques de tous

les pays . [Notre soulignement]

Malheureusement, les nobles sentiments et les ideaux
eleves que proclame la Charte olympique sont fort eloignes
de la realite de la competition internationale . Cette realite
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n'est devenue notoire que tout recemment, mais la conspi-
ration du silence a maintenant ete brisee et la verite a ete
etalee au grand jour. La verite n'est pas toujours agreabl e
a entendre .

Les temoignages entendus au cours de la presente
d'enquete ont permis d'etablir que, pendant de nombreuses
annees, au cours de multiples manifestations olympiques,

des athletes canadiens ont eu recours a des drogues amelio-
rant la performance de meme qu'a d'autres pratiques inter-

dites, acquerant ainsi un avantage injuste sur ceux qui .
n'agissaient pas comme eux, et que la plupart de ceux qui

ont triche sont passes inaper~us . Ceux-1'a ont mis en peril
1'avenir meme du sport et temi sa reputation, peut-etre de

fa~on irremediable . Ils ont aussi attire injustement les soup-
~ons sur la majorite des athl'tes, qui respectent les regles,

et ont compromis 1'aide financiere future des gouvemements,
du secteur prive et du grand public .

Mais les athletes canadiens ne sont pas seuls en cause .
L'usage de drogues atteint les plus hauts niveaux de la com-
petition intemationale. C'est un probleme grave, aussi bien
au Canada qu'a 1'echelle intemationale . Dans le memoire
presente en son nom, l'Association olympique canadienne
reconnaissait que [traduction] « 1'utilisation de drogues au
plus haut niveau de la competition sportive avait ouvert une
breche profonde dans la cuirasse des ideaux olympiques >> .
A mon avis, cette affirmation est en-de~a de la realite .

Comment se fait-il que cette situation deplorable ait pu
persister pendant si longtemps? Nous devons nous demander
si elle est attribuable a d'autres facteurs - si ceux qui regis-
sent le sport et nous tous, en tant que societe, devons aussi
en partager la responsabilite .

Je crains fort que la tricherie dans le sport soit en partie
un reflet de la societe actuelle . Faire usage de drogues et
rechercher coute que coute richesse et gloire sans s'embar-
rasser de scrupules sont des comportements qui, aujourd'hui,
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menacent 1'edifice social meme . Il n'est pas surprenant que
l'immoralite ait aussi gagne le sport . Bien Air, la tricherie
n'est pas un phenomene nouveau dans la competition
olympique, mais les methodes utilisees pour tricher sont
devenues de plus en plus inventives et subtiles . De plus,
1'utilisation de drogues comme moyen de tricher a pris les
proportions d'une epidemie .

Nous avons soumis nos jeunes a de fortes pressions, ce
qui les a incites a enfreindre les regles, meme au risque de
nuire a leur sante . Ces pressions ont ete decrites en detail
dans le present rapport . Elles ne justifient en rien le com-
portement des tricheurs, puisque tous nos athletes sont
soumis aux memes pressions et tentations et que la majo-
rite d'entre eux n'y succombent pas . Mais on ne peut pas
ne pas tenir compte de ces facteurs dans 1'attributio n
des responsabilites .

Les athletes qui enfreignent les regles doivent assumer
toute leur part de responsabilite pour le tort qu'ils ont cause
au sport et a eux-memes, mais ils ne sont pas les seuls res-
ponsables . Jusqu'a maintenant, uniquement les athletes ont
ete mis en cause. Il est evident que la responsabilite doit
etre partagee . Les entraineurs, medecins, therapeutes et
autres qui s'occupent du soin et de l'entrainement des
athletes doivent assumer leur part de responsabilite pour
1'etat lamentable dans lequel le sport se trouve aujourd'hui .

Nous tous, en tant que societe, avons, dans le sport, cree
un climat ou le seul resultat valable est la victoire et ou la
fin justifie les moyens . Seul le vainqueur est honore et
recompense financierement, peu importe les exploits remar-
quables de ceux qui ont egalement participe sans toutefois
remporter la premiere place . On ne peut pas passer sous
silence le role des medias dans la promotion de cette con-

ception etroite et superficielle du succes . J'ai deja decrit en
detail les reactions negatives des medias a des performances
exceptionnelles d'athletes canadiens, performances qui ne
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leur ont cependant pas valu la medaille d'or . Dans ce cas
egalement, on passe a cote de la nature meme du sport .

Si le fait de remporter une medaille d'or en competition
olympique est .le seul exploit qui s'impose a 1'estime gene-
rale, c'est donc que tous les moyens sont bons pour gagner .
Et cela est tout a fait inadmissible . Cependant, je suis loin
de penser qu'il faille maintenant se contenter de resultats
mediocres. Nous devons rechercher 1'excellence, la vraie,
et non la fausse victoire du tricheur .

A 1'origine, seuls les athletes amateurs pouvaient parti-
ciper a une competition olympique . Ce n'est plus le cas .
Certains participants sont des professionnels reconnus .
D'autres aussi le sont, mais sans en porter le titre. De fait,
dans les sports de competition olympique les plus en vue,
de nombreux participants consacrent pratiquement tout
leur temps au sport, en excluant emploi, etudes ou autre
occupation. Il leur est en outre possible de realiser d'impor-
tants gains financiers . Les Jeux olympiques et d'autres
competitions athletiques intemationales sont devenus
d'importantes entreprises commerciales, tout particuliere-
ment depuis 1'avenement de la television . Les organisateurs
de competitions et eventuellement les athletes qui y parti-
cipent peuvent, de nos jours, realiser d'enormes benefices
financiers . L'athlete qui remporte une medaille d'or dans
une competition internationale ou qui eclipse un record
mondial dans un sport en vue peut, du jour au lendemain,
devenir millionnaire grace aux contrats de publicite et aux
cachets de presence que sa performance lui rapporte . La
commercialisation de la competition sportive amateur n'a
pas en soi d'influence corruptrice, mais elle est tout de
meme une plus grande source de tentation pour ceux qui
ont tendance a tricher.

Au cours des demieres annees, les steroides anabolisants
ont ete les drogues de predilection . Ce n'est qu'au milieu
des annees 1970 qu'on a mis au point une methode efficace

I I
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pour deceler la presence de telles substances dans un echan-
tillon d'urine . Cependant, la plupart des athletes n'etaient
soumis au controle antidopage qu'au moment de la compe-
tition. II etait bien connu de tous ceux qui etaient charges
d'organiser des competitions que les tests administres a 1'occa-
sion des epreuves sportives ne permettaient pas de deceler
1'usage de sterotdes anabolisants . Les athletes, tout comme
les entraineurs, les medecins et les autres personnes qui les
encourageaient a utiliser des drogues, connaissaient bien
les limites des tests antidopage . Ils etaient donc en mesure
de dejouer les procedures de controle et d'utiliser impune-
ment ces drogues.

Le fait que les organismes de reglementation des sports
ne se sont pas penches plus serieusement sur le probleme
des drogues et n'ont pas pris de moyens plus efficaces pour
en decourager 1'utilisation a egalement contribue dans une
prande mesure a etendre 1'usage des drogues chez les athl'etes .
A ce laxisme dans 1'application des regles s'est ajoute le
laxisme dans l'investigation. Decouvrait-on qu'un athlete
consommait des drogues ameliorant la performance, seul ce
demier faisait 1'objet de mesures disciplinaires et 1'incident
etait traite comme une aberration . On ne menait aucune
enquete pour connaitre les circonstances dans lesquelles
1'athlete avait utilise les drogues et pour determiner s i
les entraineurs, les medecins ou meme les organisations
d'athletisme elles-memes devaient aussi etre tenus respon-
sables . On ne cherchait donc pas a connaitre 1'etendue
veritable de 1'utilisation des drogues, ni ce qui avait amene
1'athlete a y avoir recours .

C'est tricher que d'avoir recours a des drogues et a d'autres

pratiques proscrites pour ameliorer sa performance au-dela
de ses aptitudes naturelles . Tricher est 1'antithese du sport,
mais ce n'est pas la maladie, seulement un symptome. Le
probleme fondamental reside dans 1'absence de valeurs
ethiques et morales. Les questions d'ethique et de morale
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ont impregne tous les aspects de cette enquete, et nous
avons observe toutes sortes de comportements allan t

a l'encontre de ces valeurs . Le sport fait face a une crise
morale. Nous nous trouvons a la croisee des chemins et
nous devons decider si les valeurs qui ont naguere permis
de definir 1'essence profonde du sport ont toujours la meme
signification aujourd'hui .

Sur le plan financier, les organisations sportives et les
athletes dependent en grande partie des deniers publics ;
cette aide provient surtout du gouvemement du Canada
mais aussi, a un degre moindre, des gouvemements provin-
ciaux et des municipalites . A mon avis, il est evident qu'il
faudra mettre fin a cette aide financiere si 1'ethique, la
moralite et l'ideal sportif ne trouvent pas leur place dans
1'avenir de la competition athletique et si des athletes se
servent des deniers publics pour recourir a des drogues et a
d'autres pratiques interdites . En outre, il ne faudrait pas
accorder de fonds publics aux organisations sportives qui
poursuivent leurs activites sans egard 'a 1'ethique et a la
morale ; ce serait aller a 1'encontre des principes et des
objectifs fondamentaux qui sont a la base du financement
public .

A mon avis, les Canadiens ne croient pas que tou s
les moyens sont bons pour gagner. Ils s'attendent que les
athletes concourent dans le respect des plus hautes normes
en matiere de franc-jeu, d'ethique et de moralite qui defi-
nissent les parametres du sport, meme si certains concurrents
ne le font pas . En fait, ceux qui s'opposent le plus energique-
ment a 1'usage de drogues et a la tricherie sont les athletes
et les entraineurs qui ne s'adonnent pas a de telles prati-
ques, mais dont la reputation a souffert des doutes qu'a fait
retomber sur tous les athletes et entraineurs la conduite

des tricheurs .
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L'utilisation de drogues dans le sport ne pose pas seule-
ment un probleme d'ethique . 11 pose egalement le probleme
tout aussi important de la sante des athl'etes . Les steroides
anabolisants surtout et leur mode d'utilisation presentent
de graves dangers pour la sante de ceux qui en consomment,
tout particulierement les jeunes . Jai expose ces dangers en
detail plus tot dans le present rapport .

L'utilisation de sterotdes anabolisants n'est pas exclusive-
ment le fait des participants aux sports olympiques . Des
athletes qui concourent dans d'autres sports, comme le
football, la dynamophilie et le culturisme, y recourent ega-
lement. J'ai decrit la mesure dans laquelle ces drogues
etaient utilisees, aussi bien au Canada qu'a 1'echelle inter-
nationale . J'ai egalement indique comment, au Canada,
des sterotdes anabolisants d'une valeur pouvant atteindre
60 millions de dollars annuellement etaient foumis et
distribues sur le marche noir. Ces operations seraient plus
lucratives que le trafic de drogues dures . 11 est aussi alarmant
de constater que 1'usage de steroides anabolisants est repandu
chez les adolescents, et surtout les garqons . Nos jeunes y
ont recours pour beneficier dun avantage dans la competi-
tion sportive et pour ameliorer leur physique et leur image .
Its s'approvisionnent eux aussi sur le marche noir .

Parce qu'on prend de plus en plus conscience des graves
dangers que ces substances presentent pour la sante des
usagers, la question a recemment fait 1'objet d'etudes aux
Etats-Unis, au Royaume-Uni et en Australie .

Le senateur Joseph R . Biden qui, en 1989, presidait un
comite du Senat americain, charge de mesurer 1'importance
de la consommation de sterotdes anabolisants aux Etats-Unis
et d'analyser les dangers graves que ces substances presen-
tent pour la sante, a evalue a pres de 500 000 le nombre
d'adolescents faisant usage de sterotdes anabolisants aux
Etats-Unis. Pour reprendre les termes du senateur Biden,
[traduction] « its ont expose leur vie aux nombreux dangers
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que presente 1'abus de steroides . . . qui met en peril le bien-
etre mental et physique de milliers de nos jeunes les plus
en forme, les plus sains et les plus brillants » .

La situation est comparable au Canada . Les enqueteurs
de la Commission, qui sont des agents antidrogue aguerris,
ont decouvert qu'il etait facile de se procurer des steroides
anabolisants au Canada et qu'on en trouvait dans les centres
de conditionnement physique, les gymnases et les vestiaires
des ecoles secondaires .

Les steroides anabolisants sont des produits de prescrip-
tion et leur utilisation est reglementee par la Loi sur les
aliments et drogues . Les controles actuels sont cependant
tres limites et les organismes charges de 1'application d e
la Loi ont ete genes dans leurs efforts en vue d'empecher la
vente et la distribution illegales de ces drogues .

Etant donne les inquietudes croissantes que suscitent
les ravages causes par 1'abus des steroides anabolisants, les
legislateurs des ttats-Unis, du Royaume-Uni, de I'Australie
et d'ailleurs prennent actuellement des mesures en vue
d'accroitre les controles . relatifs a ces substances dans leur
propre legislation, mesures qui vont au-del'a des dispositions
actuelles de la Loi sur les aliments et drogues .

Les steroYdes anabolisants ne sont pas les seules drogues
en usage. Athletes et non-athletes en consomment d'autres,
comme 1'hormone de croissance, qui presentent des risques
aussi importants pour la sante et dont il a deja ete question
precedemment. Bien des gouvemements s'efforcent de
resserrer les controles legislatifs sur 1'hormone de croissance
humaine, comme sur les sterotdes anabolisants .

Il me semble evident que 1'utilisation de ces drogues n'est
pas simplement 1'affaire de ceux qui dirigent le sport ou qui
se livrent a des activites sportives . Il s'agit d'un probl'eme
social grave qui preoccupe le public . Il n'existe pas de solu=
tion facile qui nous permettrait de revenir a 1'epoque
mythique ou le probleme des drogues dans le sport ne se
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posait pas . La solution la plus 6vidente, qui est de faire
davantage de tests antidopage, a ete propos6e par tous ceux
qui ont temoign6 devant la Commission . Cependant, on
peut d6plorer que les athl~tes auxquels nous confions le
maintien des ideaux sportifs, de meme que les entraineurs
et les arbitres, doivent etre soumis a des controles toujours
plus s6v6res . Les tests antidopage ne permettent pas de
s'attaquer a la racine du mal . Its ne doivent pas etre consi-
d6res comme une panac6e . It faudra certes toujours admi-
nistrer des tests, mais it faudra aussi ancrer l'int6grit6 du
sport dans des bases plus solides d'esprit sportif, d'6thique
et de moralit6 .

La solution du probleme ne peut etre laissese a ceux qui
regissent le sport a 1'echelle nationale et intemationale .
Les 6v6nements des demie3res ann6es le demontrent bien .
11 faut que d'autres participent au processus, notamment les
parents et les educateurs de nos enfants, dont la sant6 phy-
sique et morale est en jeu . Je suis 6galement pr6occup6
par 1'effet d'entrainement que le non-respect des normes
ethiques dans un domaine, le sport, peut avoir sur d'autres
secteurs de la vie d'une personne et par l'6rosion substsquente
de son syste3me de valeurs tout entier. Nous ne pouvons laisser
le sport, que nous voulons un outil de formation, devenir
un moyen de d6truire le caract&e et d'encourager I'hypo-
crisie et le cynisme chez les athletes et les autres jeunes .

It faut livrer a tous ceux qui participent a des competi-
tions sportives, a leurs entraineurs, a leurs conseillers et en

particulier a tous les jeunes, un message qui les incite a
apprescier la valeur reelle du sport et de la r6alisation person-

nelle, tout en leur pr6cisant que les athl~tes peuvent rem-
porter la victoire sans utiliser de drogues et en leur faisant
connaitre les dangers qui les guettent s'ils succombent a la
tentation. Des mesures d'application strictes doivent 6gale-
ment etre prises a l'6gard de ceux qui, pour le profit, font
le trafic et la distribution des drogues et compromettent la
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sante des utilisateurs . Cependant, a moins que les organismes

qui regissent le sport ne prennent la fraude et 1'abus des
drogues plus au serieux qu'ils ne Font fait jusqu'a present,
aucun message ne pourra etre vraiment efficace .

Nous esperons que la Commission a su a tout le moins
sensibiliser le public aux dangers actuels qui sont lies a
1'utilisation des substances destinees a ameliorer la perfor-
mance et aux autres pratiques interdites .

Certains diront que cette vision du sport et de ses buts
est idealiste et demodee, que j'ai adopte un ton moralisa-
teur trop eleve, que le monde du sport est arrive a un point
ou les ideaux amateurs originaux d'esprit sportif, d'effort
honnete a faire de son mieux, de camaraderie et de com-
petition saine n'ont plus de sens ou de valeur . Si telle est
1'opinion des Canadiens (et je refuse de croire qu'iI en soit
ainsi), alors le gouvemement federal n'a aucune raison
d'appuyer et de subventionner le sport .

LE ROLE DU GOUVERNEMENT DANS LE DOMAINE

DU SPORT

Financement par 1'Etat

Le sport est un element tres important de notre culture qui
depasse les barrieres regionales, ethniques et culturelles . Il
est devenu un moyen d'unir les Canadiens, de preserver
notre identite, de corriger les inegalites entre les sexes et la
discrimination a 1'egard des personnes handicapees et des
minorites, d'ameliorer la sante des citoyens, de meme que
la vitalite et l'integrite de notre societe . Le sport permet
aux gens de se realiser et de developper des traits de carac-
tere utiles pour s'integrer a la vie sociale et economique du

Canada. Nos athletes sont des modeles pour les autres et
surtout pour les jeunes.
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Le sport permet aussi aux athletes canadiens de faire de
la competition a 1'echelle intemationale, de voyager a
1'etranger et de tirer parti de ces experiences . Ce faisant, ils
sont censes etre des exemples d'une nation modeme, dyna-
mique, saine et prospere qui accorde de la valeur aux ideaux
de justice et d'honnetete dans les rapports avec autrui .

Les competitions athletiques doivent se derouler dans
un climat de loyaute et tous les participants doivent avoir
des chances egales de remporter la victoire, compte tenu de
leurs dons naturels et conformement aux principes ethiques
et moraux sous-jacents . C'est la 1'essence meme du sport .
La competition internationale est supposee promouvoir le
developpement des qualites morales et physiques qui son t
a la base du sport . De plus, elle est censee rassembler des
athletes de cultures et de pays differents, dans un esprit
d'amitie et de comprehension accrue .

Le gouvemement federal a donc des raisons valables et
legitimes de s'interesser au sport et de le subventionner .
Dans cette optique et dans le but d'atteindre ces objectifs
sociaux et nationaux louables, le gouvemement du Canada
s'est fortement engage a 1'egard du sport auquel il a consacre
beaucoup de deniers publics et, au cours des trente demieres
annees, il a participe de plus en plus activement a 1'esso r
et au financement du sport.

Parallement toutefois, la nature et 1'orientation de cette
participation ont change . Alors que les rapports des diffe-
rents groupes de travail et les livres blancs du gouvemement
reconnaissent les grands objectifs enonces ci-dessus, de
meme que les avantages d'une participation de masse aux
activites sportives, dans les faits, 1'appui que le federal a
accorde au sport, notamment depuis le milieu des annees

1970, a ete de plus en plus axe sur un objectif precis, soit
1'obtention de medailles dans le cadre de competitions
intemationales . Malgre ses denegations, 1'objectif principal
du gouvemement est devenu la medaille d'or . C'est ce que
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demontre le plus recent rapport d'un groupe de travail,
Vers l'an 2000, Pour un meiUeur systeme sportif canadien,

dans lequel le but a long terme des subventions federales et
la mesure de leur succes paraissent nettement lies a l'obten-
tion de medailles . C'est la le message errone qui est transmis
aux athletes, aux entraineurs et aux organismes sportifs,
tous subventionnes d'une fagon ou d'une autre par le

gouvemement du Canada. Les subventions gouvememen-
tales ne devraient pas sanctionner la victoire comme seul
objectif valable de participation a un sport . Vers l'an 2000
contient plusieurs objectifs louables dont l'importance est
toutefois attenuee du fait que le federal mesure le succes de
son investissement dans le sport au nombre des medailles
obtenues dans des competitions intemationales .

Le fait que le gouvemement mette aujourd'hui 1'accent
sur la competition de haut calibre plutot que sur la parti-
cipation de 1'ensemble de la communaute aux activites
sportives commande qu'on re-examine le role et le mandat
du gouvemement a 1'egard du sport .

La poursuite de 1'excellence est un objectif valable qu'il
convient d'encourager. Cependant, tous les Canadiens, et
non seulement les athletes de haut calibre, devraient pou-
voir viser 1'excellence sur le plan personnel par l'entremise
du sport, tout en elargissant leur champ d'experience et
en developpant les dons qui leur permettront plus tard
d'apporter leur contribution a la societe . Le succes dans la
competition a 1'echelle nationale et intemationale devrait
etre la consequence de la participation de masse dans les
sports et non son but . Sa principale valeur n'est pas dans
1'eclat de For, mais bien le fait qu'il peut inspirer des gens
de tous les ages et de tous les milieux a faire davantage
de sport .

Il se peut que nous ayons a modifier nos attentes face a
nos athletes qui font de la competition internationale. En
fait, si la tricherie continue d'etre aussi repandue, il faut
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peut-etre se demander si, a 1'heure actuelle, la victoire a
1'6chelle internationale est encore un objectif valable . J'ai
d6ja d6crit les efforts qui ont &6 faits avant et apr~s la cr6a-
tion de notre Commission en vue d'6liminer le dopage
dans le sport . Reste a voir si les athl~tes pourront, dan s
un avenir rapproch6, concourir sur un pied d'6galit6 .

Je suis cependant convaincu, malgr6 tout, que, grace aux
m6thodes modernes d'entrainement sans administration de
drogues, les athlkes canadiens pourront disputer des 6preuves
n'importe ou de fa~on efficace et honorable. Je crois aussi
que 1'elargissement de la base de soutien du sport permettra
de constituer une pepini~re de talents d'ou naitront les
champions de demain, tout en cr6ant un climat sportif
sain pour 1'ensemble des Canadiens .

RECOMMANDATION S

1 QUE le mandat de ceux qui administrent les subventions
du gouvernement du Canada dans le domaine du sport
contienne un engagement a 1'tsgard des principes sur
lesquels le fiiiancement f6d6ral etait fonde a 1'origine :

• favoriser la participation de masse aux activit6s
sportives, sans mettre 1'accent seulement sur le sport
d'6lite ;

• donner a tous les Canadiens la possibilite de participer
a des programmes sportifs ;

• encourager les femmes a faire du sport et, a cette fin,
assurer Ngalite d'acc6s aux programmes et aux
installations de sport ;

• encourager les groupes d6favoris6s a faire davantage de
sport ;
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• appuyer la participation des personnes handicapees aux
activites sportives ;

• reduire les disparites regionales en matiere d'acces aux
programmes et aux installations de sport .

2

3

QUE nos athletes les plus prometteurs continuent de
recevoir un appui financier, de profiter des services
d'entraineurs qualifies et d'avoir acces a des installations
de haut calibre.

QuE ceux qui administrent les fonds federaux veillent a

ceque :

a) les personnes et les organisations qui recoivent des
subventions federales repondent aux normes d'ethique
et de rendement etablies ;

b) les organisations qui re~oivent des subventions fede-
rales exigent que leurs membres s'engagent a respecter
les reglements antidopage et a se soumettre a des tests
antidopage, conformement aux exigences des organisa-
tions et du Conseil canadien de la medecine sportive ;

c) les responsables de la sante, du soin et de 1'entraine-
ment des athletes aient les qualifications requises sur
le plan de 1'ethique et de la technique .

En general, il faudrait favoriser au Canada un climat spor-
tif ou 1'excellence individuelle est non pas le seul objectif
mais plutot la consequence d'une forte et vaste participa-
tion communautaire . Les subventions federales en la matiere
devraient avoir des retombees sur 1'ensemble de la commu-
naute, ce qui ne veut pas dire qu'il faudrait cesser d'appuyer
le sport de haut calibre .
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RECOMMANDATION

4 QUE ceux qui administrent les subventions federales dans
le domaine du sport tiennent compte des points suivants
au moment de prendre des decisions :

a) dans quelle mesure une organisation sportive a ouvert
ses programmes a 1'ensemble de la communaute ;

b) le dossier de 1'organisation en ce qui concerne 1'appli-
cation des politiques de controle antidopage ;

c) comment 1'organisation punit les athletes, les
entraineurs et autres qui enfreignent les reglements
antidrogue;

d) le dossier de 1'organisation en ce qui concerne 1'encou-
ragement des femmes, des minorites, des groupes defa-
vorises et des personnes handicapees a participer a
des activites sportives .

Je ne voudrais pas exclure de la liste des points a consi-
derer le dossier de 1'organisation en matiere de victoire et
de classement mondial, mais je tiens a souligner qu'il ne
s'agit 1'a que d'un facteur decisionnel parmi d'autres et en
aucun cas du plus important.

Participation du gouvernement dans le domaine du sport

L'intervention gouvemementale dans 1'administration cou-
rante du sport au Canada a atteint un niveau que personne
n'avait prevu et qui n'est, en fait, ni sain ni approprie .
Suite a 1'avenement de la « gestion par objectifs » dans les
annees 1980, 1'accent a ete mis sur 1'elite sportive et sur la
victoire a 1'echelle internationale, ce qui a detourne le
sport de la participation de masse . Sport Canada a ete
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1'artisan de ce revirement. Que cet organisme ait pense que
c'etait 1'a son role n'a rien de surprenant puisque le livre
blanc de 1981, intitule Relevons le defi : Condition physique
et sport amateur dans les annees 80, affirmait que 1'engagement
du gouvernement federal a 1'egard du sport durant cette
periode << l'amenera a concentrer son aide sur des competitions

interna.tionales telles que les Jeux olympiques, les Jeux du
Commonwealth, les Jeux panamericains et autres competitions

bilaterales » . [Notre soulignement]
Pour repondre aux attentes contenues dans ce livre blanc

et justifier le financement accru du sport, Sport Canada a
assume un role de chef de file dans la structuration et la

direction du sport au Canada dans le but de creer des cham-
pions internationaux. La victoire dans 1'arene sportive

intemationale est devenue non seulement la mesure du
succes des athletes, des entraineurs et des federations spor-

tives, mais aussi de Sport Canada et de ses representants . Le

personnel de Sport Canada est hautement qualifie et motive,
et son expertise sera precieuse pour 1'application des futurs
plans du Canada en matiere de sport . Cependant, ses

efforts doivent etre reorientes . Le gouvemement federal a
raison de subventionner le sport, mais non de s'immiscer
dans le fonctionnement courant des organismes sportifs .
Sport Canada n'avait peut-etre pas l'intention d'utiliser ses
subventions pour reglementer le sport, mais il est clair que,
aux yeux de la collectivite sportive, il est alle plus loin qu'un
simple organisme de financement. Le Canada est sans doute
le seul pays occidental ou le gouvernement controle d'aussi
pres les fonctions courantes de ses federations sportives .

Sport Canada a le mandat suivant :

• agir comme chef de file, assurer 1'orientation des politiques et
foumir l'aide financi&e necessaire au developpement du
syst~me sportif canadien ;
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• foumir les ressources n6cessaires pour que le Canada atteigne
le plus haut niveau possible de performance sur la scisne
sportive intemationale ;

• assurer 1'aide necessaire aux programmes visant a accroitre le
nombre de Canadiens participant A des activit6s sportives .

En fait, l'un des objectifs que s'est fixes Sport Canada
pour remplir son mandat est le suivant :

• assurer une direction administrative et technique, l'orientation
des politiques, des services de consultation et des ressources
financiiires pour aider les organismes nationaux de sport a bien
remplir leur role de principaux intervenants dans le &veloppement
du sport au Canada . [Notre soulignement]

A mon avis, Sport Canada peut remplir son mandat tout
en respectant 1'autonomie des federations sportives en ce
qui concerne 1'administration et la reglementation courantes
du sport. Cependant, comme le Canada est le seul pays
occidental oiu le gouvernement controle d'aussi pres les
fonctions courantes du sport, j'ai envisage de recommander
la mise sur pied dun organisme independant charge
d'administrer le financement du sport au Canada et d'en
superviser le developpement, comme le Sports Council le
fait en Grande-Bretagne . Ce concept me parait interessant
parce qu'un tel organisme est independant du gouveme-
ment. Toutefois, aucun de ceux qui ont temoigne devant la
Commission n'a propose que ce serait une solution appro-
priee pour le Canada . Par consequent, puisque la question
n'a pas ete debattue a fond, je ne veux pas faire de recom-
mandation expresse a cet effet .

RECOMMANDATIONS

5 QUE le gouvernement federal examine ses rapports avec
le monde du sport au Canada et envisage la mise sur pied
d'un mecanisme permettant d'avoir 1'assurance que :
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a) le gouvernement et les organismes qui regissent le sport
maintiennent des rapports sans lien de dependance ;

b) les subventions federales ne se soldent pas par la

mainmise du gouvernement sur les activites sportives
courantes;

c) les objectifs sociaux generaux vises par les subventions
federales soient atteints ;

d) le succes des subventions federales ne soit pas mesure
en fonction du nombre de medailles obtenues, mais
bien du degre de realisation des buts sociaux, educatifs
et nationaux du gouvernement en matiere de sport .

6

7

QUE Sport Canada continue de jouer un role dans la lutte
antidopage sur la scene internationale aupres des ministres
et des gouvernements, tout en poursuivant ses efforts
actuels en vue de promouvoir des ententes antidopage
multilaterales et bilaterales, de concert avec les activites
du Conseil canadien de la medecine sportive aupres des
organisations sportives.

QUE les decisions relatives a 1'admissibilite aux epreuves
sportives continuent d'etre prises par les organismes
charges de regir le sport . Si le gouvernement federal peut
et doit se reserver le droit de designer les personnes et les
organisations qui recevront des subventions federales, il
n'a pas a decider qui peut ou non participer a une compe-
tition nationale ou internationale .

Programme d'aide aux athletes

Dans les pays du bloc de 1'Est, les athletes qui font de la
competition intemationale sont generalement traites
comme des fonctionnaires et agissent a titre d'employes
de 1'Etat. Ils consacrent tout leur temps a des epreuves
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athletiques dans le but de remporter la victoire aux Jeux
olympiques et ailleurs . A 1'echelle intemationale, ce sont
maintenant les pays et non les athletes qui sont en compe-
tition et les succes sportifs deviennent un moyen de demon-
trer la superiorite d'un type de gouvernement ou d'ideologie
donne. Nous avons vu que les pays du bloc de 1'Est utilisent
couramment les sterotdes anabolisants comme des outils
dans le but de remporter la victoire et nous avons egale-
ment vu a quel point cette pratique constitue une force
destructrice .

Beaucoup de pays occidentaux appuient aussi, a divers
degres, les athletes qui font de la competition internationale,
mais 1'intervention gouvernementale est beaucoup moins
marquee. Par exemple, les athletes d'Allemagne de 1'Ouest
et du Royaume-Uni re~oivent de 1'aide financiere de leur
gouvemement et des administrations municipales, mai s
its sont surtout aides par les clubs athletiques qui sont au
coeur de 1'activite sportive . Aux Etats-Unis, ou les athl'etes
ne sont pas subventionnes directement par 1'administration
federale ou par les Etats, 1'aide financiere prend en grande
partie, la forme de bourses aux etudiants-athletes ou de
bourses privees.

Au Canada, nous avons adopte un moyen terme . Nous
reconnaissons que la competition sportive oblige 1'athl'ete a
consacrer beaucoup de temps a 1'entrainement . Beaucoup
de nos jeunes athletes n'y arriveraient pas s'ils devaient
simultanement travailler a temps partiel pour etre en
mesure de poursuivre leurs etudes .

A 1'origine, le Programme d'aide aux athletes visait a
leur foumir une aide financiere modeste afin qu'ils puissent
poursuivre leurs etudes tout en prenant une part active a la
competition sportive sans avoir a se trouver un emploi a
temps partiel . Les athletes brevetes etaient des amateurs qui
etaient censes le rester, bien que ce ne soit plus le cas pour
certains d'entre eux. Le programme n'a pas ete con~u pour



Conclusions et recommandatioru 599

faire de ses beneficiaires des sportifs professionnels mais
pour les aider a se preparer a une carriere apres leur retraite
de la competition sportive. C'est pour cette raison qu'il
soutient les etudiants-athletes non seulement pendant
qu'ils s'adonnent a la competition mais aussi pendant une
courte periode apres 1'abandon de cette activite .

Comme it n'y a evidemment pas assez de fonds pour
soutenir tous les athletes qui ont de 1'ambition, it y a lieu
de fixer certaines normes . Le Programme d'aide aux athletes
est destine a encourager et a recompenser 1'excellence,
certes. Mais it est devenu un programme ou on mesure la
performance de 1'aspirant par rapport a celle des meilleurs
athletes du monde, suivant les normes arretees par les
federations sportives et Sport Canada.

Nombre d'athletes ont declare que c'est grace aux drogues
ameliorant la performance que les normes requises pour se
voir accorder du soutien financier ont ete atteintes . Contraints
d'emboiter le pas, affirment-ils, pour avoir droit a des sub-
ventions, its recommandent instamment 1'adoption de
normes moins severes . J'ai deja rejete cette solution en
concluant que 1'abaissement des normes ne serait pas un
moyen efficace d'enrayer 1'usage de drogues dans le sport .

Neanmoins, a mon avis, it faudrait modifier les criteres
de base servant a determiner l'admissibilite aux brevets .
En vertu du regime actuel, quelques-uns de nos meilleurs
athl'etes se voient refuser un brevet pour la seule raison
qu'ils ne sont pas a la hauteur des normes mondiales . Comme
1'aide financiere versee a nos athletes les plus prometteurs
est un bon investissement pour leur propre avenir et pour
leur contribution future a la societe, nous estimons que les
criteres d'admissibilite devraient etre etablis en fonction
des meilleures performances canadiennes. Il va de soi que
la capacite du candidat de participer a des competitions
intemationales, sans necessairement y aspirer a une
medaille, devrait peser dans la balance .
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11 faut reconnaitre en outre que bon nombre des athletes
qui recevaient une aide financiere tiraient des revenus sub-
stantiels de leurs exploits sportifs . je ne vois pas pourquoi,
lorsqu'un athl'ete touche un revenu substantiel, on ne
devrait pas cesser de lui verser des fonds dont pourrait pro-
fiter un autre athlete plus jeune qui se classe parmi les meil-
leurs au Canada mais qui est dans l'impossibilite de gagner
assez d'argent pour continuer la pratique du sport tout en se
preparant a une carriere . Les moyens de 1'athl6te sont un
facteur qui devrait intervenir dans la determination de
1'admissibilite aux subventions .

Un grand nombre des athl'etes qui ont temoigne devant
la Commission etaient brevetes depuis plusieurs annees,
pendant lesquelles As s'etaient consacres a plein temps a
leurs activites sportives . Ils n'etaient aucunement prepares
a embrasser une carriere une fois qu'ils se seraient retires de
la competition sportive . Il serait bon d'encourager tous les
athletes subventionnes a suivre un programme quelconque
de cours tout au long de leur carriere sportive, que ce soit
dans une profession ou un metier ou dans toute autre orien-
tation ou As puissent se lancer apres leur retraite du monde
de la competition et, pendant qu'ils evoluent dans ce monde,
certains services d'orientation devraient leur etre offerts .

RECOMMANDATIONS

8

9

QUE des normes nationales soient etablies pour la deter-
mination des niveaux de performance que les athletes
canadiens doivent atteindre afin de se voir delivrer
un brevet .

QUE des services d'aide et d'orientation professionnelles
soient assures aux athletes pour les preparer a leur
retraite de la competition .
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10 QUE le besoin financier soit un facteur pris en considera-
tion lorsqu'il s'agit de determiner si un athlete doit etre
subventionne directement par 1'Etat .

LE CONTROLE ANTIDOPAGE AU CANADA

C'est un fait reconnu, et non pas simplement un sujet de
fierte nationale, que le Canada a ete un chef de file dans la
lutte contre le dopage dans le sport . J'ai decrit les realisa-
tions du Canada ~ 1'echelle intemationale, et notamment
le fait qu'il a ete 1'h6te en 1988 de la Premiere conference
mondiale permanente sur 1'antidopage dans le sport . Long-
temps avant cet evenement, en 1983, le gouvernement du
Canada avait etabli sa propre politique nationale en la
matiere. Ailleurs dans le rapport j'ai cite le texte de la poli-
tique de 1983 de Sport Canada sur 1'usage de drogues et le
controle du dopage dans le sport et les modifications qu i
y ont ete apportees en 1985 . En vertu des dispositions de
1'alinea 1(b) de la politique de 1983, il importe de le
rappeler ici, routes les organisations sportives nationales
etaient tenues de dresser un plan pour 1'administration de
tests non seulement A 1'occasion de competitions impor-
tantes mais aussi en periode d'entrainement . Deja en 1983,
les sterotdes anabolisants etaient interdits depuis nombre
d'annees et il etait de notoriete publique que les tests admi-
nistres dans le cadre de competitions n'etaient pas efficaces
pour le depistage des sterotdes anabolisants et des substances
connexes. Bien que Sport Canada semble avoir fait pression
sur certaines federations sportives pour qu'elles se confor-
ment a sa politique, ses efforts n'ont pas porte fruit et Von
s'y est meme oppose . En pratique, donc, ce n'est que lors de
competitions importantes qu'avaient lieu la presque
totalite des tests administres aux athletes canadiens .
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Il importe egalement de souligner que, conformement a
1'alinea 2(a) de la politique de 1983, l'athl'ete trouve cou-
pable d'avoir utilise des drogues interdites devenait inadmis-
sible a toute subvention federale qui aurait pu lui etre
versee soit directement, soit indirectement par 1'interme-
diaire d'une organisation sportive nationale . L'application
de cette disposition de la politique n'etait cependant pas
uniforme. Il n'est pas rare que des athletes suspendus aient
continue de s'entrainer au sein d'une equipe nationale et
de profiter d'autres avantages indirects . Un athlete qui a
temoigne devant la Commission a meme participe a des
epreuves hors concours pendant qu'il etait sous le coup
d'une suspension.

It convient de faire remarquer que, en ce qui a trait aux
athletes eux-memes, la seule forme de suspension que Sport
Canada soit habilite a prononcer est celle qui touche le
droit aux subventions de 1ttat, c'est-a-dire, a mon avis, le
droit a 1'aide financiere directe et non pas a 1'aide indirecte
ou au droit de participer a des competitions . Ce devrait
etre aux federations sportives elles-memes de decider si un
athlete remplit les conditions requises pour prendre part a
une competition. Par consequent, un athlete pourrait se
voir interdire une subvention tout en etant juge apte par
les federations sportives de prendre part a une competition .

Selon la politique de 1983, la suspension du droit a 1'aide
financiere devait s'appliquer pendant toute la duree de
l'interdiction la plus longue prononcee contre un athlete

par les federations nationale et intemationale . Il existe
toutefois certains cas ou des athletes ont pu participer a des
epreuves nationales, la suspension imposee a ce niveau
etant termine alors que celle imposee par la federation
intemationale ne l'etait pas encore .

Aux termes de Particle 3 de la politique, les athletes
devaient s'engager par ecrit a ne pas faire usage de substances
interdites ou a ne pas en avoir en leur possession . Quantite
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d'athl'etes ont pourtant re~u des sommes du federal sans
avoir signe le contrat requis ou apres avoir raye 1'enga-
gement en question dans le contrat qu'ils ont signe .

Dans 1'article 5 de la politique, on envisageait de prendre
des sanctions contre ceux qui auraient conseille I'usage de
drogues interdites a des athletes. Mais Sport Canada ne
verifiait pas si les organisations sportives nationales faisaient
enquete et n'avait pas non plus sa propre procedure pour
faire enquete au sujet des infractions se rapportant aux
entraineurs ou a d'autres membres du personnel de soutien .

La politique de Sport Canada et sa version revisee avaient
ete annoncees avec tambours et trompettes . 11 est evident
toutefois, d'apres les temoignages recueillis lors de la pre-
sente enquete, qu'une foule d'athletes et d'organisateurs
sportifs ne respectaient pas cette politique . L'intervention
etait axee uniquement sur le controle antidopage effectuee
au moment de competitions . Jamais on ne mentionnait les
aspects plus generaux de la politique, comme 1'interdiction
d'avoir des substances interdites en sa possession ou les
sanctions dont etaient passibles les entralneurs et les autres
personnes acccusees de complicite avec les athletes . Le
communique de presse de Sport Canada annon~ant la
nouvelle politique, en date du 14 decembre 1983, specifiait
que [traduction] « L'admissibilite au Programme d'aide aux
athletes et a toute autre forme de soutien du federal sera de
meme suspendue dans le cas de tout athlete reconnu coupable
d'une infraction civile ou criminelle relativement a l'utili-
sation ou a la possession d'une drogue figurant sur la liste
des drogues interdites. Des sanctions plus severes seront
imposees aux entraineurs, medecins et autres membre s
du personnel de soutien dont il aura ete etabli qu'ils ont
encourage d'autres personnes a faire usage de drogues inter-
dites en violation des regles intemationales . » Les athletes
ne connaissent aucun cas ou des sanctions ont ete prises
par Sport Canada contre des entraineurs, des medecins et
d'autres membres du personnel de soutien .
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Les dispositions de la politique revisee de 1985 ont
pareillement fait 1'objet, plus souvent qu'autrement, de
derogations. En vertu de Particle 4, les athl'etes, non pas
seulement les athletes brevetes mais tous ceux qui sont sub-
ventionnes directement ou indirectement, sont tenus de se

presenter aux tests periodiques ou au hasard et sans preavis
de controle antidopage. Toutefois, ce n'est que deux annees

apres la revision qu'un controle antidopage au hasard a ete
effectue au Canada, et encore par une seule organisation

sportive nationale,l'Association halterophile canadienne .
Presque tous les tests avaient lieu a intervalles reguliers

suivant un calendrier, et les athletes en etaient avises bien
a 1'avance .

S'il etait tout indique que Sport Canada instaure une
politique comme il 1'a fait en 1983, puis procede a sa revi-
sion en 1985, il n'en reste pas moins qu'une approche nou-
velle s'impose pour faire en sorte que la politique soit mise
en application. Le Conseil canadien de la medecine sportive
exerce deja une bonne partie des fonctions de controle
antidopage qui pourraient etre confiees a un organisme de
controle modele; a titre d'organisme independant, il pour-
rait continuer a travailler avec 1'impartialite requise tant
pour etre efficace que pour etre agree dans les milieux spor-
tifs. Il devrait notamment etre investi de vastes pouvoirs
d'enquete dans les cas d'infraction aux regles concernant le
dopage, y compris d'un droit de regard sur toute enquete
menee par une organisation sportive nationale .

RECOMMANDATIO N

QUE le Conseil canadien de la medecine sportive elargisse
son role, conformement a 1'orientation generale de Sport
Canada en matiere de controle antidopage et sous la
supervision du comite consultatif du Conseil, pour devenir
1'organisme central independant charge du controle anti-
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dopage chez les athletes canadiens et de la coordination
de la lutte antidopage. Les fonctions suivantes devraient
s'inscrire dans le mandat elargi du Conseil :

a) faire enquete dans les cas d'infractions aux regles sur
le dopage afin de determiner les parties en cause, les
methodes d'approvisionnement et de distribution des
substances interdites ainsi que les autres circonstances
pertinentes, et faire rapport de ces incidents a Sport
Canada ;

b) coordonner les programmes de sensibilisation mis en
oeuvre par les associations et les organismes sportifs
ainsi qu'aider les groupes professionnels a elaborer
des campagnes de sensibilisation ;

c) suivre de pres 1'etendue de 1'usage de drogues chez
les athletes canadiens et evaluer les besoins de tests
antidopage ;

d) conclure des accords avec des laboratoires d'analyses
et veiller a leur application ;

e) de concert avec les organismes nationaux de sport
et les autres interesses, determiner les modes d'admi-
nistration des tests aux athletes et la methode de
selection des sujets ;

f) amorcer et coordonner 1'administration de tests aux
athletes ;

g) voir a la formation et a 1'affectation des agents de
controle antidopage ;

h) elaborer et mettre au point des methodes et des proto-
coles de fonctionnement normalises pour le controle
antidopage effectue a 1'occasion ou en dehors des
competitions ;
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i) recueillir des renseignements sur le dopage dans le
sport en collaboration avec des bibliotheques, des
associations professionnelles et d'autres sources
d'information ;

j) negocier et conclure des accords internationaux de
controle antidopage avec le Comite international olym-
pique et les federations internationales ainsi qu'avec
les organismes de controle antidopage d'autres pays ;

k) promouvoir la recherche sur le depistage, les diverses
substances et les travaux epidemiologiques, ainsi que
sur les moyens de dissuasion et sur d'autres questions
se rapportant au dopage dans le sport ;

1) collaborer avec les organismes nationaux de sport, les
administrations publiques, les organisations des prin-
cipaux jeux, les organisateurs d'epreuves sportives,
les universites, les colleges, les organismes de sport
professionnel et d'autres interesses sur des questions
qui se rapportent au controle antidopage chez les
athletes ;

m) veiller a ce que tous les organismes nationaux sportifs
exigent de tous les athletes qu'ils acceptent de se sou-
mettre au controle antidopage comme condition
d'admissibilite ;

n) publier des rapports, y compris un rapport annuel, sur
les mesures prises dans la lutte contre le dopage ; et

o) poursuivre ses travaux en medecine sportive, ses
etudes sur les methodes d'entrainement sans dopage
de meme que son activite orientee vers la sante et le

bien-etre des athletes .
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FINANCEMENT DU CONTROLE ANTIDOPAGE

11 est a tout le moins regrettable que de plus en plus de
temps et d'argent soient consacres a 1'administration de
tests aux athletes s'adonnant a ce qui etait traditionnelle-
ment considere comme la noble pratique du sport . Au
moment des audiences de la Commission, Sport Canada
consacrait, outre les subventions destinees aux organismes
nationaux de sport et aux athl'etes, plus d'un demi-million
de dollars au controle antidopage, budget qu'il prevoit
d'ailleur augmenter. Aux termes de la politique de Sport
Canada en matiere de controle antidopage, il fallait se con-
former a cette politique pour avoir droit aux subventions
federales . Les organisations sportives nationales ont 1'obli-
gation de faire observer la politique par leurs membres et
remplir les conditions requises pour toucher des subventions .
Reconnaissant que plus tot sera regle le probl'eme du dopage,
plus vite les ressources actuellement affectees aux tests
antidopage pourront etre degagees pour aider a subvenir
aux frais de 1'entrainement et de la participation aux com-
petitions, j'estime que les organismes de sport doivent
reserver une partie de leur budget au controle antidopage
au lieu de simplement demander de nouveaux fonds ou de
s'attendre a utiliser leur budget de controle antidopage
pour d'autres activites .

RECOMMANDATION

QUE les organismes nationaux de sport consacrent un
pourcentage fixe de leur budget global au financement
des activites de controle antidopage du Conseil canadien
de la medecine sportive .
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J'ai explique a quel point les Jeux olympiques sont devenus
une affaire commerciale lucrative . 11 est tout a fait equitable
que les responsables des Jeux partagent le cout d'applica-
tion des regles . Comme je 1'ai deja mentionne,l'Association
olympique canadienne re~oit des fonds du gouvemement
federal, surtout au cours des annees ou se tiennent les Jeux
olympiques.

RECOMMANDATION

QUE I'Association olympique canadienne partage le cout
d'application du reglement de lutte contre le dopage du
Comite international olympique au Canada et, en parti-
culier, les couts que devra assumer le Conseil canadien
de la medecine sportive .

Controles hors competitio n

Nous avons evoque ailleurs dans le present rapport le
caractere trompeur du controle pendant les competitions .
Il est evident qu'il est imperieux d'effectuer des controles
hors competition et que les methodes pour le faire sont
nombreuses, entre autres « cibler » les individus et les sports
dont les risques sur le plan du dopage sont consideres
comme eleves .

RECOMMANDATIONS

QUE Pon oriente davantage le controle antidopage vers
les tests sans preavis hors competition . En raison des dif-
ficultes inherentes a 1'administration de tests sans preavis
dans un grand pays comme le Canada, il est recommande
que le Conseil canadien de la medecine sportive etablisse
une combinaison de techniques incluant les tests sans
preavis, a bref preavis et les tests cibles . Le controle hors
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competition devrait aussi etre axe sur les sports ou les
risques sont eleves . Le programme des pays nordiques
pour la lutte contre le dopage, qui s'avere un succes,
devrait servir de modele au programme canadien de
controle hors competition.

QuE de nouvelles methodes d'echantillonnage soient utili-
sees pour accroitre 1'effet de dissuasion des tests antidrogue
et en reduire les couts . Par exemple, des echantillons
d'urine pourraient etre preleves chez bon nombre
d'athletes, mais seulement une partie des echantillons
seraient soumis a 1'analyse en laboratoire . Les athletes
seraient neanmoins conscients de la possibilite que leur
echantillon soit analyse .

Monopole des laboratoire s

J'ai egalement explique que 1'agrement des laboratoires
par le CIO a donne lieu a un monopole qui n'a pas ete a
1'avantage du contribuable canadien . Meme s'il est neces-
saire de s'assurer que les tests administres aux athletes c ana-
diens sont verifies par des laboratoires competents, il est
evident que plus d'un laboratoire au Canada est en mesure
de le faire . L'agrement du laboratoire de Calga ry pour les
Jeux olympiques d'hiver de 1988 prouve que plus d'un

laboratoire canadien peut repondre aux normes rigoureuses
du CIO. D'autres laboratoires au Canada qui effectuent
actuellement des tests antidrogue pour le compte d'hopitaux,
de gouvemements, d'universites ou d'autres organismes
peuvent egalement satisfaire aux normes du CIO. D'ailleurs,
compte tenu de ces ressources, il n'est pas evident que le
controle des athl'etes canadiens au Canada doive etre fait
sous les auspices du CIO. 11 faudra reexaminer le recours a
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un organe d'agrement externe semblable a celui du CIO en
vue de favoriser 1'instauration d'un systeme concurrentiel
et ouvert pour les analyses en laboratoire . -

RECOMMANDATIO N

QUE le Conseil canadien. de la medecine sportive recoure
aux appels d'offres lorsqu'il lui faut retenir les services
de laboratoires aux fins du controle des athletes cana-
diens, et que Sante et Bien-etre social Canada etablisse
les normes relatives a la competence de ces laboratoires .

je trouve incongru que 1'agrement des laboratoires par le
CIO soit faite par les dirigeants de certains des laboratoires

memes qui sont agrees .

RECOMMANDATION

QUE, pour prevenir les conflits d'interets, la competence
des laboratoires, dont les laboratoires agrees par le Comite
international olympique, soit determinee par des personnes
independantes des laboratoires en cause, et, en particu-
lier que 1'Association olympique canadienne presse le
CIO d'eliminer les conflits d'interets inherents au pro-
cessus actuel d'agrement des laboratoires par le CIO .

Les competitions et le controle antidopag e

Etant donne que les athletes canadiens participent a des
competitions non seulement au Canada mais dans le monde
entier, nous croyons raisonnable que les Canadiens insis-
tent pour que les autres competiteurs respectent les regles .
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RECOMMANDATION

QUE les responsables charges de 1'administration des fonds
fournis par le gouvernement du Canada incitent les orga-
nismes nationaux de sport a permettre a leurs athletes
de ne concourir qu'avec les athletes des pays dont les
programmes de controle antidopage sont aussi severes
que ceux du Canada .

Appels relatifs au controle antidopage

Actuellement, le droit d'interjeter appel d'un test anti-
dopage positif est limite a des motifs d'ordre admininistratif
technique concemant 1'integrite de l'echantillon . A mon
avis, les motifs devraient etre etendus pour inclure, confor-
mement au mod'ele de programme antidopage evoque plus
haut, la contestation de la validite scientifique du test . -

RECOMMANDATIO N

QUE les motifs d'appel d'un test antidopage positif soient
etendus de fa~on a inclure la contestation de la validite
scientifique du test .

I,ES STEROIDES ANABOLISANTS ET LA SANT1 ✓

Je suis convaincu que les athletes-qui font usage de steroides
anabolisants pour ameliorer leur performance compromet-
tent serieusement leur sante. Il est certain que les steroides
anabolisants, utilises meme en dose therapeutique, peuvent
avoir des consequences nefastes graves . La preuve indique
clairement, cependant, que des athletes non seulement
utilisent ces drogues sans surveillance medicale, mais, ce
qui est encore pire, prennent des doses plus fortes pendant
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des periodes plus longues et sans raison medicale, augmen-
tant ainsi les risques pour leur sante . En outre, il ressort des
temoignages que des athletes consomment des drogues
fabriquees pour usage veterinaire seulement .

Dans le passe, certains athletes pouvaient se procurer des
steroides anabolisants aupres de leur medecin, mais meme
dans ces cas, il ne semble pas y avoir eu surveillance etroite .
Au Canada, cette pratique a beaucoup diminue et la source

principale d'approvisionnement est maintenant le marche
noir.

Outre la consommation de sterotdes anabolisants par
des athletes, on a de plus en plus de raisons de croire que
les jeunes du niveau secondaire, surtout les gar~ons, utili-
sent davantage ces substances, croyant ameliorer leur appa-
rence et n'etant nullement conscients des risques graves que
cette pratique represente pour leur sante . La grande facilite
avec laquelle on peut, semble-t-il, se procurer des steroYdes
anabolisants dans les gymnases et les vestiaires est une
realite inquietante a laquelle il faut s'arreter.

J'ai examine plus haut en detail le mode de reglementation
de ces substances . Les steroides anabolisants, a 1'exception
du stanozolol et du boldenone, figurent dans la partie II de
1'annexe F du reglement de la Loi sur les aliments et drogues .
Ils entrent donc parmi les substances les moins reglemen-
tees dans la Loi, aucune sanction n'etant prevue pour pos-
session simple ou possession en vue d'en faire la distribution
sans prescription; seules des sanctions mineures sont prevues
pour la vente,l'importation ou la distribution illegales .
Le stanozolol, le boldenone et 1'hormone de croissance
humaine ne sont pas plus assujettis a une reglementation
stricte, sauf qu'ils ne font pas 1'objet des exemptions rela-
tives aux usages veterinaire et agricole des drogues figurant
dans la partie II .
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Les decisions relatives a la classification dune substance
pour 1'assujettir au controle et a la reglementation enonces
dans la Loi sur les aliments et drogues et la Loi sur les stupefia.nts
sont prises par le ministre de la Sante nationale et du Bien-
etre social, compte tenu des considerations suivantes :

• le degre d'utilite medicale e t

• 1'importance du risque que represente chaque substance
pour la sante et la societe .

La preuve devant la Commission demontre que 1'utilisation
de ces substances comporte non seulement un bienfait medi-
cal limite mais egalement des risques importants pour la
sante et la societe. Il existe un marche noir florissant pour
les stero[des anabolisants au Canada, les vendeurs profitant
du fait que les controles reglementaires actuels sont insuf-
fisants et les sanctions, minimes. La consommation a deborde
le sport d'elite et penetre les vestiaires des ecoles secondaires
et les gymnases du pays, mena~ant la sante des athl'etes, des
sportifs d'occasion et des eleves du secondaire . On ne peut
laisser cette situation continuer.

J'ai decrit les mesures prises dans d'autres pays en vue de
reglementer ces substances d'une maniere plus stricte ; le
Canada devrait immediatement emboiter le pas . De nom-
breux Etats americains ont decide non seulement d'integrer
ces substances a leurs lois sur les substances controlees, mais

its ont ajoute des interdictions et des sanctions precises
pour le fait de prescrire, de distribuer ou d'administrer ces

substances en vue d'ameliorer la performance athletique ou
d'accroitre la masse musculaire, le poids ou la force, fins

considerees comme depourvues de toute valeur medicale .
On reconnait en outre les dangers particuliers qui pesent
sur les jeunes par 1'imposition de sanctions plus lourdes
pour les infractions impliquant des mineurs .
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RECOMMANDATION S

QuE soient reclassifies parmi les drogues de 1'annexe G
les steroides anabolisants qui figurent dans les parties I
et II de 1'annexe F des Reglements sur Les aliments et
drogues, sous toutes formes autres que celle « d'implant »
pour usage veterinaire ou agricole seulement, et 1'hormone
de croissance humaine . Cela les placeraient dans la cate-
gorie des « substances controlees >>, ce qui les assujetti-
raient a des regles plus strictes assorties de sanctions plus
severes pour possession, importation et trafic illicites .

QUE soit augmente la severite des sanctions pour les
infractions impliquant des mineurs .

QUE soient renforcees les exigences relatives aux permis
des grossistes, fabricants, importateurs et distributeurs de
steroides anabolisants et d'hormone de croissance humaine
pour refleter la necessite de controler davantage ces sub-
stances, compte tenu des possibilites d'abus et des dangers
qu'ils presentent pour la sante .

QUE le ministre de la Sante nationale et du Bien-etre social,
dans la classification de nouvelles substances, tienne
compte d'abus eventuels dans le contexte du sport et, en
particulier, d'abus eventuels par des jeunes qui cherche-
raient a ameliorer leur apparence physique .

EDUCATION

J'ai insiste sur 1'importance d'eduquer nos jeunes et propose
de mettre 1'accent, entre autres, sur les valeurs morales et
ethiques .
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RECOMMANDATION S

QUE le gouvernement du Canada, le Conseil canadien de
la medecine sportive et les diverses organisations sportives
mettent en oeuvre un eventail complet de techniques
d'education en matiere de sante publique pour contrer le
probleme du dopage, notamment, aupres du grand public,
des athletes, entraineurs; officiels et autres membres de
la collectivite sportive.

QUE la Commission pour 1'esprit sportif joue un role accru
en matiere d'education du public, surtout en ce qui con-
cerne 1'ethique dans le sport, et qu'elle invite les athletes
et les entraineurs qui se sont opposes tout au long de leur
carriere a 1'usage des drogues a collaborer a ces programmes
d'education.

I:'EGALITE DES CHANCE S

Entre autres excuses, les athletes canadiens ayant fait usage
de substances interdites ont invoque le fait qu'ils etaient

obliges d'agir ainsi pour rivaliser avec les athletes etrangers
qui utilisaient egalement ces drogues. Cela a peut-etre con-

tribue a egaliser les chances parmi les tricheurs, mais non
sans causer un grave prejudice aux athletes qui ont offert une

concurrence loyale . Le Canada est actuellement en voie
d'adopter des mesures severes pour qu'a 1'avenir, les athletes
canadiens se presentent aux competitions sans entacher
leur reputation par 1'usage de drogues . Mais qu'en est-il au
niveau international? Depuis 1'ouverture des audiences de
la Commission, on a constate une recrudescence d'activite
sur la scene internationale : conferences, propositions,
ententes et enonces de politique . Mais il n'y a vraiment pas
de quoi applaudir ni penser que le sport international est
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maintenant a l'abri du dopage . On ne pourra etre sur du
caractere equitable des competitions de calibre international
qu'au moment ou chaque pays acceptera de decourager 1'usage
des drogues dans les sports par des programmes d'education
et se dotera d'une gamme de tests faits au hasard hors com-
petition, a court preavis ou sans avertissement prealable,
dont il assurera 1'application rigoureuse .

FEDERATION INTERNATIONALE

D'ATHLETISME AMATEUR

La Federation internationale d'athletisme amateur est 1'une
des federations sportives intemationales les plus importantes
et les plus puissantes, 1'athletisme etant la discipline olym-
pique la plus en vue . Aussi, son influence sur la question du
dopage dans le sport est-elle considerable . II est regrettable
que la Federation ne se soit pas servi davantage de cette
influence pour eliminer le probl'eme du dopage dans le
monde de l'athletisme. It semble qu'elle se soit contentee
de reagir au probl'eme apres coup .

La Commission medicate de la FIAA sait depuis le debut
que les controles antidopage pendant les competitions ne
constituent pas, a eux seuls, un moyen efficace de deceler
la presence de sterotdes anabolisants chez les athletes, pas
plus qu'ils ne les dissuadent vraiment de faire usage de
ces substances.

En 1987, 1'assemblee de la FIAA a approuve une regle
obligeant les organismes membres a inclure dans leur regle-
ment une disposition relative au controle antidopage hors
competition et a presenter a la FIAA un rapport sur les
resultats des tests effectues . La FIAA a egalement ete habi-
litee a proceder a ses propres controles . Toutefois, comme
on 1'a fait remarquer, des 184 pays membres de la Federation,
une poignee seulement avait etabli une procedure de controle
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hors competition, en septembre 1988. Par consequent, la

regle susmentionnee n'a jamais ete mise en application .

Avant 1989, le test positif etait le seul critere de disqua-
lification d'un athlete . Par consequent, meme si un athlete
admettait avoir fait usage de steroides anabolisants devant
le responsable du controle antidopage au moment de la
collecte des echantillons d'urine, le test devait suivre son
cours . Si 1'analyse en laboratoire se revelait negative, il n'y
avait pas de disqualification . Cela ressort clairement de
1'extrait qui suit du temoignage de M . Arne Ljungqvist :

LE COMMISSAIRE : « . . . jusqu'a maintenant . . . la seule base
d'une infraction liee au dopage 6tait, a l'exception des pratiques
proscrites, la preuve de la presence de la substance dans votre
systtime? »

LE TEMOIN Oui » .

De meme, en vertu des regles du CIO, le test positif cons-
titue le seul critere de disqualification . Ce fait a d'ailleurs
ete souligne par M. Richard Pound, vice-president du CIO,

comme on 1'a vu dans la partie du present rapport ou il est
question du caractere trompeur des controles antidopage
effectues a 1'occasion des competitions .

Le 4 septembre 1989, la FIAA a etabli de nouvelles regles .

La definition du dopage a ete elargie de fa~on a inclure
1'aveu, par 1'athl'ete, d'avoir tire parti d'une substance inter-
dite ou d'une technique proscrite . La FIAA definit 1'aveu
en ces termes : [traduction] « une affirmation ne peut etre
consideree comme un aveu que si elle a ete faite sous serment
ou si elle a ete faite par ecrit et signee par son auteur >> .

En janvier 1990, la FIAA a applique cette regle de fa~on
retroactive et a depouille Ben Johnson et Angella Issajenko
de leurs records mondiaux en se fondant sur leur temoi-
gnage devant la Commission . S'ils avaient admis avoir fait
usage de substances interdites a 1'epoque ou ils ont etabli
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ces records et avant les tests, et si ces tests s'etaient reveles
negatifs, its n'auraient pas ete disqualifies . Le seul critere de
disqualification, a l'epoque, etait le test positif.

On comprendra certes que la FIAA veuille s'assurer
que les records mondiaux sont etablis en toute legitimite .
Cependant, a la lumiere des temoignages entendus par la
Commission, une telle garantie est en fait impossible a
obtenir. Qui plus est, it est injuste, sur le plan des principes,
de changer les regles de fa~on retroactive . Adopter et
appliquer retroactivement une nouvelle regle contraire a la
regle en vigueur au moment ou la personne a commis la
pretendue infraction contrevient a tous les principes de
justice naturelle et d'equite . De plus, le fait de fonder la
disqualification sur le seul critere de 1'aveu ne regle en rien
le probleme . Selon cette nouvelle regle, si M. Johnson et
Mme Issajenko avaient nie avoir fait usage de substances
interdites au cours de leurs temoignages devant la Commis-
sion, leurs records mondiaux seraient toujours reconnus
meme si, sur la base d'une preuve accablante j'en etait
arrive a une conclusion contraire .

Les temoignages de ceux qui ont admis devant la Com-
mission avoir fait usage de substances interdites a largement
contribue a mettre a jour la pratique scandaleuse et repan-
due du dopage dans le sport qui, jusque-l'a, etait ignore e
du public, meme si les federations sportives nationales et
intemationales en etaient conscientes . Appliquer la nouvelle
regle retroactivement revient a encourager le maintie n
de la conspiration du silence qui a permis au probleme
d'atteindre les proportions actuelles et risque de decourager
les athletes qui, autrement, pourraient accepter de contribuer
a l'assainissement du sport en sortant de l'ombre .

A la lumiere des temoignages entendus par la Commis-
sion, rien ne garantit que les records mondiaux qui ont
remplace les records annules aient ete realises de fa~on plus
honnete, ou encore que tous les records qui tiennent
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toujours aient ete etablis par des athl'etes ne faisant pas
usage de drogues. Par ailleurs, en limitant la disqualification
au seul critere de 1'aveu, la FIAA exclut toute possibilite de
faire enquete elle-meme . Tout detenteur de record soumis a
une telle enquete n'aurait, en effet, qu'a nier les allegations
faites en ce sens, meme si elles etaient fondees, aucune
autre preuve ne pouvant entrainer sa disqualification, a
1'exception d'un test positif.

II est inquietant de constater que la FIAA semble n'avoir
aucunement examine des allegations tres serieuses rendues
publiques a 1'occasion d'autres enquetes . A la lecture des
propos tenus par 1'athl'ete americaine Diane Williams devant
les membres du comite du senateur Biden, dont nous avons
deja fait etat dans le present rapport, on trouve une simili-
tude frappante entre son temoignage et la relation qu'elle
declare avoir entretenue avec son entraineur, d'une part ,
et le temoignage de Mme Issajenko et ses rapports avec
1'entraineur Charlie Francis, d'autre part . On n'a qu'a se
souvenir de ce temoignage et de ceux de Pat Connolly et
d'Evelyn Ashford devant le comite Biden en ce qui con-
cerne le nombre de medailles d'or qui, a leur avis, utilisent
des steroides anabolisants .

RECOMMANDATIONS

QuE I'Association canadienne d'athletisme exhorte la
Federation internationale d'athletisme amateur a faire
enquete sur les cas de controle antidopage portes a son
attention dans les pays membres et que les mesures qui
s'imposent dans les circonstances soient prises .

27 QvE 1'Association canadienne d'athletisme exhorte la

Federation inte rnationale d'athletisme amateur a exclure
de la competition les organismes membres qui ne se con-
forment pas a sa propre politique de controle antidopage
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hors competition et que la FIAA apporte son appui finan-
cier aux pays membres dont les ressources sont insuffi-
santes pour garantir l'application de cette politique .

Il me semble qu'une suspension permettant neanmoins a
1'athlete de participer a la competition mondiale suivante
est une mesure bien faible de dissuasion .

RECOMMANDATIO N

QUE 1'Association canadienne d'athletisme exhorte la
Federation internationale d'athletisme amateur a prolon-
ger la periode d'exclusion d'un athlete trouve coupable
d'usage de steroides anabolisants . La periode d'exclusion
devrait au moins englober la competition mondiale suivante .

Federation internationale d'halterophili e

La Federation internationale d'halterophilie doit etre louee
pour ses efforts en vue d'assainir le sport, bien que je suis
loin d'etre convaincu que les athlkes eux-memes soient
disposes a abandonner l'usage des drogues. Dans un sport
ou 1'usage de substances interdites et le recours a des
pratiques proscrites sont connus de tous et ou 1'on compte
un nombre de tests positifs et de disqualifications superieur
a tout autre sport, les nouvelles mesures prises par les diri-
geants au niveau international constituent un signe encou-
rageant. Toutefois, le nombre de tests positifs enregistre
chez les halterophiles, notamment a l'occasion des Jeux du
Commonwealth en Nouvelle-Mande, en 1990, montre
bien que 1'usage des drogues a atteint un niveau endemique
dans cette discipline . Il est egalement evident que les athletes
voient dans les mesures de controle antidopage des obstacles
a surmonter ou a contourner plutot que des regles a observer .
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En depit des mesures prises par la Federation intemationale
d'halterophilie pour eliminer 1'usage des drogues dans ce
sport, il n'est pas sur que les athletes eux-memes soient
vraiment disposes a observer les regles . Meme si le Canada
parvenait effectivement a eliminer 1'usage des drogues par
ses halterophiles, il n'est pas sur que ceux-ci se mesureraient
par la suite a des athl'etes respectueux des regles, sur la scene
internationale . Dans ces circonstances, on peut difficile-
ment etre en faveur du maintien d'un appui financier aux
halterophiles participant, a des competitions intemationales .

RECOMMANDATION

QvE le Conseil canadien de la medecine sportive, dans sa
forme elargie, suive de pres le programme antidopage de
la Federation internationale d'halterophilie et fasse rap-
port des resultats obtenus par ce programme, de fa~on a
aider Sport Canada a determiner s'il y a lieu de maintenir
1'appui financier accorde aux halterophiles canadiens qui
participent a des competitions internationales .

Comite international olympique

Le Comite international olympique est 1'organisme le plus
puissant, le plus prestigieux et le plus riche du sport inter-
national et d'aucuns le considere meme comme le « nec
plus ultra des cercles sportifs » . Il y a nombre d'annees que
le CIO est conscient de 1'ampleur de 1'utilisation des drogues
dans les sports olympiques. Il sait egalement que les con-
troles effectues pendant la competition sont un moyen de
detection et de dissuasion inadequat. MM. Donike et Dugal,
membres de la sous-commission du CIO sur le dopage et la
biochimie du sport, ont tous deux declare qu'ils savaient,
avant meme 1'introduction des tests de depistage de ste-
roides anabolisants aux Jeux olympiques, que la tenue de
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controles pendant les competitions s'avererait un moyen
inefficace de detecter la presence de ces drogues . Neanmoins,
on a sauvegarde 1'image d'une competition saine et hon-
nete, alors que les intervenants directement lies au monde
du sport savaient pert inemment que la realite etait toute
autre . Ces demiers temps, le CIO s'est engage dans ce rtaines
initiatives visant a ameliorer les methodes de detection et
de dissuasion, notamment dans le cadre d'ententes bilate-
rales et multilaterales entre pays convenant de tester
mutuellement leurs athletes a court preavis et hors compe-
tition. Bien que ces efforts soient louables et quelque peu
encourageants pour 1'avenir, le CIO doit faire preuve d'une
plus grande vigilance s'il veut assurer 1'egalite des chances
dans la competition intemationale .

La resolution d'avril 1989 de 1'Association olympique
canadienne voulant que soit exclue des programmes, des
jeux et de 1'appui financier de 1'AOC toute organisation
sport ive qui negligerait de soumettre ses membres a des
controles a court preavis et hors competition, constitue
certes Fun des signes les plus encourageants d'une nouvelle
ere dans le domaine du sport au Canada. Si elle etait etendue
a 1'echelle intemationale, une telle mesure contribuerait
largement a egaliser les chances .

RECOMMANDATIONS

QUE 1'Association olympique canadienne exhorte le
Comite international olympique et les autres comites
olympiques nationaux a adopter et a faire appliquer une
resolution excluant de 1'aide financiere et de la participa-
tion aux Jeux olympiques et aux autres competitions tenues
sous les auspices du CIO toute organisation sportive
nationale qui negligerait d'etablir et de faire respecter
une politique de controle antidopage efficace .
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QvE 1'Association olympique canadienne exhorte le
Comite international olympique a surveiller et A revoir
lui-meme les programmes de controle des'federations
sportives nationales et a refuser d'accueillir au sein de la
communaute olympique les federations dont le programme
de controle s'avererait inefficace sur le plan de la detec-
tion de 1'usage des drogues et de la dissuasion .

QUE 1'Association olympique canadienne propose au
Comite international olympique la contribution du CIO
au financement de programmes de controle antidopage
efficaces dans les pays qui ne disposent pas de ressources
suffisantes pour assumer le cout de ces programmes .

QUE 1'Association olympique canadienne encourage le
Comite international olympique a travailler a 1'etablisse-
ment d'un organisme mondial de controle antidopage
independant.

LA PROFESSION MEDICALE

J'ai deja fait etat, dans le present rapport, des elements de
preuve relative aux medecins qui ont fourni des substances
interdites aux athletes a la seule fin d'ameliorer la perfor-
mance de ces demiers . 11 est encourageant de noter que les
organismes de reglementation de la profession medicale
ont juge ces pratiques incompatibles avec leurs regle s
de deontologie .

RECOMMANDATION

QUE les organismes directeurs de sport, le Conseil canadien
de la medecine sportive et les autres organismes d'impor-'
tance dans 1'administration du sport etablissent un e
methode de rapport visant a informer les colleges des
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medecins et chirurgiens des provinces lorsque les circons-
tances relatives a une infraction aux reglements antidopage
permettent de croire qu'un medecin a pu etre implique
dans la fourniture, la distribution ou l'administration de
substances interdites .

LA PROFESSION D'ENTRAfNEUR

Etant donne le role primordial joue par les entraineurs dans
la vie des athl'etes, et particulierement dans leur comporte-
ment moral et ethique, il est clair qu'ils doivent etre au-
dessus de tout soup~on . 11 est egalement evident, a la suite
des temoignages entendus, que les entraineurs, qui travail-
lent etroitement avec les athl'etes jour apres jour, sont les
mieux places pour observer les effets de 1'usage de drogues
par les athletes .

RECOMMANDATIONS

QuE tous les entraineurs recevant 1'aide financiere du
gouvernement federal soient accredites aupres de 1'Asso-
ciation canadienne des entraineurs .

QUE les organismes sportifs nationaux etablissent des regles
obligeant les entraineurs a signaler au Conseil canadien
de la medecine sportive et a 1'organisme sportif national
interesse le cas des athletes soupqonnes de faire usage de
drogues, et que des sanctions appropriees soient prevues
a 1'endroit des entraineurs qui negligeraient de le faire.

QUE les organismes nationaux directeurs de sport pre-
voient dans leur propre reglement un mecanisme d'enquete,
de jugement, de sanction et d'appel a 1'egard des infrac-
tions commises par les entraineurs .
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LES DROITS DE L'ATHLETE

Comme je 1'ai deja mentionne precedemment, il faut res-
pecter les droits de 1'athlete . 11 existe, manifestement, un
certain nombre de sujets sur lesquels les athletes et les
organismes directeurs de sport sont susceptibles d'etre en
desaccord, non seulement en ce qui conceme les infractions
aux reglements antidopage et 1'admissibilite aux competi-
tions, mais egalement pour tout ce qui a trait au large even-
tail des regles regissant la conduite des athletes amateurs .
A 1'heure actuelle, il n'y a pas de mecanisme uniforme per-
mettant de regler ces differends .

RECOMMANDATION

QUE tous les organismes nationaux directeurs de sport
etablissent, dans le cadre de leur propre reglement, un
processus de reglement qui assurent aux athl'etes une
audition impartiale de leur griefs aupres des organismes
eux-memes, y compris un mecanisme d'arbitrage par une
partie independante acceptable aux parties.

SANCTION S

L'un des probl'emes les plus epineux dans le controle anti-
dopage consiste a prevoir des sanctions justes, efficaces et
uniformes non seulement pour les athletes mais egalement
pour les entraineurs et autres intervenants dans le monde
du sport qui trichent ou se rendent complices des tricheurs .
Cette difficulte est d'autant plus grande qu'il y a beaucoup
de parties en cause, notamment les organismes nationaux
et internationaux, de meme que les gouvernements et les
particuliers . Mon intention, ici, n'est pas de dresser une liste
complete des sanctions a imposer, mais plutot d'enoncer les
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principes et 1'orientation que devraient suivre les respon-
sables de 1'administration du sport . 11 importe, par exemple,
de faire une distinction entre les sanctions actuelles et celles
qui sont susceptibles d'etre adoptees a 1'avenir, de meme
qu'entre les sanctions touchant 1'admissibilite aux compe-
titions et celles qui concement 1'admissibilite a 1'aide
financiere de Sport Canada .

RECOMMANDATIONS

QU'aucun athlete ni entraineur ne fasse 1'objet de sanc-
tions sur la seule foi de son temoignage devant notre
Commission .

QU'on n'impose pas et qu'on n'etablisse pas, retroactive-
ment, des sanctions et des infractions qui n'existaient pas
a la date ou une infraction a ete commise et que les sanc-
tions imposees n'excedent pas celles qui etaient prevues
en vertu des reglements existant a cette date .

QUE le test positif resultant de 1'analyse en laboratoire ne
soit pas la seule preuve admise en matiere d'infraction
aux reglements antidopage et que Sport Canada, le Con-
seil canadien de la medecine sportive et les organismes
directeurs de sport mettent au point des procedures
d'enquete qui permettront d'aller au-dela des analyses
en laboratoire sur lesquelles on depend actuellement .

Sanctions prevues par Sport Canad a

J'ai reproduit plus tot le texte de la politique antidopage de
Sport Canada publiee en decembre 1983, dont 1'objectif
etait double : 1) empecher les personnes qui beneficient,
soit directement, soit indirectement, de l'aide financiere du
gouvemement de tricher; et 2) proteger la sante des athletes
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qui seraient tentes de faire usage de substances interdites .
J'examinerai maintenant les sanctions prevues dans le
cadre de cette politique .

La politique en question prevoyait que tout athl'ete trouve
coupable d'avoir fait usage de drogues interdites a 1'issue
d'un processus d'enquete equitable, perdrait aussitot son
admissibilite au Programme d'aide aux athletes de Sport
Canada et a toute autre aide financiere ou programme de

soutien offert directement ou indirectement aux athletes
par Sport Canada par 1'entremise des organismes nationaux
de sports . On y ajoutait que tout athl'ete trouve en posses-
sion de steroYdes anabolisants ou de substances semblables,
ou encore tout athlete trouve coupable d'avoir foumi de
telles substances a d'autres personnes perdrait egalement
sur-le-champ tout droit de recevoir l'aide financiere de
Sport Canada. La periode d'exclusion prevue etait d'une
annee ou correspondait a la duree de la suspension imposee
par les federations sportives nationales et intemationales si
celle-ci excedait un an . En cas de recidive, le droit a 1'aide
financiere federale etait retire a vie. La suspension minimale
d'une annee pour une premiere infraction et la suspension
a vie dans le cas d'une seconde infraction correspondent en
gros aux sanctions imposees par les organismes de sports,
qui prevoyaient, pour leur part, l'imposition de suspensions
allant de quelques mois a deux ans dans le cas d'une premiere
infraction, et jusqu'au bannissement a vie en cas de recidive .

En vertu de la politique de Sport Canada, les organismes
nationaux de sport etaient tenus d'etablir une liste des
infractions relatives aux reglements antidopage qui s'appli-
quaient aux entraineurs et aux membres du personnel
medical, technique, administratif et autre engages a titre
volontaire ou professionnel par l'organisme national de
sport ou I'une des organisations qui lui etaient affiliees . Il
etait egalement prevu que les personnes qui auraient con-
seille aux athl'etes, aux entraineurs, au personnel medical
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ou a d'autres membres de 1'entourage des athletes de faire
usage de steroides anabolisants ou d'autres drogues figurant
sur la liste des substances interdites se verraient retirer, sur
preuve de l'infraction, tout droit de participer aux programmes
d'aide aux sports du gouvemement federal .

En 1985, la politique de Sport Canada a fait 1'objet d'une
revision. En vertu des nouvelles dispositions, les personnes
trouves coupables d'infraction aux reglements antidopage

et d'usage de steroides anabolisants se voient automatique-
ment retirer a vie le droit de participer a tous les programmes
d'aide aux sports du gouvemement federal ou d'en benefi-
cier. On a toutefois prevu 1'etablissement d'un mecanisme
permettant d'en appeler d'une suspension a vie aupres du
ministre d'Etat a la Condition physique et au Sport ama-
teur. Aux termes de la politique de 1985, la suspension a
vie vise non seulement les « athl'etes » mais egalement le s
« personnes » ; par consequent, le libelle de la politique n'est
pas clair quant a savoir si la suspension a vie ou 1'appel au
ministre s'applique egalement aux entraineurs, au person-
nel medical et aux autres intervenants . Quoi qu'il en soit,
dans la pratique, seuls les athletes se sont vu imposer des sus-
pensions a vie . L'inclusion de la suspension a vie dans la
liste des sanctions prevues indique bien qu'on connaissait

1'ampleur du probl'eme de 1'usage des sterotdes anabolisants
et revient a admettre 1'echec de la politique de 1983
comme element de dissuasion .

Admissibilite aux competitions

Il importe de souligner le fait que la sanction actuelle de
bannissement a vie des programmes d'aide financiere du
gouvemement par suite de 1'usage de sterotdes anabolisants
s'applique non seulement aux subventions directes du gou-
vernement mais egalement a 1'aide financiere indirecte, ce
qui revient a exclure, d'apres 1'interpretation qu'en donne
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Sport Canada, la participation a toute activite d'athletisme,
y compris les competitions, au sein des federations de sports
subventionnees par le gouvernement du Canada . Sport
Canada justifie 1'extension du bannissement a toute acti-

vite athletique du fait que la simple participation a ce genre
d'activite revient a profiter indirectement de 1'aide finan-

ciere du gouvemement. Comme je 1'ai deja mentionne, il me
semble que la question de 1'admissibilite aux competitions
devrait etre du ressort de 1'organisme de reglementation
dont rel'eve 1'athl'ete, meme si le retrait de 1'aide financiere
gouvernementale est une decision qui revient au gouverne-
ment. Les sanctions imposees par Sport Canada aux athletes
devraient etre limitees au retrait de 1'aide financiere directe
du gouvemement .

Droit d'appel

Bien que la politique de Sport Canada comprend le droit
d'en appeler du retrait a vie de 1'aide financiere cet appel
doit etre interjete devant le Ministre . Je ne mets pas en
doute 1'impartialite du Ministre, mais d'apres moi, les prin-
cipes fondamentaux selon lesquels il doit y avoir apparence
de justice exigent que le droit d'appel soit exerce devant
une autre personne que celle qui a impose la sanction. En
outre, il devrait etre possible d'interjeter appel devant un
arbitre independant, non seulement pour les athletes, mais
aussi pour les entraineurs et toute autre personne privee
d'aide financiere .

Retrait a vie de 1'aide financi6re du gouvernement

Le retrait a vie de 1'aide financiere dispensee directement
par le gouvemement signifie, pour un grand nombre
d'athl'etes, la fin de la competition internationale . Il importe
toutefois de souligner que celui qui a enfreint la politique
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antidopage n'a pas respect6 non plus l'obligation contrac-
tuelle r6gissant 1'aide financi~re selon laquelle 1'athlete
s'engage a ne pas faire usage de st6roides anabolisants, ni a
en avoir en sa possession, et qu'il se trouve donc en violation
de contrat, ce qui, a mon avis, constitue une circonstance
aggravante. Le retrait permanent de 1'aide gouvernemen-
tale a la suite d'une premi~re infraction est une peine severe,
mais je crois que cette sanction pourrait etre dans certaines
circonstances la juste cons6quence de 1'usage par un athlete
de st6rotdes anabolisants ou de substances semblables pour
tricher. Cependant, il pourrait y avoir des circonstances,
dans certains cas particuliers, qui dicteraient un allegement
de la peine. Le droit d'interjeter appel devrait donc etre
maintenu, mais il serait exerc6 devant un arbitre indepen-
dant une fois que 1'athlete aurait purg6 la peine de suspen-
sion d6cr6t6e par sa f6d6ration sportive . L'athl&e interjetant
appel aurait le fardeau de d6montrer pourquoi la suspension
devrait etre lev6e .

Circonstances particulieres

L'arbitre qui entend un appel devrait examiner tous les
faits, notamment :

• 1'age et 1'exp6rience de 1'athl'ete ;

• la fr6quence et la duree de 1'utilisation de drogues ;

• s'iI s'agit d'un athlke brevet6 et donc, si sa conduite est
aggravwse par le fait qu'il n'a pas respecte les conditions
expresses liees a 1'aide financi~re ;

• la collaboration de 1'athle3te avec les instances chargees

de 1'enquete, ce qui constitue en principe une
circonstance att6nuante ;
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• les possibilites de rehabilitation ;

• la duree de la peine imposee par les organismes
directeurs de sport ;

• le comportement de 1'athlete pendant la periode ou il a .
ete suspendu .

RECOMMANDATIONS

QUE Sport Canada continue de suspendre 1'admissibilite
des athletes a 1'aide financiere dispensee directement par
le gouvernement lorsqu'ils ont enfreint deliberement la
politique antidopage de Sport Canada et que dans tous les
cas d'infraction, y compris 1'utilisation de steroides ana-
bolisants, l'athlete puisse interjeter appel devant un arbitre
independant plutot que devant le Ministre. L'athlete ne
pourrait en appeler de la decision qu'apres avoir purge la
suspension decretee par 1'organisme directeur de sport
competent et il reviendrait a 1'athlete de faire la preuve
du bien-fonde de la levee de la suspension. Ce droit d'en
appeler de la decision de suspendre 1'admissibilite a 1'aide
financiere s'ajouterait au droit d'interjeter appel pour des
raisons techniques relatives au deroulement du test anti-
dopage dont il a ete question dans mes recommandations
touchant le controle antidopage.

QUE Sport Canada etablisse des criteres selon lesquels
1'aide financiere fournie a un organisme de sport serait
suspendue si, a la suite d'une enquete du Conseil canadien
de la medecine sportive, il etait prouve que cet organisme
n'a pas pris toutes les mesures raisonnables pour que ses
membres ne commettent pas d'infractions . de dopage .
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QUE Sport Canada suspende toute aide financiere aux

organisations sportives qui ne veillent pas a ce que les
athletes, les entraineurs et d'autres personnes qui rqoi-

vent une aide financiere du federal respectent leurs obli-
gations contractuelles relatives au dopage dans le sport .

Entraineurs

Comme je 1'ai deja mentionne, les entraineurs qui ont ete
reconnus coupables d'infractions de dopage sont egalement
susceptibles de perdre leur admissibilite aux programmes
d'aide financiere du gouvemement. Il n'est pas evident
qu'ils ont le droit d'en appeler de cette decision. Je suis
d'avis qu'ils devraient pouvoir interjeter appel . 11 ne faut
pas oublier que si 1'entraineur n'est plus admissible a l'aide
financiere, il n'aura plus jamais la possibilite de gagner sa
vie dans le domaine qu'il avait choisi .

RECOMMANDATION S

QUE les organisations sportives nationales imposent aux

entraineurs reconnus coupables d'infractions de dopage
des sanctions qui sont au moins aussi severes que celles

s'appliquant aux athletes .

QUE Sport Canada suspende formellement en permanence
1'aide financiere accordee aux entraineurs reconnus cou-
pables d'infractions liees a 1'usage de steroides anaboli-
sants et que ces entraineurs puissent interjeter appel de
cette decision aupres d'un arbitre independant apres
avoir purge toute suspension imposee par leur federation
sportive ; comme pour les athl'etes, c'est 1'entraineur qui
devra prouver que la levee de sa suspension est justifiee.
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Sanctions imposees aux organismes sportifs

Si Von veut resoudre le probleme de la tricherie dans le
sport, il faudra que les personnes et les organisations qui
dirigent les sports examinent serieusement les sanctions
imposees aux tricheurs . En somme, si le tricheur, meme
lorsqu'il se fait prendre, re~oit plus de gratifications que
celui qui se conforme aux regles, on continuera de tricher .
Lorsque ceux qui constituent des modeles, que ce soit dans
le sport ou dans toute autre entreprise, sont pergus comme

des tricheurs et qu'ils prosperent, il est inevitable que les
jeunes apprennent a agir de la meme fagon. Pour qu'une
sanction soit efficace, il faut qu'elle entraine des inconve-
nients superieurs aux avantages que procure le fait de tricher .
Par contre, j'ai deja exprime 1'opinion voulant qu'il soit
injuste d'imposer des sanctions retroactivement . Ceux qui
commettent des infractions ont droit d'etre assures qu'ils ne
se verront pas imposer des sanction imprevues posterieures
a 1'infraction. Par consequent, les recommandations qui
suivent ne doivent pas s'appliquer aux infractions passees .

RECOMMANDATIONS

QUE 1'Association olympique canadienne presse le
Comite international olympique de modifier ses
reglements de maniere qu'a 1'avenir tout athlete dont le
test antidopage est positif soit banni des Jeux olympiques
qui suivront la periode de suspension imposee par les
federations sportives et que les memes regles s'appliquent
pour tous les jeux se deroulant sous l'egide du CIO .

QUE les organisations sportives canadiennes imposent a
1'avenir des sanctions plus severes pour les infractions de
dopage et qu'elles pressent leurs federations internationales
respectives d'en faire autant .



634 Chapitre 26

49

50

QuE quiconque prete assistance a un athlete dans le but

de faire echec ou d'essayer de faire echec a une epreuve
antidopage se voit imposer la meme sanction que s'il
commet lui-meme une infraction de dopage .

QUE 1'une des conditions de reintegration d'un athlete
suspendu pour infraction de dopage soit que 1'athlete
accepte de subir des controles antidopage durant sa
periode de suspension conformement aux exigences de
son organisation sportive canadienne relativement aux
controles antidopage .

HALTEROPHILIE

Les responsables de 1'halterophilie au Canada semblent
vraiment determines a enrayer le dopage, devenu endemique
dans ce sport . Cependant, ce qui s'est produit a Vancouver
avant les Jeux olympiques de 1988 montre que, a moins
que les athletes eux-memes et leurs entraineurs ne modi-
fient leur facon de penser, les tests antidopage ne suffiront
pas a eliminer le dopage dans ce sport . 11 faut que l'on
reconnaisse et que l'on accepte le fait que, non seulement
le dopage compromet la sante et le bien-etre de ceux qui y
ont recours, mais que c'est aussi un acte malhonnete qui
detruit la force morale des jeunes pris dans 1'engrenage des
subterfuges qui accompagnent cet acte .

L'incapacite des entraineurs a prendre des mesures vigou-
reuses explique en partie le paradoxe existant en haltero-
philie . D'une part, la Federation halterophile canadienne
etait a 1'avant-garde des associations nationales pour ce qui
est d'effectuer des tests antidopage avant ou pendant les
competitions ou des tests au hasard; d'autre part, en depit
de ce programme de controle, les athletes, de connivence
avec leurs entraineurs, continuaient de faire honteusement
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usage de drogues . Les seules epreuves antidopage, lorsqu'elles
ne sont pas etayees par des valeurs morales, ne suffisent pas
pour enrayer le probl'eme .

M. Zuffellato, entraineur adjoint de 1'equipe olympique
d'halterophilie du Canada, ma donne l'impression d'avoir
un interet authentique pour ce sport. Toutefois, lorsqu'il a
eu a choisir entre aider les athletes a tricher ou les empecher
de le faire, it a manque a son devoir d'entraineur et les a
meme aides dans leur tentative pour faire echec aux tests
antidopage .

C'est toutefois M . Kulesza qui doit porter la plus grande
part de responsabilite . A titre d'entraineur national, it etait
de son devoir envers ses athl'etes, la federation du sport de
1'halterophilie et le gouve rnement federal qui fourn issait
les fonds necessaires pour que la federation puisse se preva-
loir de ses services , d'inciter les , athletes a ne pas utiliser de
drogues . 11 a manque a tous ses devoirs. Bien qu'il ait pro-
teste du contraire, je ne doute pas qu'il savait dans quelle
mesure ses athletes prenaient des drogues dans le but d'ame-
liorer leur performance pendant 1'entrainement et avant les
competitions et qu'il fermait les yeux sur ces agissements .
En outre, it me parait evident qu'il savait que, a 1'occasion
des camps d'entrainements en Tchecoslovaquie, ses athletes
utilisaient des substances interdites . Je suis convaincu qu'il
etait au courant du complot visant a dejouer les tests anti-

dopage a Vancouver au moyen de catheters et qu'il n'a rien
fait pour l'empecher. Je suis egalement convaincu qu'il
etait au courant que ces agissements contrevenaient aux
conditions liees a l'aide financiere dispensee par le gouver-
nement a lui et aux athletes, ainsi qu'aux politiques de sa
federation nationale et de la federation internationale et
aux reglements du CIO. It n'a pas reconnu sa part de respon-
sabilite, ni le tort qu'il a fait a ses athletes et a sa discipline .
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RECOMMANDATIONS

QUE 1'aide financiere federale utilisee pour retenir les ser-
vices professionnels de Andrzej Kulesza en halterophilie
soit suspendue. Conformement aux principes et aux
mesures que j'ai deja recommandes en ce qui a trait aux
sanctions, M. Kulesza devrait pouvoir interjeter appel
devant un arbitre independant a la fin de la periode de
suspension imposee par les federations d'halterophilie
d'apres les constatations enoncees dans le present rapport .
Je ne vois malheureusement aucune circonstance atte-
nuante dans son cas. Je croirais que 1'arbitre prendra en
consideration la nature et 1'importance des infractions de
dopage dans lesquelles M. Kulesza est implique, son manque
de collaboration pendant 1'enquete et de respect pour les
mesures de controles antidopage de la Federation inter-
nationale d'halterophilie et de la Federation halterophile
canadienne et son refus de reconnaitre la gravite de ses
agissements. De plus, je prends tres au serieux le fait qu'il
etait a cette epoque 1'entraineur de 1'equipe nationale
d'halterophilie .

QUE Sport Canada maintienne la suspension de 1'admissi-
bilite a 1'aide financiere federale dans le cas des haltero-
philes suspendus a la suite de tests antidopage positifs,
sous reserve du droit d'appel expose ci-dessus .

QUE, conformement a ma recommandation de ne pas
imposer de sanction a un athlete ou un entraineur en se
fondant uniquement sur son temoignage devant la Com-
mission, Denis Garon ne reqoive plus d'aide financiere
du federal. Selon les temoignages requs, le sien mis a part,
il a achete et utilise des steroides anabolisants aux camps
d'entrainement tenus en Tchecoslovaquie en 1988 .
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QU'aucune sanction ne peut etre imposee aux autres
halterophiles, exception faite de ceux qui ont eu des tests

de dopage positifs, parce que la preuve n'est pas suffisante
pour justifier des sanctions, exception faite de leur seul
temoignage selon lequel ils auraient commis des infrac-
tions de dopage apres decembre 1985 .

Les halterophiles Langis Cote et Denis Garon et 1'entraineur
Raphael Zuffellato ont participe a la tentative visant a faire
echec aux controles antidopage a Vancouver en 1988, mais
ni la politique antidopage de la Federation halterophile
canadienne ni celle de Sport Canada ne faisaient d'une
telle conduite une infraction . Par consequent, aucune
sanction ne peut etre imposee en raison de ces seuls agisse-
ments. Cependant, j'ai recommande qu'a l'avenir le fait
d'aider un athlete a faire echec ou d'essayer de faire echec a
une epreuve antidopage constitue une infraction en vertu
des politiques sur le controle antidopage de la Federation
halterophile canadienne et de Sport Canada .

RECOMMANDATION

QUE le Conseil canadien de la medecine sportive surveille
etroitement la maniere dont la Federation halterophile
canadienne applique ses politiques antidopage et fasse
rapport a Sport Canada quant a leur efficacite dans le but
d'aider Sport Canada a determiner si la Federation peut
continuer de recevoir une aide financiere.

Il ressort que les camps d'entrainement a 1'etranger cons-
tituent une importante source de tentation et d'approvi-
sionnement en substances interdites pour les halterophiles .
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RECOMMANDATIO N

QUE Pon suspende 1'aide financiere pour la participation

aux camps d'entrainement a 1'etranger jusqu'a ce que, de
1'avis du Conseil canadien de la medecine sportive elargi
et de Sport Canada, ces camps ne soient plus un facteur
contribuant aux problemes de dopage en halterophili e
au Canada .

ASSOCIATION CANADIENNE D'ATHLETISME

Il ressort des fait relates au chapitre sur 1'Association cana-
dienne d'athletisme que, au fil des annees les responsables
ont ete mis au courant de 1'utilisation de drogues ameliorant
la performance par des athletes de I'ACA . Etant donne la
gravite de l'information, il aurait fallu que des enquetes
soient ouvertes. Aucune enquete n'a ete tenue . On rejetait
sans cesse ces informations sous pretexte qu'il s'agissait de
rumeurs ou qu'elles etaient sans fondement et Pon preten-
dait souvent qu'elles n'etaient que le fait d'envieux . 11 est
vrai que dans certains cas il s'agissait effectivement de
rumeurs, mais elles se sont amplifiees avec les annees et
Pon aurait du essayer de verifier si elles etaient fondees .

Cependant, en plus de ces rumeurs, 1'Association benefi-
ciait de 1'opinion d'entraineurs et d'athl'etes competents et
responsables et elle aurait du en tenir compte . Fait d'impor-
tance, des renseignements qui avaient ete fournis a des res-
ponsables de 1'Association auraient pu, si l'on y avait donne
suite, servir a prouver que des athl'etes participant a des
competitions sous 1'egide de 1'Association utilisaient des
drogues. Mais 1'Association a reagi en faisant obstacle a
toute investigation efficace au lieu de faire en sorte que
Pon examine en profondeur ces informations et ces plaintes .
L'excuse invoquee par les dirigeants de 1'Association etait
son opinion, qui etait meme presque devenue une obsession,
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que seul un test positif pouvait justifier 1'application de
mesures disciplinaires .

L'Association persistait a ne pas tenir compte du fait que,
depuis decembre 1983, Sport Canada 1'obligeait a inclure
dans ses contrats avec tous ses athletes brevetes une clause
selon laquelle ces demiers s'engagaient a ne pas utiliser ou
avoir en leur possession de sterotdes anabolisants, comme
condition a 1'obtention de toute aide financiere . Depuis
1985, une autre des conditions liees a 1'aide gouvernemen-
tale etait que les athletes se soumettent a des epreuves de
controle antidopage effectuees a intervalles reguliers ou au
hasard. L'Association n'a pas applique ces conditions et il
semble qu'elle n'en a pas tenu compte . En fait, les athletes
etaient autorises a annuler la disposition du contrat relative
aux controles hors competition tout en continuant a rece-
voir une aide financiere et a etre admissibles aux compe-
titions. Les responsables de 1'Association croyaient a tort
ne pas pouvoir obliger les athletes a se soumettre a des tests
hors des programmes de competition et ils ont neglige de
donner suite aux informations qui auraient pu permettre
d'etablir que certains athletes avaient effectivement en leur
possession des substances ameliorant la performance .

En outre, dans les cas ou des athletes ont ete disqualifies
apres un test positif, seul 1'athl'ete a ete penalise . On n'a
jamais fait enquete sur les circonstances qui ont mene a ce
resultat ou pour determiner si 1'entraineur ou le medecin de
1'athl'ete ou tout autre responsable de 1'Association aurait
pu avoir leur part de responsabilite.

Le conseil d'administration de 1'Association ne peut nier
qu'il a manque a son devoir parce qu'il n'a fait aucun effort
pour aller au fond de 1'affaire et determiner quels etaient
les responsables. Bien que ce conseil ait ete compose de
benevoles, qui etaient d'apres moi bien intentionnes, its
etaient neanmoins tenus de s'enquerir de ce qui se passait
dans leur association .
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Une grande part de 1'information au sujet des pretendues
infractions de dopage n'a jamais ete portee a 1'attention du
conseil d'administration, mais certains renseignements ont
ete communiques a jean-Guy Ouellette, vice-presiden t

de 1'Association de 1977 a 1982 et president du conseil
d'administration depuis 1986 . J'ai ete frappe par la sincerite
de M . Ouellette qui selon moi etait impatient de faire dis-
paraitre 1'usage des drogues en athletisme, meme si le s
mesures pour y arriver ont tarde. M. Ouellette etait porte a
donner le benefice du doute aux athletes et a leurs entrai-
neurs. It suivait egalement les conseils de 1'administrateur
en chef de 1'Association, M . Wilf Wedmann, qui connais-
sait bien les rumeurs, les plaintes et les allegations relatives
a 1'usage de drogues par des athl'etes de 1'Association .

M. Wedmann a ete president et administrateur en chef
de 1'Association de 1985 a mai 1988 . 11 etait tres compe-

tent et avait d'excellentes references et it se devouait a sa
maniere pour promouvoir et developper 1'athletisme au

Canada. Nous croyons qu'il serait quelque peu exagere de
conclure qu'il a pu chercher deliberement a camoufler que
des athletes de 1'Association faisaient usage de drogues ame-
liorant la performance . 11 est possible que ce soit son inca-
pacite a evaluer 1'ampleur du probl'eme et l'importance de
1'information re~ue qui 1'a pousse a ne pas se preoccuper
des signaux d'alarme qui laissaient presager les evenements

de Seoul . Cependant, it doit avoir donne 1'impression a
ceux qui reclamaient des mesures qu'il preferait ne rien
entendre et qu'il etait pret a fermer les yeux sur ce qui se
passait plutot que de faire face au probleme . M . Wedmann
etait d'avis que la seule solution etait d'effectuer des tests

au hasard. Puisqu'il en etait ainsi,l'application d'une nou-
velle politique de controle antidopage aurait du etre une

priorite. J'ai deja mentionne les demarches d'une lenteur
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extreme qui ont mene a 1'etablissement d'une methode
permettant d'effectuer des tests au hasard . M . Wedmann ne
participe plus directement aux activites de 1'Association .

A partir de 1983, le gouvernement federal posa comme
condition a 1'aide financiere versee a 1'Association cana-
dienne d'athletisme que celle-ci mette en oeuvre une cer-
taine forme de tests au hasard . Sport Canada poussait de
toute evidence 1'Association d'athletisme dans cette voie,
mais il fallut attendre la fin des Jeux olympiques de Seoul,
en septembre 1988, pour que des mesures de ce genre soient
instituees . On avait suppose que le cout total du controle
antidopage serait assume par 1'Etat, et ce, en plus des sub-
ventions annuelles versees aux organismes de sport natio-
naux . Le Conseil canadien de la medecine sportive payait
en entier le cout des tests, et Sport Canada fournissait a ces
organismes de sport nationaux 1'aide financiere necessaire
pour couvrir 1'administration du programme .

L'Association canadienne d'athletisme s'opposa a la mise
en oeuvre de methodes de controle antidopage plus rigou-
reuses sous le pretexte qu'il revenait a Sport Canada de
financer toute l'operation . Paradoxalement, il est etonnant
de constater qu'une bonne partie des fonds verses a I'Asso-
ciation par Sport Canada en 1989 pour couvrir le coat des
tests antidrogue hors competition a tout simplement servi a
envoyer des representants a un colloque international sur
le controle antidopage qui a eu lieu a Stockholm, en Suede .

A mon avis, ce qu'on avait oublie c'est que 1'aide finan-
ciere etait accordee aux organismes de sport nationaux sous
reserve de 1'application de la politique antidopage de Sport
Canada. Quand le gouvemement du Canada subventionne
des organismes de sport nationaux et des athletes sous
reserve de la mise en oeuvre et de I'application de mesures
de controle antidopage, il ne devrait pas avoir a fournir
plus d'argent a ces organismes pour qu'ils appliquent ces
mesures . A la lumiere des temoignages entendus,l'Association
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canadienne d'athletisme aurait du faire du controle anti-
dopage sa premiere priorite depuis bien des annees deja et y
affecter de 1'argent, meme si elle devait pour cela supprimer
ou reduire d'autres programmes . C'est aux organismes de
sport nationaux qu'il revient de surveiller leurs athl'etes .
S'ils n'assument pas leur part du cout de ces mesures, its
auront tendance a croire que ce n'est pas leur responsabilite .

La question financiere mise a part, it faut reconnaitre que
la presente administration de I'Association canadienne
d'athletisme a pris la question du dopage au serieux et qu'elle
a mis au point de nouvelles methodes qui devraient per-
mettre de detecter plus facilement les athl'etes qui font usage
de drogues et, ce qui est tout aussi important, de dissuader
ceux qui pourraient etre tentes d'en faire autant . It ne fait
pas de doute que le nouveau conseil d'administration est
bien determine a enrayer 1'usage de la drogue dans 1'athletisme
au Canada .

RECOMMANDATIONS

QvE 1'Association canadienne d'athletisme assume en
partie, au moyen de son budget de fonctionnement, les
depenses engagees par le Conseil canadien de la medecine
sportive pour soumettre les athletes canadiens a des tests
antidopage .

QUE Sport Canada retire son aide financiere a 1'Association
canadienne d'athletisme et a ses membres si 1'Association
ne met pas en application les dispositions contractuelles
de la politique de Sport Canada sur le controle antidopage .

QuE 1'Association canadienne d'athletisme mette sur pied
un mecanisme qui permette d'informer le conseil d'admi-
nistration des probl'emes eventuels de dopage au sei n
des membres de 1'Association .
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QUE 1'Association canadienne d'athletisme mette en
oeuvre des procedures d'enquete qui lui permettent de se
pencher immediatement sur les circonstances des infrac-
tions de dopage et de communiquer ses constatations au
Conseil canadien de la medecine sportive.

QUE le Fonds de reserve des athletes soit administre a la
maniere d'un veritable fonds en fiducie et qu'il vise a
proteger la situation financiere des athletes qui se retirent
de la competition .

Charlie Francis

M. Francis s'est devoue pendant presque toute sa vie a la
cause de 1'athletisme au Canada . Il est extremement verse
dans tout ce qui concerne l'aspect technique de sa profes-
sion . 11 ne fait aucun doute qu'il a su, par ses methodes
d'entrainement, porter a un haut niveau le potentiel de ses
athletes. Mais en se servant de drogues pour completer ses
methodes d'entrainement et ameliorer les dispositions natu-
relles de ses athl'etes, it entache non seulement les realisa-
tions de ceux-ci ou de celles-ci, mais egalement les siennes .

En sa qualite d'entraineur, it avait l'obligation morale et
contractuelle de transmettre a ses athletes les vraies valeurs
du sport et de les dissuader de tricher, meme ceux qui etaient
enclins a le faire de leur propre initiative. Son desir de voir
ses athletes devenir les meilleurs au monde etait si fort qu'il
a deroge aux valeurs ethiques et morales du sport et qu'il a
manque a son devoir d'entraineur. Il etait egalement de
son devoir de se conformer aux reglements des federations
nationales et internationales et a ceux du CIO et de suivre
les politiques de Sport Canada, qui payait son salaire
d'entraineur.
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Il serait injuste de conclure, comme 1'avocat de M . Johnson
a pu le laisser entendre lorsqu'il contre-interrogeai t
M. Francis, que ce demier a encourage ses athl'etes a faire
usage de steroides anabolisants dans le but de les exploiter.

M. Francis n'etait pas motive par 1'appat du gain . Pendant
de nombreuses annees, it a entraine des athletes uniquement
a titre de benevole. Plus tard, on lui a verse un salaire, mais
it s'agissait d'une somme minime, et la prime qu'il a touchee
en 1988 etait loin d'etre excessive . Comme it se fiait aux
conseils de medecins qui minimisaient 1'importance des
effets secondaires des steroides anabolisants, je ne crois pas
qu'il etait entierement au fait des risques auxquels s'expo-
saient ses athletes en prenant ce genre de drogues Il croyait
a tort qu'il aidait ses athletes. Mais, ce faisant, it les encour-
ageait a considerer la tricherie et le mensonge comme un
comportement acceptable, ce qui ne pouvait que contribuer
a leur faire perdre toute estime et tout respect de soi et a
leur enlever tout sentiment de satisfaction a 1'egard des

realisations accomplies . Au bout du compte, non seulement
it a manque a ses engagements envers ses athletes, mais it
s'est trahi lui-meme ainsi que le sport auquel it a consacre

une si grande partie de sa vie .
Cependant, it convient de souligner que, par son temoi-

gnage et la collaboration qu'il a offerte a la Commission,
M. Francis a foumi de precieuses informations sur le pro-
bl'eme de la consommation par les athletes de drogues ame-
liorant la performance, un probleme auquel it etait loin
d'etre etranger.

RECOMMANDATIONS

QUE 1'aide financiere que le gouvernement federal verse a
Charlie Francis pour prix de ses services comme profes-
sionnel dans le domaine de 1'athletisme soit suspendue .
Conformement a ce qui a ete recommande precedemment,
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M. Francis devrait pouvoir interjeter appel devant un
arbitre independant a la fin de la periode de suspension
decretee par les federations sportives . Dans le cas de
M. Francis, les facteurs suivants doivent etre pris en con-
sideration : le role important qu'il a joue dans la popula-
risation et la banalisation de la drogue dans le sport d'elite ;
sa participation, jusqu'au moment de sa comparution
devant la Commission, a la conspiration du silence qui a
entoure la consommation de drogues dans le sport ; son
entiere collaboration aux travaux de la Commission, ce
qui constitue a mes yeux une circonstance attenuante
importante; sa contribution a 1'athletisme; son devoue-
ment envers ses athletes et 1'interet porte a leur develop-
pement, si on fait exception du probleme de la drogue .

Angella Taylor Issajenk o

Mme Issajenko a exprime le desir de devenir entraineur .
Rares sont les personnes qui connaissent aussi bien les
methodes d'entrainement et qui sont aussi conscientes que
Mme Issajenko de 1'esprit d'abnegation que le sport exige .
La collaboration qu'elle a apportee aux travaux de la
Commission constitue, a mes yeux, une circonstance
attenuante importante dont il faudra tenir compte dans
toute decision pouvant engager son avenir. Mme Issajenko
s'est retiree de la competition active et elle ne figure plus
au nombre des athletes brevetes. L'interruption de l'aide
federale dans son cas n'est donc pas pertinente .

Neanmoins, de la preuve, autre que le temoignage de
Mme Issajenko, il ressort qu'elle a enfreint regulierement,
et en toute connaissance de cause, la politique de 1985
de Sport Canada sur le controle antidopage, un delit qui
entraine actuellement le retrait a vie de 1'aide financiere
versee par le gouvemement federal . Mme Issajenko a deja
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fait 1'objet d'une sanction puisque la FIAA lui a retire le
record mondial qu'elle avait etabli (une mesure qui a deja
ete commentee dans notre rapport) .

RECOMMANDATION S

QUE, si elle souhaite embrasser la carriere d'entraineur,
Angella Issajenko se fasse agreer par 1'Association cana-
dienne des entraineurs, conformement aux recommanda-
tions deja formulees au sujet des entraineurs en general .
Nous avons deja indique que cet agrement devrait etre
necessaire pour que les entraineurs aient droit a 1'aide
financiere du gouvernement federal.

Qu'il soit tenu compte, au moment de decider si le gou-
vernement federal doit payer le salaire d'entraineur de
Mme Issajenko, du fait que, a part sa longue consomma-
tion de substances interdites et sa participation pendant
de nombreuses annees a la conspiration du silence, elle a
fait preuve de franchise devant la Commission et elle a
aide a faire la lumiere sur les procedes facheux qui ont
cours dans la competition sur la scene internationale.

Dr Jamie Astaphan

Il serait injuste de dire que les relations que le Dr Astaphan
entretenait avec ses patients se resumaient a la vente de
steroides . Bon nombre d'entre eux en sont venus a le con-
siderer comme leur medecin personnel, un medecin a
1'ecoute de leurs besoins et qui traitait notamment les pro-
bl'emes physiques que leurs exploits athletiques pouvaient
leur occasionner. A ce titre, il pratiquait la medecine spor-
tive et s'est montre, au dire de tous, tres competent dans
cette specialite. Ses patients n'ont eu que des eloges a son
egard. Consacrant enormement de temps a chacun de ses
patients, il s'interessait de pres a leurs exploits athletiques .
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Pendant la plus grande partie de son association avec
M. Francis et ses athl'etes, la remuneration ne semblait pas
avoir d'importance capitale a ses yeux . En fait, bon nombre
des athletes ne lui versaient rien pour les drogues qu'il leur
administrait . C'est seulement en 1988 que le Dr Astaphan
commen~a a envisager la possibilite de retirer une retribu-
tion financiere substantielle des services qu'il rendait a ce
groupe d'athl'etes et, plus particulierement, a M. Johnson.

De l'avis du Dr Astaphan, la consommation de petites
doses de steroides anabolisants pendant une periode limitee
n'a aucun effet nuisible sur la sante . A cet egard, son rai-
sonnement est quelque peu illogique puisqu'il affirme qu'il
a bien explique a ses patients les effets secondaires possibles
des drogues administrees et qu'il assurait tout le suivi neces-
saire . Je rejette le temoignage du Dr Astaphan selon lequel
il a explique avec force details aux athletes les effets secon-
daires des steroides anabolisants et je ne crois pas non plus
qu'il assurait une surveillance aussi serree qu'il 1'a dit .

Comme les steroides anabolisants n'ont pas ete con~us
pour etre administres a des humains en sante . dans le but
d'ameliorer leurs performances sportives, il n'existe pas de
dose prescrite pour cet usage . Soulignons que le Dr Astaphan
n'a pas defini ce qu'il entendait par « petites doses » et par
« periode limitee » . De toute fa~on, puisque le Dr Astaphan
foumissait aux athletes des bouteilles de comprimes ou des
ampoules de steroides anabolisants injectables, il ne pou-
vait pas controler la quantite de drogues consommes indi-
viduellement par les athl'etes . Il n'ignorait nullement que la
plupart des athl'etes soumis a un programme de sterotdes
ont tendance a prendre des doses tres elevees de ces drogues,
meme s'ils les obtiennent d'un medecin. Le Dr Astaphan
s'est mis a suivre les performances des athletes de tres pres
comme s'il faisait partie de 1'equipe d'entrainement avec le
resultat que ses rapports avec eux n'etaient plus seulement
ceux qu'un medecin entretient avec ses patients.
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Je ne partage pas 1'opinion du Dr Astaphan lorsqu'il
affirme que les sterotdes anabolisants n'ont presque pas
d'effets nuisibles sur la sant6, une question dont nous avon s
d6ja parl6 dans le pr6sent rapport . Quoi qu'il en soit, l e
Dr Astaphan a outrepass6 ses fonctions normales de m6de-
cin en foumissant des st6roides aux athl~tes . En se procurant
des drogues sur le march6 noir et en les fournissant a ses
patients, on ne peut pr6tendre qu'il ne faisait que prescrire
des medicaments dans 1'exercice normal de ses fonctions de
m6decin . Qui plus est, il ressort qu'il a fourni et administr6
des drogues destin6es exclusivement a un usage v6t6rinaire,
et je suis convaincu qu'il n'en a pas inform6 les athl6tes .

De plus, en sa qualit6 de membre du corps m6dical, on
aurait &6 en droit de s'attendre qu'il suive certaines regles
d'ethique, tant dans 1'exercice de sa profession que dans ses
autres activit6s . En leur foumissant des drogues, il encoura-
geait ses patients athl6tes a tricher et leur donnait l'impres-
sion qu'il s'agissait la d'un comportement socialemen t
acceptable. Il leur a6galement communiqu6 une fausse
impression de securit6 en leur faisant croire que, sous ses
soins, ils ne couraient aucun risque grave pour leur sante .

RECOMMANDATION

QUE 1'Ordre des medecins et chirurgiens de 1'Ontario se
penche sur le cas du Dr George Mario Astaphan, qui pra-
tique actuellement la medecine a Saint Kitts, afin de voir
si des mesures disciplinaires s'imposent a la lumiere de la
preuve devant la Commission et de mes constatations .

Dr Ara Artinian

J'ai deja fait etat du role du Dr Artinian dans la distribution
de sterotdes anabolisants et autres substances qui am6liorent
la performance .
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RECOMMANDATION

QUE 1'Ordre des medecins et chirurgiens de 1'Ontario
se penche sur le cas du Dr Ara Artinian afin de voir si
des mesures disciplinaires s'imposent a la lumiere de la
preuve devant la Commission et de mes constatations .

Waldemar Matuszewsk i

J'ai deja examine le cas de M. Matuszewski en ce qui a trait
a 1'usage des drogues .

RECOMMANDATION

QUE Waldemar Matuszewski se voie retirer 1'aide finan-
ciere federale, avec droit d'en appeler aupres d'un arbitre
independant.

La disqualification de Ben Johnson aux Jeux Olympiques
de Seoul

Je suis tout a fait convaincu, exclusion faite de son propre
temoignage, que M. Johnson faisait usage de steroides ana-
bolisants depuis de nombreuses annees dans 1'espoir d'ame-
liorer ses performances athletiques, qu'il en etait bien
conscient et qu'il savait pertinemment que ces substances
etaient interdites, quoique je ne pense pas qu'il connaissait
parfaitement les risques que cela comporte sur le plan de la
sante . 11 a profite d'un avantage indu sur ses concurrents et
prive des athletes de valeur d'une occasion de representer
le Canada sur la scene intemationale . Ses agissements sont
d'autant plus graves qu'a titre d'athl'ete brevete, il devait
s'engager, comme condition de 1'aide financiere qu'il rece-
vait a meme les fonds publics, a ne pas faire usage ni etre
en possession de steroides anabolisants . Par surcroit, en
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tant que membre d'une equipe choisie pour representer le
Canada en competition intemationale, il etait devenu
un mod'ele pour les jeunes et avait une obligation speciale
envers eux .

Cela dit, je ne peux passer sous silence les circonstances
qui ont amene Ben Johnson a faire usage de drogues . De
1'avis de son entraineur, M . Johnson avait le potentiel
necessaire pour devenir un champion du monde avec le
secours des drogues . Il evoluait dans un sport hautement
commercialise ou seul le nombre de victoires est garant du
succes et de la reussite financiere . Il fallait gagner a tout
prix pour satisfaire aux exigences de plus en plus oppressantes
du public et des medias . A defaut d'excuser sa conduite, on
peut comprendre que, encourage par son entraineur et par
son medecin a faire usage de drogues, sachant que ses
coequipiers faisaient de meme, et vue l'atmosphere qui
regnait a 1'epoque, M . Johnson ait emboite le pas .

Bien que je puisse comprendre les circonstances qui Font
amene a faire usage de substances susceptibles d'ameliorer
ses performances, je me demande comment, a son retour de
Seoul par suite de sa disqualification, et sachant qu'il avait
utilise pendant plusieurs annees des substances susceptibles
d'ameliorer ses performances, M . Johnson a pu se faire com-
plice d'un plan orchestre qu'il savait destine a induire en
erreur le public canadien et la communaute sportive inter-
nationale en leur faisant croire qu'il n'avait jamais fait usage
de drogues susceptibles d'ameliorer ses performances, qu'il
n'avait jamais commis d'irregularites et qu'il avait, en
quelque sorte, ete prive indument de sa medaille d'or . Pour
realiser ce plan, il a meme pousse I'audace jusqu'a demander
une enquete publique .
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RECOMMANDATION

QUE soit maintenue la suspension imposee a Ben Johnson
par Sport Canada en ce qui a trait a son admissibilite a
1'aide financiere du gouvernement federal . Conformement
aux principes generaux que j'ai formules precedemment,
son admissibilite aux competitions devrait faire 1'objet
d'une decision de la part des federations sportives et des
organismes olympiques a la lumiere des sanctions en
vigueur a 1'epoque oiu il a commis les actes qu'on lui
reproche. A 1'instar d'autres athletes qui ont ete suspendus,
M. Johnson devrait avoir le droit d'en appeler de la deci-
sion de le priver de toute aide financiere aupres d'un
arbitre independant, une fois que sera ecoulee la periode
de suspension de son droit de participer aux competitions .
Outre les facteurs de nature generale dont j'ai deja fait
etat et qui sont susceptibles d'etre examines par un arbitre,
je suis d'avis que, dans le cas de M. Johnson, on devrait
tenir compte des circonstances attenuantes deja exposees,
telles 1'influence de son entraineur et de son medecin,
ainsi que de la longue periode pendant laquelle il a fait
usage de substances interdites, de sa participation pendant
de nombreuses annees a la conspiration du silence et de
son refus de reconnaitre publiquement ses torts jusqu'au
moment ou il a lui-meme temoigne devant la Commission,
ainsi que des depenses supplementaires qu'il a fait encourir
a la Commission en raison de cette conduite .

Les autres athletes sur pist e

De nombreux temoignages ont ete entendus concernant
1'usage, par d'autres athletes, de substances interdites .
Certains de ces athletes ont abandonne la competition, et
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le retrait de 1'aide financiere ne les conceme donc plus. Par
contre, dans le cas des athletes qui participent encore a des
competitions, ou qui y participeront eventuellement, nous
nous reporterons une fois de plus aux principes generaux
deja enonces en ce qui a trait aux sanctions a imposer.

A la lumiere de ces principes, je suis tout a fait convaincu,
exclusion faite de leurs propres temoignages, que les athletes
suivants, bien que n'ayant pas fait l'objet de tests positifs,
ont contrevenu a la politique de controle antidopage de
Sport Canada, sur la foi des temoignages presentes par d'autres
temoins : Molly Killingbeck, Dave McKnight, Mark
McKoy, Andrew Mowatt, Tony Sharpe, Mike Sokolowski,
Cheryl Thibedeau et Desai Williams .

RECOMMANDATION

QUE Molly Killingbeck, Dave McKnight, Mark McKoy,
Andrew Mowatt, Tony Sharp, Mike Sokolowski, Cheryl
Thibedeau et Desai Williams se voient retirer 1'aide
financiere qui leur etait consentie, avec droit d'en appeler
aupres d'un arbitre independant. Comme pour les autres
cas, leur admissibilite aux competitions devrait faire
l'objet d'une decision rendue par les organismes de sport
competents .

Peter Dajia, Rob Gray et Mike Spiritoso, dont les tests
effectues en 1986 se sont reveles positifs, se sont vu retirer
toute aide financiere .

RECOMMANDATION

70 QUE la suspension de 1'aide financiere federale imposee
auparavant a MM. Dajia, Gray et Spiritoso soit maintenue,
sous reserve du droit d'en appeler aupres d'un arbitre
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independant a la fin de la periode d'exclusion determin6e
par les federations sportives a la lumiere des sanctions en
vigueur au moment ou 1'infraction a ete commise . Dans
les faits, ces athletes sont peut-etre maintenant en droit
d'en appeler de la suspension de 1'aide financiere. Toute-
fois, comme nous 1'avons indique en ce qui concerne les
sanctions en general, c'est a i'athl'ete qu'il revient de
demontrer pourquoi la suspension devrait etre levee .
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Copie certifih conforme au procbs-verbal d'une reunion du Comitb du

Conseil privb, approuvb par Son Excellence le Gouverneur gbndral le

5 octobre 1988

VU QUE le public s'inquibte de toute 6vidence
de 1'usage de drogues et de prati uee bannies pour
am6liorer Is performance des athl~tee ;

ET VU QUE lea r6centa §v6nements juatifient
Is cr6ation d'une commission d'enqugte habilit6e A as
pencher our Is question et A§tablir lea faits
relativement g 1'usage de ces drogues at de pratiques
bannies ;

A ces causes, Is Comit6 du Conseil priv46, our
avis conforme du Premier ministre, recommends qu'une
commission soit bmise en vertu de la partie I de Is Loi
our lea enqugtee et rev&tue du grand eceau du Canada
et que 1'honorable Charles Leonard Dubin, juge en chef
adjoint de 1'Ontario, soit autorisg A exercer lea
fonctions de commissaire et chargg do faire enqugte et
de faire rapport our lea circonstances entourant
11usage de drogues ou de pratiques bannies par lea
athl4tes canadiens, en particulier our lea 6v6nements
r6cents concernant lea athlbtes qui devaient ou qui ont
participfis aux jeux Olympiques de Sboul on Corge du
Sud, et de faire enqugte et de formuler des
recommendations concernant 1'usage dans lea sports de
telles drogues et pratiques ; et

le Comit& recommends 6galement qu e

a) L'honorable Charles Leonard Dubin soit
autorisfi g agir A titre de commissaire de
1'enquete conform6ment A Particle 37 de is
Loi our lea juges ;

b) sous r6serve du paragraph c) Is commissaire
soit autorisA A adopter lea mfithodes et lee
roc6dures qu'i1 coneid6re lea plus indiqube s

~ 1'egard de la bonne conduits de 1'enqubte ;

c) Is commissaire reqoit pour instruction de
mettre our pied un ou plusieurs comit6
consultatif composb notamment d'experts en
mati~re sportive, m6dicale ou juridique,
qu'i1 consid6re ngcessaire pour lea fins de
1'enquate ;

I I
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d) le commissaire soit autoris 6 g consulter avec
tout organiame, groupe ou individu qui a isresponsabilit6 ou qui poss 6de 1'expertise
ngcessaire pour traiter, sur une base
nationale ou internationalei 1'usage de ces
drogues et pratiques et A s~ger aux momentsat aux endroits, & 1'int 6rieur ou A
1'ext 6rieur du Canada, qu'il juge convenable
pour la bonne conduite de 1'enquete ;

e) le commissaire soit autoris6 S louer les
bureaux et lea Installations necessaizes il
1'enqugte, conform6ment aux politiques du
Conseil du Tr6sor ;

f) le commissaire soit autoris6 A recourir,
comme le pr6voit 1'article 11 de Is Loi sur
lea enquetea, aux services d'experts et
d'autres personnes dont les taux de
r6mun6ration et de remboursement devront etre
approuvgs par le Conseil du Tr6eor ;

g) le commissaire soit autoris6 d'aviser le
gouverneur en conseil des individus ou
groupes d'individue qui devraient recevoir
une aide financiPre pour palier aux frais
juridiques guile peuvent encourir lors de
leur comparution devant lui et od il
consid4re qu'il serait dans 1'int6ret public
d'agir ainsi ;

h) le commissaire regoit pour instructions de
pr6eenter au gouverneur en conseil, dans un
d6lai raisonnable, son rapport dans lea deux
langues officielles ; et

i) be commissaire regoit pour instructions de
remettre lea dossiers et documents de
1'enqu€te au greffier du Conseil priv6 le
plus tot possible apras la fin de 1'enqu6te .

CERTIFIED TO BE A TRUE COPY - COPIE CERTIFI@E CONFORI :
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LISTE DES PERSONNES ET DES ORGANISMES
QUI ONT COMPARU OU QUI ONT ETE

REPRESENTES DEVANT LA COMMISSION

Le titre retenu pour ces personnes correspond au role de chacune
dans l'enquete .

Personnes ou organismes Avocat(s )

Gus Alevizo s
Joueur de football universitaire

Dr Ara Artinian Randal T. Hughe s

Dr George Mario (Jamie) Astaphan David H . Sookram
Lome Levin e

Angela Bailey Paul R. Basso
Sprinteuse

David Bain
Joueur de football d'6cole

secondaire
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Personnes ou organismes Avocat(s )

Tim Bethune
Sprinteur

Glen Bogue
Association canadienne

d'athl6tisme

David Bolduc
Halt6rophile

Daniel Caisse

Steven Brisbois
Culturist e

Duncan Brownell
Joueur de football universitaire

Shirley Cain
Organon Canada Limited

Richard Campion
F6d6ration halt6rophile canadienne

Harvey M. Salem, c .r.

Allan Lufty, c.r.

Union sportive interuniversitaire
canadienn e

Association olympique canadienn e

Association canadienne
d'athl6tisme

George C . House, c .r.

Ralph S . McCreath, c .r.
Robert L . Falby, c .r.
Darryl Mann

Roger C .J . Bourque

F6d6ration halt6rophile canadienne Allan Lutfy, c .r.

Mario Chagnon
Joueur de football universitaire
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Personnes ou organismes Avocat(s )

Yvon Chouinard Allan Lufty, c.r.

F6d6ration halt6rophile canadienne

Ordre des m6decins et chirurgiens Julian H . Porter, c.r.
de 1'Ontario Richard H. Steinecke

Langis C6t6 Yves Poupart
Halt6rophil e

Bruce Coulter John E. Hackett
Universit6 Bishop's

William Crothers
Ancien athl~te sur pist e

Paul Cutler
Pharmacien

Peter Dajia
Lanceur de poids et de disque

David Zarek

John Davies
Joueur de football universitaire

Dennis Degan
United States Food and

Drug Administration

Eugene M . Thirolf

Jacques Demers Daniel Caisse
Halt6rophile

Bishop Dolegiewicz Christopher Ashby
Ancien athl~te sur piste Sara Hicklin g

Manfred Donike Thomas C. Barber
Commission m6dicale du Robert C . Morrow

Comit6 international olympique
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Personnes ou organisme s

Rose Drake
E.L. Stickley & Co . Ltd

Robert Dugal
INRS-Sant6 (laboratoire )

Paul F. Dupr6
Association canadienne

d'athl6tisme

Ross Earl
Scarborough Optimist Track

and Field Club

Larry F. Eldridge
Association canadienne

d'athl6tisme

Steven Findlay
Association canadienne

d'athl6tism e

Donald S. Fletcher
Association canadienn e

d'athl6tisme

Clarke James Flynn
Bobeur

Charles (Charlie) Francis
Entraineur

Denis Garon
Halt6rophile

Avocat(s )

Thomas C.
I
Barber

Robert C. Morro w

Roger C.J . Bourque

Robert P. Sullivan

Roger C .J . Bourque

Paul B. Kane

Roger C.J . Bourqu e

W. Roy McMurtry, c .r.
Alan Pratt

Guy Poupart

Paramjit Gill

Halt6rophile
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Personnes ou organismes Avocat(s)

Norman Gledhill Thomas C. Barber
Conseil canadien de Alan Prat t

la m6decine sport ive

Gouvemement du Canada Edward R. Sojonky, c .r.
Joseph de Pencier
Alain Pr6fontaine

Geoff R. Gowan
Association canadienne

des entraineurs

Robert Gray
Lanceur de disque

Terrance J . O'Sullivan

Guy Greavette
Haltesrophile

Walter Greczk o
Enqueteur de la Commissio n

Bernd Heller

Radiodiffuseur sportif
R6publique d6mocratique

d'Allemagne

Don Hiat t

Saint Christopher et Nevis,
Petites Antilles

Andrew Higgins
Entraineur

Denis Mondor

Abby Hoffman Edward R. Sojonky, c .r.
Sport Canada Joseph de Pencier

Alain Pr6fontaine
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Personnes ou organisme s

Andrew Holme s
Sant6 et Bien-etre social Canad a

Angella Issajenko
Sprinteuse

Anthony Issajenko
Sprinteu r

Roger C . Jackson
Association olympique canadienne

Ben Johnson
Sprinteur

Marjorie Keast
MinistPre du Tourisme et

des Loisirs de 1'Ontari o

Christopher L . Kelly
Association canadienne

d'athl€tisme

Dr Robert Ker r

Bruce Kidd
Professeur d'6ducation physique

et de sant6 et ancien athl~te
sur piste

Joseph Kiefer
Sterling Drug Ltd

Molly Killingbeck
Sprinteuse

Avocat(s )

Dennis R. O'Connor, c .r .
Gayle Pinheiro

Dennis R. O'Connor, c .r.
Gayle Pinheiro

Ralph S . McCreath, c .r.
Robert L. Falby, c .r.
Darryl Mann

Edward M. Futerman, c .r.

Lome M. Lipkus

Roger C .J . Bourque

G.W. Daniel Kirby
Penny S . Bonne r

Dennis R. O'Connor, c .r.
Gayle Pinheiro

Dr Gunther Helge Koch Linda R. Rothstein
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Personnes ou organismes Avocat(s)

Andrzej Kulesza Joel A. Silcoff
Entraineur Marie Trude l

Sylvie Lallier
Suret6 du Qu6be c

Carol Anne Letheren Ralph S. McCreath, c .r .
Chef de mission, 6quipe Robert L . Falby, c .r.

olympique canadienne, S6ou1 Darryl Man n

Benoit L6vesque
Culturist e

Arne Ljungqvist
F6d6ration intemationale

d'athl6tisme amateur

Robert J . Clayton

Deborah C . Lloyd
Ontario Veterinary Associatio n

Richard Lococo
Joueur de football universitaire

Mark Logan
Joueur de football universitair e

Gary Lubin Lawrence S. Gold
Entraineu r

Rolf Lund Andrew A. Buckstein
Ontario Track and Field Association

Linda McCurdy-Cameron
Sauteuse en hauteur

Brian McKinnon
Entraineur
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Personnes ou organismes Avocat(s)

Terrence B . McKinty
Association canadienne

d'athl6tisme

Roger C .J . Bourque

Dave McKnight
Sprinteu r

Mark McKoy
Coureur de haies

Tom MacWilliam
Association canadienn e

d'athl6tisme

Roger C .J . Bourque

Lyle M. Makosky Edward R. Sojonky, c .r.

Condition physique et Joseph de Pencie r

Sport amateur Alain Pr6fontaine

Christian Maksimovich
Joueur de football universitair e

Ivan Maksimovich
Culturiste

Daniel Markus
Joueur de football universitaire

Andy Marshal l
Joueur de football universitaire

Waldemar Matuszewski Les Sosnowski

Physioth6rapeute Michael W. Czuma

William Morassutt i
Joueur de football universitair e

Benoit Paul Morin
Association canadienne de

bobsleigh et de luge amateur
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Personnes ou organismes Avocat(s )

Andrew Mowatt
Sprinteur

John Robert Mumford Paul R . Basso
Entraineu r

Ontario Track and Field Andrew A . Buckstein
Association

Shane Oldfield
Joueur de football universitair e

Milt Ottey
Sauteur en hauteu r

Jean-Guy Ouellette
Association canadienn e

d'athl6tisme

Pierre C. Fournie r

Charles Oxley
Joueur de football universitair e

Frank Paradiso
Joueur de football universitair e

Louis Payer Daniel Caisse
Halt6rophil e

Ann Peel
Marcheuse

Andrew Pipe Thomas C. Barber
Conseil canadien de la Robert C. Morrow

m6decine sportive

Warren Bruce Pimie
Entraineur
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Personnes ou organismes Avocat(s )

Richard W. Pound
Comit6 international olympique

Robert Pug h
Union sportive interuniversitaire

canadienne

George C . House, c.r.

Claude Ranger Allan Lufty, c .r .

F6d6ration halttsrophile canadienn e

Ken Read Ralph I. McCreath, c .r.

Association olympique canadienne Robert L. Falby, c .r.
Darryl Man

Warren Robinson
Joueur de football universitaire

Kevin Roy David Wiseman

Halt6rophil e

Pierre Roy
Entraineur

Michael J . Ryan
Joueur de football universitaire

Don Sauder G.W. Daniel Kirby

Sterling Drug Ltd Penny S. Bonner

Bruce Savage
Association canadienn e

d'athl6tisme

Roger C.J . Bourqu e

Scarborough Optimists Track and Robert P . Sullivan
Field Club

Robert E. Secord
Minist&e du Tourisme et

des Loisirs de 1'Ontario
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Personnes ou organismes Avocat(s)

Anthony Sharpe
Sprinteu r

Cecil Smith Andrew A. Buckstein
Ontario Track and Field Association

Michael Sokolowski
Sprinteu r

Mary Southgate
Taro Pharmaceutical Inc .

Michael Spiritoso
Lanceur de poids

Adam S . Albright

Conseil canadien de la
m6decine sportive

Thomas C. Barber
Robert C. Morrow

Ken St Germain
Enqueteur de la Commission

William Stanish
M6decin en chef, 6quipe

olympique canadienne, S6oul

Ralph S . McCreath, c .r.
Robert L . Falby, c .r.
Darryl Mann

David Steen
D6cathlonie n

Sterling Drug Ltd

D ' Jack Sussman

Andrew Swim .
Bobeur

James W. McCutcheon, c .r.

G.W. Daniel Kirby
Penny S . Bonne r

Louis Taffo
Joueur de football universitaire
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Personnes ou organismes Avocat(s)

Cheryl Thibedeau
Sprinteuse

Casey Wade
Association canadienne

d'athl6tisme

Roger C .J . Bourque

Wilfred Wedmann
Association canadienn e

d'athl6tisme

Desai Williams

Sprinteur

Lynn Williams

Coureuse de fond

Jeremy M. Freedman

Raphael Zuffellato
Entraineur



Annexe C

EXPOSES ORAUX ET ECRITS PRESENTES
A LA COMMISSION

Anistics

Professeur Rob Beamish, School of Physical and Health Education,
Queen's University, et professeur Bruce Kidd, School of Physical
and Health Education, Universit6 de Toronto

Ken Black, d6pute provincial, Ontari o

John Brewin,* d6put6, critique du Nouveau Parti d6mocratique pour
la condition physique et le sport amateu r

Association canadienne pour la sant6 , l'6ducation physique et le loisir
(ACSEPL)

Association canadienne du sport coll6gial
Glenn Ruiter*

Association canadienne de loisirs intramuros

Association canadienne des loisirs/parcs

Association pharmaceutique canadienne
Leroy Fevang*
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Association canadienne des v6t6rinaires
Christiane Gagnon *

Association canadienne des entraineurs

Ski de fond Canad a

Jerome Drayton, Toronto (Ontario)

F6d6ration intemationale des culturiste s

Professeur Donald Macintosh*, School of Physical and Health

Education, Queen's University

tquipe nationale de ski alpi n

Ontario Commission on Interuniversity Athletic s

Ontario Cycling Association, Cycling Women's Committee

Laura Robinson *

F6d6ration des associations du sport scolaire de 1'Ontario

Andy Gibson*

Ontario Sports Academy Project

Ontario Veterinary Association

L'Ordre des pharmaciens du Qu6bec

F6d6ration des pares et loisirs de 1'Ontario

R6gie de la s6curit6 dans les sports du Qu6bec

F6d6ration des sports du Canad a

YMCA de 1'agglom6ration de Toronto
Henry J .D. Labatte *

* Expos6s oraux



Annexe D

RESUME DES CONTRIBUTIONS DE
CONDITION PHYSIQUE ET SPORT CANADA
AUX ORGANISMES NATIONAUX, 1987-1988

Condition
Physique Sport

Ocganismes nationaux' Canada Canada Total

$ $ $
AcadEmie canadienne de m6decine sportive 37 970 37 970
Association canadienne d'ajisme 74860 74 806
Association canadienne d'athlEtisme 91 690 2 103 694 2 195 384
Association canadienne d'aviron amateur 1 020 781 1 020 781
Association canadienne d'escrime 422 578 422 578
Association canadienne de badminton 37 360 459 179 496 539
Association canadienne de bobsleigh et de luge 178 505 178 505
Association canadienne de boxe amateur 558 798
Association canadienne de camping 59 440 59 440
Association canadienne de cano 6-kayak (eau-vive) 50 105 50 105
Association canadienne de canotage 782 387 782 387
Association canadienne de canotage rEcrEatif 77 600 77 600
Association canadienne de cinq quilles 132 055 132 055
Association canadienne de c ricket 100 151 100 151
Association canadienne de crosse 163 825 163 825
Association canadienne de football amateur 52 240 225 051 277 291
Association canadienne de handball 41 140 41 140
Association canadienne de hockey amateur 38 080 598 142 636 222
Association canadienne de hockey sur gazon 430 820 430 820
Association canadienne de loisirs intramuros 490 316 490 316
Association canadienne de lutte amateur 604 604 604 604
Association canadienne de nage

synchronisEe amateur 87 145 615 394 702 539
Association canadienne de natation amateur 1 250 071 1 250 071
Association canadienne de parachutisme sportif 130 695 130 695
Association canadienne de parinage artistique 326 700 326 700
Association canadienne de patinage

de vitesse amateur 312 983 312 983



674 Annexe D

Organismes nationaux'

Condition
Physique Sport
Canada Canada Total

$ $ $
Association canadienne de physioth6rapie

(Division des physiothErapeutes sportifs) 44 030 44 030
Association canadienne de plongeon amateur 516 959 516 959
Association canadienne de racquetball 41 170 189 210 231 380
Association canadienne de ski 21 519 21 519
Association c an adienne de ski (Biathlon) 213 371 213 371
Association c an adienne de ski (Combin€ nordique) 61 792 61 792
Association canadienne de ski ( Saut A ski) 253 056 253 056
Association canadienne de ski ( Ski acrobatique) 277 743 277 743
Association canadienne de ski (Ski alpin) 466 563 466 563
Association canadienne de ski (Ski de fond) 92 480 286 907 379 387
Association canadienne de ski nautique 267 027 267 027
Association canadienne de soccer 972 342 972 342
Association canadienne de softball amateur 382 045 382 045
Association canadienne de squash racquets 9 420 253 602 263 022
Association canadienne de tennis 52 480 341 225 393 705
Association canadienne de tennis de table 496 744 496 744
Association canadienne de vol A voile 17 320 17 320
Association canadienne de volleyball 997 584 997 584
Association canadienne de water-polo 495 656 495 656
Association canadienne de yachting 14 215 798 110 812 325
Association canadienne des entraineurs 2 508 031 2 508 031
Association canadienne des golfeuses 109 760 109 760
Association canadienne des instructeurs
de ski nordique 15 000 15 000

Association canadienne de s
Jeux du Commonwealth 39 220 39 220

Association canadienne des loisirs/parcs 130 500 130 500
Association canadienne des loisirs/parcs

(Secrtstariat du troisiPme Age en forme) 107 390 107 390
Association canadienne des sciences du sport 148 985 88 700 237 685
Association canadienne des thErapeutes sportifs 41 220 41 220
Association canadienne des vEt6rans du hockey 90 000 90 000
Association canadienne du sport collegial 145 834 145 834
Association canadienne fEminine d e

hockey sur gazon 667 336 667 336
Association canadienne pour 1'avancemen t

de la femme et le spo rt 26 529 26 529
Association canadienne pour la sant€, l'6ducation
physique et le loisir 488 422 488 422

Association cycliste canadienne 124 245 768 243 892 488
Association nationale de karate 53 275 53 275
Association olympique canadienne 1 070 747 1 070 747
Association royale de golf du Canada 54 290 54 290
Basketball Canada 80 020 1 325 475 1 405 495
Boulingrin Canada 194 133 194 133
Centre de documentation pour le sport 546 315 546 315
Chambre de Commerce du Canada 135 000 135 000
Conseil canadien de hockey sur gazon 50 960 50 960
Conseil canadien de l'enfance et de la jeunesse 10 000 10 000
Conseil canadien de la m 6decine sportive 1 223 478 1 223 478
Conseil canadien des YMCA du Canada 119 000 119 000
Conseil c anadien du ski 162 495 162 495
Conseil interprovincial du sport et des loisirs 10000 10000 20000
Curl Canada 416 771 416 771
Enquete Campbell sur le mieux-etre au Canada 1 077 870 1 077 870
RdEration canadienne de baseball amateur 405 098 405 098
RdEration canadienne de course d'orientation 155 146 155 146
Rd6ration canadienne de dix quilles 70 600 70 600
Rd6ration canadienne de gymnastique 902 292 902 292
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Organismes nationaux'

Condition
Physique Sport
Canada Canada Total

$ $ $
F 6d6 ration canadienne de gymnastique

ry thmique moderne 466 698 466 698
F 6d6ration canadienne de handball olympique 296 901 296 091
F dd€ration canadienne des archers 229 691 229 691
F 6d6 ration canadienne des spo rts aquatiques 24 551 24 551
F 6d6mtion du tir du Canada 602 539 602 539
F6d6 ration des spo rts du Canada 173 236 173 236
F6d6 ration 6questre c anadienne 609 514 609 514
FEd6ration haltErophile canadienne 366 620 366 620
Guides du Canada 51 613 51 613
Hockey Canada 560 000 560 000
Institut canadien de la recherche sur la

condition physique et le mode de vie 325 900 325 900
JudoCanada 580 014 580 014
National Pensioners an d Senio r
Citizens Federation 37 380 37 380

Organisation de la patrouille canadienne de ski 110 899 110 899
PARTICIPaction (Financement de base) 916 000 916 000
PARTICIPaction ( Projets sp 6ciaux) 361 500 361 500
Ringuette Canada 64 540 190 603 255 143
Societe canadienne de la Croix-Rouge

(Programme pour les personnes SgEes) 59 210 59 210
Soci 6 t8 canadienne de la Croix-Rouge

(Service de s6curit6) 141 025 141 025
Soci6 t6 canadienne de la danse carr 6e et ronde 4 000 4 000
SociEt6 royale de sauvetage du Canada 92 090 92 090
Temple de la renomm 6e des sports du Canada 107 500 107 500
Union canadienne de rugby 243 905 243 905
Union sportive interuniversitaire canadienne 1 285 815 1 285 815
YWCA du Canada 173 236 173 236
Programme d'aptitudes A 1'intention
des cadres b€n@voles 232 800 232 800

1 . Les programmes de nombreux organismes nationaux de sport ont one double orientation : les loisirs et les
compdtitions . Les contributions financi&es versEes par Condition physique Canada et Sport Canada en

tiennent compte .
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PROGRAMME D'AIDE AUX ATHLETES,
ALLOCATION DES BREVETS D'APRES
LE SPORT, JANVIER 1989

Nombre d'athl6tes Aide
A ocatio n

de Frais de Besoina
CatEgorie/Sport A B C C-1 D R J Brevets subsistance ecolari tE spbciaux Total

OLYMPIQUES
D'$Tg $ $ $ $
AthlEtisme 15 14 34 8 25 - - 96 516 600 47 000 3 000 566 600
Aviron 5 - 13 3 13 - - 34 168 600 47 000 1 000 216 600
Badminton - 4 6 5 - - - 15 79 800 2000 1 000 82 800
Basketball-F - - 8 9 - 7 14 38 127 200 12 500 500 140 200
Basketball-H - 12 - 1 - 5 - 18 98 400 12 500 - 110 900
Boxe* 3 1 10 4 2 - - 20 108 000 1 000 - 109 000
Canoe' I - 19 3 4 - - 27 137 400 15 500 1 000 153 900
Cyclisme - - 10 5 - - - 15 75 000 3 500 - 78 500
):quipe de handball - - 5 - 8 3 - 16 64 800 5 500 - 70 300
tquitation' 5 - 12 3 - - - 20 116 400 2 500 1 000 119 900
Escrime - - 10 3 1 - - 14 70 200 6 500 - 76 700
Gymnastique-F' - 6 3 2 - - - 11 64 200 5 000 - 69 200
Gymnastique-H 1 1 7 2 - - - 11 60 600 1 000 - 61 600
Gymnastiqu e
rythmce - 1 4 2 1 - - 8 40 200 1 000 - 41 200

Ha 1 tErophi1ie" - - 5 1 2 - - 8 38 400 2 500 - 40 900
Hockey su r

gazon-H - - 19 3--- 22 115 200 12 000 - 127 200
Hockey su r
gazon-F' 3 3 1 1--- 8 52 800 23 000 - 75 800

Judo - 1 7 4 - - - 12 61 200 6 000 1 000 68 200
Lutte - - 19 2 2 - - 23 118 200 18 000 - 136 200
Nage synchronisEe - - 9 7 - - - 16 78 000 5 000 - 83 000
Natation 9 11 29 14 18 - - 81 423 000 32 000 - 455 000
Plong6e - 2 4 2 - - - 8 43 200 5 500 - 48 700
Soccer - - 9 22 - - - 31 141 000 17 000 - 158 000
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CatEgorie/Sport A

OLYMPIQUES
D'$T$

Tennis sur table -
Tir 1

Tir A I'arc' -

Volleyball-F -
Volleyball-H -

-Waterpolo
Yachting* 12

Nombre d'ath l 8tes Aide
Allocation

de Frain de Besoins
B C C l-D R J Brevets eubaiatance scolaritE spEciaux Tota l

$ $ $ $
1 8 1 1-- 11 57 600 8 000 - 65 600
1 10 3 - - - 15 81 000 5 500 3 000 89 500
- 2 1 - - - 3 15 000 500 - 15 500
- 5 4 - 1 11 21 66 600 17000 3 000 86 600
- 2 4 4 9 2 21 72 600 15 000 - 87 600
- 14 - - - 14 28 100 800 10 000 2 500 113 300
3 9 6 2 - - 32 194 400 11 000 - 205 40 0

Total 55 61 293 125 83 25 41 683 3 386 400 350 500 17 000 3 753 900

OLYMPIQUES
D'HIVER
Biathlon - - 3 2 - - - 5 24 600 2 000 - 26 600
Bobsleigh - 1 4 2 - - - 7 36 600 3 000 - 39 600
Hockey" - - - - 12 - 4 16 50 000 - - 50 000
Luge5 - - 3 3 - - - 6 28 800 2000 - 30 800
Patinage a rtistique 1 4 13 3 - - - 21 117 000 5 000 - 122 000
Patinage de vitesse 2 3 10 3 14 - - 32 152 400 10 000 500 162 900
Saut A ski - - 3 - - - - 3 16 200 500 - 16 700
Ski alpin 4 9 8 4 - - - 25 150 600 2 500 - 153 100
Ski de fond - - 9 1 5 - - 15 70 800 2000 - 72 800

Total 7 17 53 18 31 - 4 130 647 000 27 000 500 674 500

NONALYMPIQUES
4-Wall handball - - - 1--- 1 4200 1 500 - 5 700
Racquetball - - 1 6 - - - 7 30 600 6 500 - 37 100
Ski acrobatique - - 5 1 - - - 6 31 200 - - 31 200
Ski nautique - - 4 - - - - 4 21 600 1 500 - 23 100

Total -- 10 8--- 18 83 400 8 000 - 91 400

HANDICAP$S
Sports en fauteui l

roulant' - - 6 1 - - - 7 36 600 2 500 - 39 100

Sports pour
aveugles' - - 2 - - - - 2 10 800 2 500 - 13 300

Total - - 8 1--- 9 47 400 5 000 - 52 400

GRAND TOTAL 62 78 364 152 114 25 45 840 4 164 200 390 500 17 500 4 572 20 0

' Le cycle de brevet est termin@
'• Financement global
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MANDAT DE SPORT CANADA

CONDITION PHYSIQUE ET SPORT AMATEU R

Tel qu'il est 6nonc6 dans la Loi sur la sante et le sport amateur de 1961,
le mandat de Condition physique et Sport amateur est de « favoriser,

promouvoir et d6velopper la condition physique et le sport amateur
au Canada » .

C'est surtout grace aux activit6s de ses deux grandes directions,
Sport Canada et Condition physique Canada, que Condition physique
et Sport amateur remplit son mandat. Chacune de ces directions verse
des contributions financiiires et assure une orientation politique aux
organismes nationaux de sport et de condition physique du Canada .

SPORT CANADA

Mandat

Sur le plan financier, Sport Canada est la clef de voute du sport
amateur au Canada. De concert avec 85 organismes nationaux de
sport, Sport Canada s'emploie A mettre sur pied un syst~me sportif
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sain qui encourage et d6veloppe 1'excellence sportive des athl~tes

canadiens au niveau international et qui accroit la participation des
Canadiens aux sports de comp6tition.

Sport Canada a le mandat suivant :

• agir comme chef de file, assurer 1'orientation des politiques et
foumir 1'aide financi&e n6cessaire au d6veloppement du syst~me

sportif canadien ;

• foumir les ressources n6cessaires pour que le Canada atteigne le
plus haut niveau possible de performance sur la scPne sportive

intemationale ;

• assurer 1'aide n6cessaire aux programmes visant A accroitre la parti-

cipation des Canadiens A des activit6s sportives .

Principaux objectifs

Pour bien remplir son mandat, Sport Canada s'est fix6 les grands

objectifs suivants :

• participer au d6veloppement d'un syst~me sportif int6gr6 au

Canada qui accroisse le nombre et la qualit6 des comp6titions

accessibles aux athl~tes et aux sportifs de tous les calibres ;

• coordonner, promouvoir et d6velopper le sport de haute performance
au Canada de concert avec les organismes de sport reconnus ;

• coordonner, promouvoir et d6velopper des programmes de sport

nationaux de concert avec les organismes nationaux de sport et les

gouvemements provinciaux ;

• assurer une direction administrative et technique, Vorientation des
politiques, des services de consultation et des ressources financi&es
pour aider les organismes nationaux de sport ~ bien remplir leur
role de principaux intervenants dans le d6veloppement du sport

au Canada;

• 6laborer les politiques du gouvemement f6d6ral en mati&e de sport ;

• tenir ~ jour une base de donn6es sur le sport au Canada et effectuer
des recherches, des 6tudes sp6ciales, des enquetes et des 6valuations

sur divers aspects du syst~me sportif canadien .
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Domaines de compkence

Les activit6s de Sport Canada sont regroup6es dans les domaines de
comp6tence suivants :

Appui des organismes nationaux de spo rt
• assurer une direction administrative et technique, Forientation des

politiques, des services de consultation et des ressources financi&es
pour aider les organismes nationaux de sport ~ bien remplir leur
role de principaux intervenants dans le d6veloppement du sport
au Canada .

D6veloppement d'un systisme sport if
• coordonner (de concert avec d'autres organismes) la mise sur pied

d'un syst~me sportif int6gr6 qui off-re un large 6ventail de programmes
et d'activit6s aux athl~tes et aux sportifs de tous les calibres .

Programmes de sport nationaux

• coordonner, promouvoir et d6velopper (de concert avec les orga-
nismes nationaux de sport, les gouvemements provinciaux, les
6coles et les autorit6s locales) des programmes nationaux de sport qui
accroissent la qualit6 et le nombre des activit6s sportives accessibles
aux Canadiens qui ne pratiquent pas de sport de haute performance .

Programmes de sport de haute performance
• coordonner, promouvoir et d6velopper des programmes de sport de

haute performance qui permettent aux athletes canadiens talentueux
d'atteindre les plus hauts niveaux de la comp6tition intemationale .

Dtsveloppement d'une base de donn6es sur le sport
• concevoir et tenir ~ jour une base de donn6es sur le sport qui four-

nisse aux gestionnaires des secteurs public et priv6 1'information
n6cessaire pour prendre des d6cisions .

D6veloppement de la politique et des programmes
• effectuer des recherches, des 6tudes sp6ciales et des 6valuations

dans le but d'6laborer et de mettre en application les politiques du
gouvemement f6d6ral en matii're de sport .
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L'USAGE DES DROGUES ET LE
CONTROLE ANTIDOPAGE DANS
LE SPORT : UNE POLITIQUE DE
SPORT CANADA (MISE A JOUR 1985 )

Responsabilit6s des athletes et des organismes nationaux de spor t

1 Tous les organismes nationaux de sport seront tenus de dresser un
plan pour leur discipline afin de supprimer le mauvais usage de
drogues par les athktes canadiens et le personnel de soutien . *

Les 6l6ments suivants devraient en faire partie :

(a) un dnonc6 de la politique de 1'organisation concemant les
drogues (y compris 1'usage, la possession et autres aspects jug6s
appropri6s par l'organisation); une m6thode pour 6tudier les
pr6tendues infractions et les sanctions qui s'y rattachent (cet
6nonc6 doit traiter des activit6s des athlPtes, des entraineurs,
du personnel m6dical et autre personnel de soutien) ;

(b) un plan op6rationnel pour administrer r6guli&ement des tests
aux meilleurs athl~tes canadiens ~ 1'occasion de compl6titions
importantes et pendant les p6riodes d'entrainement en vue
d'6liminer 1'usage d'anabolisants et de composds connexes et
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1'emploi non supervis6 d'autres substances inscrites sur la liste

des drogues proscrites a 1'heure ou presqu'~ 1'heure de leurs
comp6titions ;

(c) un programme d'6ducation ;

(d) une campagne intemationale antidopage dont l'objectif est de
supprimer l'usage de drogues dans le sport international .

* Les organismes de sport non vis6s par 1'usage de drogues favo-

risant la performance doivent l'indiquer par 6crit et ils n'ont
pas ~ dresser un plan . Cependant, on s'attend ~ ce qu'ils parti-

cipent aux programmes 6ducatifs g6n6raux antidopage qui seront

offerts A tous les organismes nationaux et A tous les athl&es .

2 Dor6navant, tous les organismes nationaux directeurs de sport
seront tenus d'inclure une clause d'engagement portant sur la non-
utilisation et la non-possession de substances proscrites dans leurs
contrats avec les athletes brevet6s . Les seules exceptions acceptables
sont la possession et l'usage de drogues non anabolisantes sous
surveillance m6dicale appropri6e et dans des situations non reli6es
de pr~s ~ des comp6titions .

3 A compter d'aujourd'hui, toutes les organisations sportives sont

tenues d'inclure un engagement portant sur le non-encouragement

~ 1'usage et la non-possession d'anabolisants et substances semblables,

et la conformit6 aux r~glements touchant les autres drogues, dans

leurs contrats avec les entraineurs, scientifiques du sport, personnel

m6dical et autre personnel d'appui embauch6s par 1'organisation .

4 Les athlkes b6n6ficiant d'une aide f6d6rale au titre du sport (y
compris le Programme d'aide aux athl6tes ou une autre forme de
financement direct ou indirect comme la participation aux cham-
pionnats nationaux,l'acc~s aux entraineurs nationaux et aux centres
de sport de haute performance, etc .) sont tenus de se soumettre aux
6preuves de controle antidopage A 6ch6ancier pr6vu ou sp6cifique
effectu6es au hasard qui peuvent etre autoris6es par leur organisme
national de sport ou le Comit6 sur 1'antidopage dans le sport amateur
du Conseil canadien de la m6decine sportive . Il incombe aux orga-
nismes nationaux de sport de voir ~ ce que les athletes sur qui ils
ont autorit6 se soumettent aux 6preuves de controle demand6es par
l'un des deux organismes susmentionn6s .
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5 Les organismes nationaux de sport devront dresser une liste des
infractions li6es ~ l'usage de drogues commises par les entraineurs,

le personnel m6dical, technique et administratif ou les employ6s de

soutien qu'une de leurs associations affili6es ou qu'eux-memes ont
engag6s ~ titre b6n6vole ou professionnel . Il faudra y indiquer claire-

ment que les organisations sportives nationales d6sapprouvent leur

personnel de soutien qui encourage 1'usage des drogues figurant sur

les listes noires . Les personnes qui, A la suite des d6marches qui

s'imposent, ont 6t6 reconnues coupables d'avoir conseill6 aux

athktes, aux entraineurs, au personnel m6dical ou aux employ6s de

soutien d'utiliser des anabolisants, des compos6s connexes ou des

drogues non anabolisantes inscrites sur les listes noires d'une fa~on

qui constitue une infraction aux rPgles de leurs f6d6rations sportives

nationales ou internationales respectives, perdront leur admissibi-

lit6 aux programmes sportifs du gouvemement et aux programmes

d'aide offerts directement ou indirectement par le biais des organi-
sations sportives nationales. Cette sanction prendra effet &s que la

culpabilit6 aura 6t6 prouv6e apr~s les d6marches qui s'imposent .

Infractions et sanctions

1 (a) Tout atW te qui, A la suite d'une enquete appropri6e, est trouv6

coupable d'avoir utilis6 des drogues interdites en violation des

r~glements de sa f6d6ration sportive nationale ou intemationale

perdra aussitdt son admissibilit6 au Programme d'aide aux
athl iltes de Sport Canada et A toute autre forme d'aide finan-
ci&e ou de programme dispens6e par Spo rt Canada directement
aux athlkes ou indirectement par l'interm6diaire des organismes

nationaux directeurs de spo rt (c'est-~-dire le financement des

championnats nationaux, les subventions pour le programme

de 1'6quipe nationale, etc .) .

(b) Tout athl~te qui, ~ la suite d'une enquete appropri6e, a 6t6
trouv6 coupable de possession d'anabolisants ou de substances

semblables, ou d'avoir directement ou indirectement foumi ou

d'avoir consei1161'usage ou 1'administration de tels produits A

d'autres personnes vis6es par cette politique sera imm6diatement

suspendu de 1'admissibilit6 aux avantages offerts par Sport
Canada et d6crits ci-dessus.

(c) Le retrait des avantages pr6cis6s aux alin6as ( a) et (b) ci-dessus
prendra effet &s que 1'autorit6 comp6tente aura rendu u n

i
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verdict de culpabilit6 . (Lorsque les analyses antidopage donne-

ront des r6sultats positifs, la non-admissibilit6 A 1'aide f6d6rale

prendra effet &s la confirmation des r6sultats positifs par ana-
lyse de 1'6chantillon « B - . Si ces ressultats sont ult6rieurement

renvers6s ~ la suite d'un pourvoi en appel, les avantages pr6vus

pour la p6riode entre 1'annonce initiale des r6sultats d'analyse

et 1'annonce des r6sultats de 1'appel seront r6tablis) .

Les personnes trouv6es coupables d'avoir enfreint les r~gles
antidopage portant sur les st6roides anabolisants et substances
apparent6es seront automatiquement priv6es ~ vie d'admissibi-
lit6 aux programmes d'aide et aux avantages du gouvemement
fisd6ral .

Les personnes trouv6es coupables d'avoir enfreint les r~gles
antidopage portant sur des produits autres que les st6rotdes
anabolisants et substances apparent6es seront automatiquement
priv6es d'admissibilit6 aux programmes d'aide et aux avantages
du gouvemement f6d6ral pour une p6riode minimale d'un an
ou 6gale A la dur6e de toute suspension impos6e par la f6d6ration
intemationale ou nationale respective, soit la plus longue de
ces deux p6riodes . Un deuxi~me d6lit entrainera la suspension A
vie de 1'admissibilit6 aux programmes d'aide et aux avantages
du gouvemement f6d6ral .

(d) Tous les athlkes trouv6s coupables d'une infraction li6e A une
drogue figurant sur la liste noire de leur f6d6ration nationale
ou intemationale respective ne jouiront plus de 1'admissibilit6
au Programme d'aide aux athl~tes ni ~ d'autres formes d'aide
du gouvemement f6d6ral d6crites ci-dessus . (Tel que pr6vu ~
1'alin6a 1(c)) .

(e) Le seul recours pr6vu ~ la suite d'une suspension ~ vie est d'en
appeler directement au ministre Atat ~ la Condition physique
et au Sport amateur.

2 Sport Canada n'a pas 1'intention d'usurper le role des autorit6s
civiles et criminelles relativement ~ l'usage non m6dical des drogues

qui ne figurent pas sur la liste noire des f6drsrations intemationales
ou du CIO. Cependant, les organisations sportives nationales sont
invit6es ~ inclure toutes restrictions relatives ~ 1'emploi de ces
drogues dans leurs contrats entre les athli'tes brevet6s et les orga-
nisations sportives nationales .
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3 Les seules exceptions aux dispositions ci-dessus visant 1'emploi
d'anabolisants ou de composes connexes seront les athletes handi-
cap6s qui doivent parfois, sous surveillance m6dicale, consommer
ces drogues en permanence ou par intermittence aux fins de thera-
peutique ou de readaptation. Lorsque les athlkes handicap6s font
cependant usage de ces drogues pour ameliorer leur performance, il
seront soumis aux memes dispositions exposees ci-dessus . Lorsque
les athl&es handicapes font usage d'anabolisants ou de composes
connexes A des fins de th6rapeutique ou de readaptation, cet usage
devra etre rapport6 par une autorite m6dicale appropriee A 1'organi-
sation sportive nationale .

Aux fins de la presente section, un athlete handicape designe une personne
qui est affiliee a une des federations sportives ncuionales chargees d'organiser
des activites de sport pour les handicapes physiques, afin de participer a
des competitions .

Coordination et liaison de Sport Canada

1 Sport Canada collaborera avec 1'Association olympique canadienne
relativement aux tests A administrer aux athletes avant et au cours
de principaux Jeux sous la juridiction de 1'AOC ( ex. Jeux olympiques
et panamericains) et relativement au role du CIO et des CON dans
le controle antidopage .

2 Sport Canada collaborera avec les autres organisations des princi-
paux Jeux -1'Association canadienne des Jeux du Commonwealth,
1'Union sportive interuniversitaire canadienne, le Conseil des Jeux
du Canada et la Federation canadienne des organisation sportives
pour handicapes - relativement aux questions touchant le con-
trole antidopage, avant et lors des competitions pr6sentees sous les
auspices de ces organisations .

3 Au besoin, Sport Canada s'engagera ~ entreprendre et fi financer
des recherches li6es ~ la question des drogues .



Annexe H

STEROIDES ANABOLISANTS : RESUME

DE LA LEGISLATION AMERICAINE FEDERALE,
ET DES ETAT S

LEGISLATION FEDERALE

Loi publique f6d6rale 100-690 (18 novembre 1988 )

• Visant principalement ~ empecher la fabrication, la distribution et
1'utilisation de drogues illicites .

• Les articles 2401, 2402 et 2403 portent express6ment sur les
st6rotdes anabolisants .

L'article 240 1

• Permet la saisie des biens d'une personne condamn6e pour avoir
viol6 la Food, Drug and Cosmetic Act portant sur les st6roides
anabolisants ou hormone de croissance humaine, si un tel acte est
passible d'une peine d'emprisonnement de plus d'un an .

L'article 2402

• pr6voit que le controleur g6neral doit examiner 1'6tendue de 1'utili-
sation de st6rotdes anabolisants et d'hormone de croissance humaine
par les 6tudiants d'6cole secondaire, les 6tudiants d'6tablissement
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d'enseignement sup6rieur et autres adultes, notamment 1'6valuation
de 1'usage licite et illicite, de la production nationale et interna-
tionale, et 1'analyse m6dicale des cons6quences de 1'utilisation de
ces drogues sur la sant6, et en faire rapport au Congr~s .

L'article 2403

• impose une peine d'emprisonnement d'au plus trois ans ou une

amende, ou les deux, a quiconque distribue ou a en sa possession,

dans 1'intention de le distribuer, tout st6roide anabolisant destin6 a

1'usage humain a 1'exception du traitement d'une maladie prescrit

par un m6decin .

• pr6voit une augmentation de la peine qui ne peut d6passer six ans,

si la personne distribue ou a en sa possession cette substance avec

1'intention de la distribuer a un individu ag6 de moins de dix-
huit ans .

HR 995 et Particle 46 6

• Interdit 1'exp6dition et la r6ception par la poste de st6rotdes
anabolisants pour 1'usage humain a 1'exception du traitement d'une
maladie prescrit par un m6decin .

• Les biens utilis6s aux fins de la violation de la loi sont sujets a
confiscation .

Situation

• Actuellement devant le CongrPs .

LEGISLATION D'ETAT EN AVRIL 1990

Etat/Numero

du projet de loi Principales dispositions Situation

Alabama A fait figurer les st6rotdes Promulgu6
anabolisants dans la ControUe d
Substances Act, annexe V, par
voie de r6glementation .
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Etat/Num6ro
du projet de loi Principales dispositions Situatio n

Alaska
H 126 Fait figurer les st6rotdes En cours

anabolisants dans la Controlled d'examen par
Substances Act, annexe VA. un comit6

Arizona La Medical Practice Act entend Promulgu6
par « conduite contraire au code
professionnel - le fait de prescrire,
de pr6parer ou d'administrer des
st6rotdes androg6niques et anabo-
lisants A une personne pour des
fins autres que des fins th6rapeutiques .

Arkansas
HB 1231 Commet un crime quiconque Promulgu6

distribue ou a en sa possession,
avec l'intention de distribuer, des
st6roides anabolisants et de
I'hormone de croissance humaine
ou des articles contrefaits A cet
6gard pour une fin autre que le
traitement d'une maladie prescrit
par un m6decin . La peine est
doubl6e si la personne qui les
re~oit ou la personne vis6e es t
un mineur. La possession de plus
de 200 capsules ou comprim6s ou
de plus de 16 cc de st6roides ana-
bolisants ou d'hormone de
croissance humaine cr6e une
pr6somption refutable d'intention
de distribuer.

Californ ie
B 4029 Fait figurer les staotdes Promulgu6

anabolisants dans la Controlled

Substances Act, annexe III .
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ttat/Numfto
du projet de loi Principales dispositions Situatio n

A 1591 Ajoute la toxandroprione Promulgu6
(Anavar) a 1'annexe III (ave c
d'autres st6roides anabolisants) .

A 2063 Exige que les 6coles enseignent En cour s
les effets de 1'usage de st6roides d'examen par
anabolisants. un comit6

A 2064 Exige que les publicit6s pour les Pr6sent6le
stErotdes anabolisants soient 10 mars 1989
accompagn6es d'un avertissemen t

de leurs dangers.

A 2065 Exige une instruction sur les En cours
dangers de 1'usage de st6roides d'examen par
anabolisants avant de recevoir un comit6
des certificats d'enseignement . De
meme, les cours de sciences de la
septiPme A la douzi~me ann6e
doivent contenir des documents
sur les st6roides anabolisants .

SB 1585 Exige que des pr6avis concemant Promulgu6
l'usage, la vente ou 1'6change
illicites de st6roides anabolisants
soient affich6s dans les 6coles et
les 6tablissements d'enseignement
sup6rieur et dans les installations
sportives au plus tard en juin 1990 .
L'omission de le faire peut donner

lieu A des amendes de 50 $ par jour.

Colorado
SB 81 Pr6voit que le fait de distribuer, Promulgu 6

d'injecter ou de prescrire un
st6rotde anabolisant en vue
d'accroitre la masse musculaire,
la force ou le poids sans qu'il soit
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ttat/Numero
du projet de loi Principales dispositions Situation

n6cessaire de le faire sur le
plan m6dical, ou dans le but
vis6 d'am6liorer la performance
sous toute forme d'exercice, de
sport ou de jeu est un d61it . Une
violation ult6rieure est un crime .
Pr6voit que le fait de foumir ou
d'injecter un st6roide anabolisant
est un crime, sauf le cas du phar-
macien ou du m6decin dans
1'exercice de la profession.
Exige que I'6tiquette pour les

ordonnances de st6rotdes ana-

bolisants 6nonce le but pour

lequel le m6dicament est

prescrit .

Connecticut
HB 5302 Interdit la prescription de Promulgu6

st6roides anabolisants aux
athlkes. Ordonne au commis-
saire de la protection du
consommateur de d6signer les
st6roides anabolisants comme
substances r6glement6es .

H 6027 Fait de la possesssion de En cours
st6roides anabolisants et de la d'examen par
possession de ceux-ci dans un comit6
l'intention de les vendre de s
actes criminels .

H 6124 Pr6voit des peines pour ceux qui En cours
utilisent des st6roides anabolisants d'examen par
ou en encouragent 1'utilisation . un comit6
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Etat/Num6ro
du projet de loi Principales'dispositions Situation

Floride
SB 607 La r6glementation fait figurer les Promulgu6

steroides anabolisants dans la
Controlled Substances Act, annexe IV .

G6orgie
HB 71 Pr6voit des peines d'emprisonne- Promulgu6

ment ou des amendes ou les deux

a la fois pour les distributeurs de

st6rotdes anabolisants . 11 y aura

augmentation des peines pour les

infractions mettant en cause des

mineurs .

Hawai
SB 1197 Proscrit la possession, la possession Promulgu6

pour distribution, ou la fabrication
de st6roides anabolisants sans
1'ordonnance d'un m6decin dans
1'exercice habituel de sa profession .
Une simple possession est un d61it .
D'autres violations de la loi sont
class6es dans la cat6gorie des crimes .

Idaho
SB 1258 Fait figurer les st6roides anaboli- Promulgu 6

sants dans la Controlled Substances

Act, annexe IV . En plus des peines

d6j A pr6vues dans la Loi, des peines

additionnelles sont impos6es pour la

prescription, la distribution, la vente,

la foumiture ou la fabrication de

st6roides anabolisants ou d'hormone

de croissance humaine aux fins

d'am6liorer la performance sous toute

forme d'exercice, de sport ou de jeu

sans que cela soit n6cessaire sur le

plan m6dical .
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Etat/Numero
du projet de loi Principales dispositions Situation

Illinois
HB 2626 A cr66 la Steroid Control Act . Promulgu6

Prevoit que c'est un crime que de
fournir des st6roides anabolisants
humains aux athlkes amateurs . It
y aura augmentation des peines
pour les infractions mettant en
cause des mineurs . Interdit la
prescription ou 1'administration
de st6roides anabolisants except6
pour des fins m6dicales valables,
et 6nonce que la manipulation
hormonale pour augmenter la
masse musculaire, le poids ou
la force ou pour am6liorer
1'apparence physique ou la
performance de l'athl~te
n'est pas une fin m6dicale
valable ni ne rel~ve de 1'exer-
cice de la profession. La simple
possession de st6roides anabo-
lisants est un d6lit .

HB 2624 Modifie le code scolaire pour Promulgu6
pr6voir une formation en mati&e
de pr6vention des abus de st6roides .

Indiana
SB 415 Prevoit que le fait pour un Promulgu6

m6decin de prescrire, d'ordonner,

de distribuer, de foumir ou de

vendre un st6roide anabolisant

pour am6liorer la performance

dans un exercice, sport ou je u

ou pour augmenter la masse
musculaire, la force ou le poids
sans que cela soit n6cessaire sur le
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Etat/Num6ro
du projet de loi Principales dispositions Situation

plan m6dical constitue un crime .

Pr6voit que commet un crime

quiconque autre qu'un m6decin

ou un fabricant l6gal fabriqu e

ou livre sciemment un st6roide

anabolisant ou a en sa possession

ce demier dans l'intention de

fabriquer ou de livrer. Les peines

sont plus 61ev6es si la livraison

est faite a un mineur qui est au

moins de trois ans plus jeune que

le distributeur.

Kansas
SB 293 Fait figurer les st6roides Promulgu6

anabolisants dans la Controlled
Substances Act, annexe IV .

Une simple possession est un

d6lit. D'autres infractions sont

des crimes. Si la possession est

assortie de l'intention de vendre

a un mineur, ou si des st6roides

anabolisants sont vendus ou

offerts pour etre vendus a un

mineur, [traduction] « il doit y

avoir, au prononc6 de la sentence,

une pr6somption que 1'accus6

devra etre condamn6 a une peine

d'emprisonnement et ne se

verra pas accorder une proba-

tion ou imposer une sentence

moindre . »

Louisiane
HB 270 Rend ill6gal le fait de foumir Promulgu 6

ou de vendre un st6roide
anabolisant, ce fait 6tant passible
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Etat/Num6ro
du projet de loi Principales dispositions Situatio n

d'une amende maximale de
5 000 $, ou d'une peine
d'emprisonnement accom-
pagn6e ou non de travaux
forc6s allant jusqu'~ cinq ans,
ou des deux ~ la fois . Pr6voit
que constitue un d61it le fait
d'avoir en sa possession un
st6roide anabolisant, la peine
pr6vue 6tant une amende
maximale de 500 $, ou un
emprisonnement allant jusqu'~
six mois, ou les deux ~ la fois .

SB 525 Interdit de prescrire des st6roides Promulgu6
anabolisants ~ moins d'une
prescription pour une fin
m6dicale valable . L'usage pour
des fins sportives n'est pas une
fin m6dicale valable.

Maryland
H 636 Fait figurer les st6roides En cours

anabolisants dans la Controlled d'examen par
Substances Act. un comit6

H 681 Interdit de distribuer, de foumir Rapport
ou d'administrer un st6roide d6favorable
anabolisant dans les 6coles ou par un comit6
les gymnases ou pr~s de ces lieux .

Massachusetts Les r~glements de 1'ordre des Promulgu6
m6decins ont 6t6 modifies pour
interdire aux m6decins de prescrire
des st6roides anabolisants aux fins
d'accroitre la capacit6 A performer
d'un patient ou sa performance .
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h`tatf Num6ro
du projet de loi Principales dispositions Situatio n

Michigan
H 4081 Interdit 1'usage, la distribution ou En cour s

la possession de st6roides anabo- d'examen par
lisants dans certaines circonstances . un comit 6

Minnesota
S 339 Fait figurer les st6roides anaboli- Promulgu6

sants dans la Controlled Substances
Act, annexe IV.

Nevada
SB 308 Permet et ordonne ~ 1'ordre des Promulgu6

pharmaciens de d6signer comme
substance r6glement6e un st6rotde
ou autre produit qui sert ~ am6liorer
la performance de 1'athl~te, la masse
musculaire, la force ou le poids sans
que cela soit n6cessaire sur le plan
m6dical .

New Hampshir e
HB 264 Pr6voit que quiconque prescrit, Promulgu6

vend, foumit ou distribue des
st6roides anabolisants ~ une autre
personne pour des fins autres que
le traitement d'un proWme
m6dical ou dune blessure est
coupable d'un crime . Une simple
possession est un d6lit.

New Jersey
S 2282 Fait figurer les st6roides anaboli- En cours

sants dans 1'annexe V de la d'examen par
Controlled Substances Act . un comit6



696 Annexe H

Etatf Num6ro

du projet de loi Principales dispositions Situatio n

AB 4224 Rend ill6gal le fait pour Promulgut

quiconque autre qu'un m6deci n

de fabriquer, de distribuer ou de
foumir des st6roides anabolisants ;
rend illegal le fait d'avoir en sa
possession des st6rotdes anaboli-
sants sans ordonnance . Ordonne
au commissaire de la sant6
d'examiner la possibilit6 de faire
figurer les st6roides anabolisants
dans la Controlled Substances Act .

S 756 Interdit 1'utilisation par les En cours
athlPtes de niveau coll6gial sauf d'examen par
pour des motifs m6dicaux 16gitimes . un comit6

S 1434 Exige de faire subir aux 6tudiants En cours
des tests au hasard pour d6pister d'examen par
les substances r6glement6es et les un comit6
st6roides anabolis ants avant la
participation A des 6preuves inter-
scolaires et ~ certains autres
programmes .

S 3315 Fait figurer les st6ro[des anabo- Promulgu6
lisants dans les programmes de
formation, de pr6vention et
d'inte rvention en matii3re de
m6dicaments .

Nouveau-Mexique
HB 303 A moins que la Food, Drug and Promulgu 6

Cosmetics Act ne 1'autorise,
constitue un d6lit le fait d'avoir
intentionnellement en sa
possession des st6roides anaboli-
sants . C'est un crime que de
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Etat/Num6ro
du projet de loi Principales dispositions Situatio n

distribuer intentionnellement
des st6roides anabolisants ou
d'en avoir en sa possession avec
1'intention de les distribuer. Les
peines sont plus 61ev6es si

l'infraction met en cause un
mineur. Un exemplaire de la loi
doit etre bien en vue dans le
vestiaire sportif de routes les

6coles communales et
post-secondaires .

New Yor k
A 4613 Fait un crime du fait de foumir En cours

sciemment des st6rotdes anaboli- d'examen par
sants en vue de 1'am6lioration de un comit6
la performance, et du fait d'avoir
sciemment en sa possession ces
susbtances . La foumiture est un
crime de la cat6gorie E ; la possession
est un d6lit de la cat 6gorie A .

A 6177 Exige la mise sur pied d'un En cours
programme d'enseignement sur d'examen par

les st6roides anabolisants destin6 un comit6
aux 6tudiants de la 7e ~ la
12e ann6e .

A 6408 Exige d'instruire les 61~ves sur En cours
l'usage de st6rotdes anabolisants . d'examen par

Fait un crime de la distribution un comit6
ill6gale de ces substances .

S 2783 Fait figurer les st6roides anaboli- En cours
sants dans la Controlled d'examen par

Substances Act. un comit6
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Etatf Num6ro
du projet de loi Principales dispositions Situatio n

SB 3047 Fait figurer les st6roides Promulgu6
anabolisants dans la Controlle d
Subs tances Act, annexe II . Fait
un Wit de la prescription et
de la foumiture de st6roides
anabolisants pour des fins
autres que des fins th6rapeutiques .
Exige d'aviser les parents avant
d'administrer des st6roides
anabolisants aux enfants ag6s
de moins de dix-neuf ans .

S 3086 Pr6voit que certains 6tudiants En cours
regoivent une formation sur les d'examen par
dangers de 1'usage de st6rotdes un comit6
anabolisants .

Caroline du Nord
HB 1130 Fait figurer les st6roides Promulgu6

anabolisants dans la Controlled
Substances Act, A 1'annexe III .

Dakota du Nord
HB 1352 La distribution ou 1'intention Promulgu6

de distribuer des st6rotde s
anabolisants pour I'usage humain
autre que le traitement d'une
maladie est un crime de la
cat6gorie B.

Ohio En 1988, la commission d'examen Promulgu6
d'aptitude ~ 1'exercice de la m6de-
cine de I'Ohio a pris un r6glement
contre 1'abus interdisant la prescrip-
tion, la foumiture, la livraison ou
1'administration de st6roides anabo-
lisants ou d'hormone de croissance
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ttatf Numfro
du projet de loi Principales dispositions Situation

humaine aux fins d'am6liorer
la capacit6 ~ performer, notam-

ment 1'usage en mati&e de
culturisme. Les m6decins doivent

remplir et conserver des dossiers
m6dicaux qui reflkent exactement
1'usage de ces substances, qui
indiquent le diagnostic, le but
de 1'usage, et qui donnent tous
les renseignements additionnels
sur lesquels repose le diagnostic .
Les m6decins qui violent ce
r6glement sont susceptibles de
rEprimande, de probation, de
suspension de permis ou de
revocation de permis .

Oklahoma
HB 1191 Interdit la prescription, la foumi- Promulgu 6

ture, la livraison ou 1'administration
de st6rotdes anabolisants ou
d'hormone de croissance humain e
~ des personnes par ailleurs en
bonne sant6, sauf pour une fin
m6dicale valable, ce qui ne
comprend pas le culturisme ni
d'autres fins sportives .

Oregon
HB 2373 Ce projet de loi, qui classait le s

st6roides anabolisants dans la
cat6gorie des substances r6glemen-
t6es, a 6t6 adopt6 par la Chambre et
le S6nat, mais le gouvemeur y a
oppos6 son v6to le 14 aout 1988 .
N6anmoins 1'ordre des pharmaciens
de 1ttat a pris un r~glement qui fait
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Etat/Num6ro

du projet de loi Principales dispositions Situation

figurer les st6rotdes anabolisants
dans I'annexe III de la Controlled
Substances Act.

Pennsylvanie

HR 27 Exige une enquete sur 1'usage et En cour s
1'abus de st6rotdes anabolisants . d'examen par

un comit6

HB 693 Interdit l'usage de st6rotdes En cours

anabolisants par un 6l~ve parti- d'examen par
cipant A des activit6s reli6es A un comit6
1'6cole .

H 855 Fait figurer les st6roides En cours

anabolisants dans 1'annexe II de d'examen par
la Controlled Substances Act de un comit6
lttat. Interdit la prescription ,
1'administration ou la foumiture
de tout st6roide anabolisant aux
fins d'am6lioration de la perfor-
mance ou de manipulation
hormonale (sauf lorsque cela
est n6cessaire sur le plan m6dical) .

H 1083 Modifie le Public School Code En cours
de 1949 en ajoutant 1'abus de d'examen par

produits chimiques et de st6roides un comit6
aux programmes de formatio n
obligatoires .

S454 Exige des directeurs d'6cole qu'ils Promulgu6
interdisent l'usage de st6ro ►des
anabolisants par les 616ves qui font
du sport ; exige une formation
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Etat/Num6ro
du projet de loi Principales dispositions Situation

relative ~ 1'usage de st6rotdes
anabolisants ; exige des peines pour
1'usage non autoris6 de st6rotdes
anabolisants ; pr6voit la fourniture
et les prescriptions de st6rotdes
anabolisants .

Rhode Island
H 5160 ttablit des peines, sous forme En cours

d'amendes ou d'emprisonnement, d'examen par
pour la prescription ou la vente un comitf
st6rotdes anabolisants sans que cela
soit n6cessaire sur le plan m6dical .

H 5923 La fabrication, la vente ou la Promulgu6
distribution de st6roides anabo-
lisants ou la possession de ceux-ci
aux fins de vente, de fabrication
ou de distribution par une personne
autre qu'un m6decin ou un fabri-
cant muni de licence, est passible
d'une amende maximale de 5 000 $,
ou d'une peine d'emprisonnement
d'au plus cinq ans, ou des deux . Les
m6decins qui prescrivent, ordonnent,
distribuent ou vendent des st6ro*ides
anabolisants pour am6liorer la per-
formance de 1'athl~te ou la masse
musculaire ou le poids, sans que
cela soit n6cessaire sur le plan
m6dical, commettent une infrac-
tion et sont passibles d'une amende
maximale de 500 $, ou d'une peine
d'emprisonnement allant jusqu'~
six mois, ou des deux.
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Etat/Num6ro

du projet de loi Principales dispositions Situation

Caroline du Sud
SB 281 Qualifie de conduite contraire Promulgu6

au code professionnel le fait pour
un m6decin ou un v6t6rinaire de
prescrire, de fournir ou d'admi-
nistrer des st6roides anabolisants
aux fins d'am6liorer la performance
dans tout exercice, sport ou jeu ,
ou d'augmenter la masse muscu-
laire ou la force, sans que cel a
soit n6cessaire sur le plan m6dical .
Pr6voit que quiconque autre
qu'un m6decin, un pharmacie n
ou un v6t6rinaire a en sa possession

des st6roides anabolisants sans

ordonnance commet un d6lit .

Pr6voit que quiconque autre

qu'un m6decin, un pharmacie n
ou un v6t6rinaire, prescrit, foumit,

livre ou administre des st6roides

anabolisants commet un crime .

Les actes criminels sont passibles

maximales de 5 000 $ ou d'une

peine d'emprisonnement allant

jusqu'a cinq ans pour une pre-

mi&e infraction, ou des deux .

La port6e des peines est doubl6e
pour une deuxiPme infraction .

Tennessee
S 1004 Fait figurer les st6rotdes anabo- En cour s

lisants dans 1'annexe VIII de la d'examen par
Controlled Substances Act. un comit6
Pr6voit des peines.
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Etat/Numero
du projet de loi Principales dispositions Situatio n

Texas
HB 1507 Fait figurer les steroides anabo- Promulgue.

lisants et 1'hormone de croissance
humaine dans la Controlled
Substances Act. Exige que des
exemplaires de la loi soient
affiches dans les ecoles et les
gymnases . La prescription, la
foumiture ou 1'administration
de steroides anabolisants ne sont
permises que pour une fin
medicate valable ; le develop-
pement des muscles, le cultu-

etc ., ne sont pas des finsrisme,
medicales valables . La violation
de la loi constitue un crime passible
d'incarceration ou d'emprisonne-
ment dans le Texas Department
of Corrections .

Utah
SB 120 Fait figurer les steroides anabo- Promulgu e

lisants dans la Controlled
Substances Act, annexe III . Un
permis Atat delivre pour la fabri-
cation, la production, la distribution,
la foumiture, l'administration o u
la recherche de steroides anaboli-
sants peut etre refuse, suspendu
ou revoque s'il y a preuve que le
requerant a prescrit, foumi, admi-
nistre ou injecte un stero►de
anabolisant dans le dessein de
manipuler la structure hormonale
humaine de maniPre a) a augmenter
la masse musculaire, la force ou le
poids, sans que cela soit necessaire
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Etat/Numdro
du projet de loi Principales dispositions Situation

sur le plan medical ou sans une
ordonnance 6crite d'un m6decin
dans I'exercice de sa profession
ou b) a am6liorer la performance
sous toute forme d'exercice
humain, de sport ou de jeu .

Virginie
HB 1418 Rend ill6gal le fait pour une Promulgu6

personne de fabriquer, vendre ,
donner, distribuer ou poss6der
sciemment dans 1'intention de
fabriquer, de vendre, de donner
ou de distribuer un st6rotde
anabolisant . Ne d6finit pas
1'expression st6rotde anabolisant.
Une violation est passible d'une
peine d'emprisonnement d'au
moins un an ou d'au plus dix ans
ou, ~ la discr6tion du jury ou
de la cour qui connait de
1'affaire sans jury, d'une incar-
c6ration dans une prison pour
une p6riode d'au plus douze mois,
ou d'une amende d'au plus 20 000 $,
ou des deux .

HJR 99 ttablit un comitd conjoint pour En cours
6tudier 1'usage de st6rotdes d'examen par
anabolisants par les athktes un comitd
6tudiant au secondaire .

Washington
HB 1558 Desfinit et r6glemente 1'usage de Promulgu6

st6ro[des an abolisants . Fait figurer
parmi les infractions la fabrication
et la possession de telles substances .
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ttat/Numfto
du projet de loi Principales dispositions Situation

Interdit certaines utilisations
reli6es au sport . Interdit la pres-

cription,l'administration ou la
foumiture de st6rotdes anaboli-
sants, d'hormone de croissance
humaine, de certains autres
m6dicaments, et 1'autotransfusion
par les m6decins aux fins de
manipuler des hormones pour
augmenter la masse musculaire
ou la force, ou pour am6liorer la
capacit6 A performer. Une viola-
tion de la part d'un m6decin est
un d6lit grave . Une possessio n
de moins de 200 comprim6s ou
de huit flacons de 2 cc de st6roides
sans ordonnance est un d6lit grave .

La possession d'une quantit6 plus
6lev6e est un crime . Prdvoit des
programmes de formation dan s
les 6coles, et une suspension de
participation aux 6preuves spor-
tives pour les 6tudiants qui violent
la loi.

Source : Documents provenant du Department of Health and
Human Services des ttats-Unis, State Program
Coordination Branch, avril 1990 .
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